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1. PREAMBULE : RAPPEL DE L’HISTORIQUE DU PROJET ET 

PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE  
 

1.1. Le cadre de l’aménagement de la RN 164 

Issue d’une décision ministérielle du 21 mars 1995, cette opération s’inscrit dans le cadre du 
programme d’aménagement sur l’ensemble de son itinéraire de la RN164, axe routier du centre 
Bretagne. La RN164 assure la liaison venant de Rennes par la RN12 à partir de Montauban-de-
Bretagne, dessert Loudéac, Carhaix et Châteaulin où elle rejoint la RN165 en direction de Brest au nord 
ou Quimper au sud. 
La mise à 2x2 voies de l’ensemble de la RN164 pour améliorer l'accessibilité et le développement du 
Centre Bretagne est un objectif majeur de l'État et de la Région Bretagne qui mobilisent d’importants 
moyens financiers au service de cette ambition.  
 
En juillet 2013, le rapport de la mission parlementaire « mobilité 21 » a souligné l’indispensable 
modernisation des axes routiers facteurs de désenclavement. 
Au-delà des travaux financés dans le cadre du programme de modernisation des itinéraires (PDMI) 
2009-2014 actuellement en cours, l’État et la Région Bretagne restent mobilisés pour achever 
l’aménagement à 2x2 voies de la RN164. Pour préparer l’avenir et sans attendre la finalisation du futur 
CPER 2015-2020, les deux partenaires ont engagé un programme d’études, financé à parts égales, qui 
vise à définir le contenu des projets pour chaque section restant à élargir et à les porter jusqu’à la 
déclaration d’utilité publique. 
 
Enfin, le Pacte d’Avenir pour la Bretagne, signé le 13 décembre 2013 par le Premier Ministre, a 
réaffirmé la priorité à la finalisation de l’aménagement de la RN164, avec la conduite des études et des 
procédures sur toutes les sections restant à doubler, et le démarrage des travaux en particulier sur le 
secteur de Plémet. 
 
C'est dans ce cadre que l’aménagement au niveau de Plémet, qui concerne une section d'environ 7 km, 
est étudié depuis le printemps 2013. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Localisation du projet   

 
 
 

Carhaix 

Loudéac 

Plémet 

RENNES 

BREST 
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1.2. Présentation de la zone d’étude et des enjeux du 

projet 

Les études portent sur la section de la RN164 au niveau de Plémet, assurant la liaison entre 2 sections 
aménagées à 2x2 voies : à l’Ouest entre Loudéac et Plémet « créneau de la Prenessaye » et à l’Est 
entre Plémet et Merdrignac « créneaux de La Lande aux chiens et de La croix du Taloir ».  

Cette section s’étend sur 7 km, les communes concernées sont : 

- Plémet, 

- Laurénan. 

 

Zone d’étude 

 
 

 
 
 
 
 

1.2.1. Un projet vecteur de développement et de sécurité 

La mise à 2x2 voies intégrale de la RN164 est destinée à renforcer l’accessibilité du territoire breton, en 
facilitant non seulement les déplacements des particuliers vers les grands pôles urbains et toutes leurs 
commodités, mais aussi l’activité des professionnels. 
 
La vitalité démographique du secteur et la santé de l’économie locale exigent un réseau routier 
performant. L’agriculture et l’agroalimentaire, très présents dans le secteur de Plémet, ont ainsi besoin 
de disposer d’une chaîne logistique efficace, pour s’approvisionner comme pour expédier leurs 
productions. L’industrie agroalimentaire compte 6 000 emplois sur le territoire du projet, soit plus de 
60% de l’emploi industriel local. 
 
L’absence de réelle alternative à l’utilisation de la route dans le secteur explique que les prévisions de 
trafic routier soient en augmentation significative pour les 20 prochaines années, tant pour les véhicules 
légers que pour les poids lourds. 
Dans ce contexte, la RN164 est amenée à devenir un axe de plus en plus important de la Région 
Bretagne : sa modernisation contribuera par conséquent au dynamisme de la région et à l’amélioration 
des conditions de circulation et de sécurité, les tronçons aménagés en 2x2 voies étant nettement moins 
accidentogènes que les autres. 
 
 

1.2.2. Un projet respectueux de l’environnement 

Avec ses vallées et ses plateaux, ses forêts, ses bosquets et ses bocages, le secteur du projet présente 
une géographie mouvementée qui contribue à la qualité des paysages. Les principaux enjeux 
environnementaux se situent dans la préservation des zones humides, des vallons boisés et ouverts 
(dont la Vallée du Ninian) et de certains hameaux pittoresques. 
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2. PRESENTATION ET OBJECTIFS DU PROJET  
 
 

Avec une prévision de trafic routier en augmentation significative pour les 20 prochaines années, la 
RN164 est amenée à devenir un axe important de la région Bretagne.  
Ainsi, son aménagement vise à répondre à des objectifs tant nationaux, régionaux que locaux.  
 

 Les objectifs nationaux (Commission « Mobilité 21 »)  

 Moderniser les axes routiers qui concourent au désenclavement des territoires traversés.  

 
 Les objectifs régionaux  

 Améliorer l’accessibilité et le développement du centre Bretagne 

 

 Les objectifs locaux  

 Améliorer la compétitivité économique du territoire  

 Améliorer la sécurité routière 

 Favoriser et fluidifier les déplacements quotidiens 

 Prise en compte des enjeux environnementaux. 

 

 
 

3. EXPOSE DES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION  
 
La concertation publique a été engagée par Monsieur le Préfet de la Région Bretagne selon des 
modalités arrêtées le 4 juin 2014 (cf. Annexe 1) en vertu des dispositions de l’article L.300-2 du code de 
l’urbanisme. 

Le projet de mise à 2x2voies dans le secteur de Plémet répond en effet aux critères de l’article R. 300-1 
du Code de l’urbanisme qui prévoit qu’un « investissement routier d’un montant supérieur à  
1 900 000 € et conduisant à la création de nouveaux ouvrages » soit soumis à obligations de l’article L. 
300-2 du code de l’urbanisme, qui implique la conduite d’une concertation sur le projet.  
Les deux communes concernées ont été sollicitées pour avis sur les modalités de concertation par 
courrier du 19 février 2014 du Préfet de Région (Cf. Annexes 2). Les communes de Plémet et Laurenan 
ont délibéré favorablement sur ces propositions, respectivement en date des 17 avril et 16 mai 2014 
(Cf. Annexes 3).  

Ainsi, la concertation s’est déroulée du lundi 16 juin au vendredi 11 juillet 2014. Elle a porté sur les trois 
variantes d’aménagement : l’aménagement dit « sur place » (variante 1), le tracé sud proche (variante 
2) et le tracé sud éloigné (variante 3). 

Ces variantes ont des points communs. Toutes trois prévoient ainsi l’élargissement à 2x2 voies de la 
RN164 actuelle à l’est entre Branro et Le Clos Aubin et à l’ouest entre la Ville Moisan et Le Meur.  
En matière de création d’échangeurs, les trois variantes envisagent les mêmes aménagements : la 
création de deux échangeurs, l’un à l’ouest (2 variantes sont proposées) et l’autre à l’est. La question 
d’échangeur complet ou de ½ échangeur est posée. 

Elle s’est appuyée notamment sur un dossier de concertation, où figuraient :  
- Un rappel des études et des décisions antérieures, 
- Un rappel des procédures dans lesquelles se positionne la concertation, 
- Le contexte environnemental et socio-économique du territoire traversé, 
- La présentation des différents aménagements envisagés, 
- Une analyse comparative des aménagements étudiés.  

La concertation avait pour objectifs de recueillir les avis :  
- Sur les enjeux du projet, 

- Sur la qualité et l’exhaustivité des diagnostics produits, 
- Sur les variantes étudiées, 

- Sur l’analyse comparative des aménagements étudiés. 

A l’issue de la concertation, il s’agit pour l'État de retenir une solution pour poursuivre les études avec 
plus de précision, dans une perspective de préparation d’un dossier pour la mise à enquête préalable à 
la déclaration publique.   
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Le suivi du déroulement des études est assuré par un comité de pilotage qui associe : les communes et 
intercommunalités concernées par le périmètre d’étude, le Conseil Régional de Bretagne, le Conseil 
Général des Côtes d’Armor, le député de la circonscription, la DDTM, les chambres consulaires, les 
associations de protection de l'environnement. Ce comité s’est réuni le 3 février et le 14 avril 2014. 
 
 
 

4. BILAN DU DISPOSITIF DE CONCERTATION  
 
La concertation s’est officiellement déroulée du lundi 16 juin au vendredi 11 juillet 2014 : cette période 
correspond à la tenue de la réunion publique et de la permanence, à la mise à disposition des registres 
en mairie et à la réception des avis via l’adresse mail dédiée au projet. Les avis postérieurs ont 
néanmoins été pris en compte. 
 
La concertation s’est néanmoins poursuivie au-delà de cette période pour les acteurs institutionnels qui 
ont reçu directement un dossier de concertation le 16 juin 2014 et qui avaient jusqu’au 12 septembre 
pour donner leurs avis.  
 
Le maître d’ouvrage a varié les modes et les temps de concertation. Un bilan en termes d’organisation 
est présenté ci-après.  

4.1. Documents diffusés  

Environ 50 exemplaires du dossier de concertation (document couleur, au format A3, de 60 pages 
accompagné de plan à l’échelle 1/5000è pour chacune des variantes - (Cf. annexe 4) ont été 
diffusés (Cf. liste des destinataires en annexe 5) ou mis à disposition dans les mairies. Environ 25 
téléchargements du dossier de concertation ont été par ailleurs relevés.   
 
Une affiche d’information de la concertation et de la réunion publique a été adressée à 267 personnes 
(membres du comité de suivi, administrations, institutionnels et riverains). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Dossier de concertation 
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Environ 1000 plaquettes d’information (résumé du dossier de concertation) ont été diffusées auprès 
des participants de la réunion publique et mises à disposition du public dans les mairies de Laurenan et 
de Plémet. (Cf. annexe 6) 
 

 
Plaquette d’information 
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4.2. Réunion publique  

Une réunion publique s’est déroulée le 20 juin 2014, plus de 200 personnes étaient présentes.  
Elle a été annoncée par : 

- voie de presse ; 
- au moyen d'affiches remises par le maître d'ouvrage aux communes (Cf. annexe 7) ; 
- un document d’information inséré dans les bulletins municipaux ; 
- sur le site internet de la DREAL ; 
- des courriers individuels accompagnés d’une affiche (267 courriers). 
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Le compte rendu de cette réunion publique figure en annexe 8 et la teneur des échanges est résumée 
au paragraphe 5.1.  
 
Ce temps d’échange, animé par la DREAL, a permis de présenter les objectifs de la concertation et les 
enjeux du projet, puis les variantes et option d’échange soumises à la concertation.  
 
Les débats se sont déroulés dans de bonnes conditions ayant pu permettre de nombreux échanges (17 
questions/observations recueillies). 
Cette réunion a ainsi permis de s’exprimer autour du projet et au Maître d’ouvrage de répondre aux 
interrogations des citoyens.  
 
 

4.3. Permanence en mairie  

Le mercredi 25 juin 2014, une permanence s’est déroulée en mairie de Plémet. Au total 38 personnes 
se sont présentées au cours de la journée. 
 
Cette permanence a été l’occasion d’échanger avec les particuliers ayant des problèmes spécifiques sur 
le périmètre d’étude. Les questions de tracés des deux échangeurs et les impacts des tracés (sonores 
notamment) ont largement été évoqués.  
 
23 questionnaires de satisfaction ont été recueillis : les taux de satisfaction étaient de 96% pour 
l’information sur la tenue de la permanence, 91% sur les conditions d’accueil, 96% sur la qualité et la 
pertinence des réponses, 95% sur les supports utilisés, 100% sur le déroulé global. 
 
Le compte-rendu de cette permanence figure en annexe 9. 
 

4.4. Registres dans les mairies  

Des registres ont été mis à disposition du public dans les 2 mairies concernées pendant toute la durée 
de la concertation.  
 
Ils ont permis de recueillir plus de 37 observations réparties de la manière suivante :  

- Laurenan : 1 observation,  
- Plémet : 36 observations. 

 
Les remarques recueillies dans les registres figurent en Annexe 10 du présent bilan, et leur teneur est 
détaillée au paragraphe 5.3.  
 

 

4.5. Expression diverse des avis  

La concertation a donné lieu à la création d’un collectif « Alternative Raisonnée de la variante n°1 de la 
RN164 pour l’aménagement du secteur de Plémet » : 48 co-signataires. Ce collectif a émis un avis 
formalisé par courrier du 3 septembre 2014. 
 

4.6. Couverture médiatique de la concertation  

Le lancement de la phase de concertation a donné lieu à un communiqué de presse en date du 10 juin 
2014 indiquant les modalités de participation du public (Cf. Annexe 11).  
 
Les principales coupures de presse sont jointes en annexe 12 du présent bilan.  
 

4.7. Le recueil des avis par courriel 

Une adresse mail dédiée au projet (RN164-Plemet@developpement-durable.gouv.fr) a permis de 
recueillir 16 avis.  
 

4.8. Le site Internet de la DREAL  

Des pages spécifiques dédiées au projet ont été ouvertes sur le site Internet de la DREAL Bretagne et 
sont régulièrement alimentées en fonction de l’avancée des études. Ces pages ont été fréquentées par 
près de 600 visiteurs pendant la période de concertation. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:RN164-Plemet@developpement-durable.gouv.fr
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Extrait du site Internet de la DREAL  

 

 
 
 

4.9. Composition de l’équipe de maîtrise d’ouvrage  

La concertation a été menée sous l’animation de Pierre-Alexandre Poivre, chef de la division Maitrise 
d’Ouvrage Intermodale de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement De Bretagne. 
 
Il a été appuyé par M. GOMI, directeur de projet à la DREAL et par ses collaborateurs M. SIMON, Chef 
de projet et M. NEVEU, chargé d’études qui ont notamment assuré la permanence du 25 juin 2014 à 
Plémet. 
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5. EXPOSE DES REMARQUES ET AVIS 
 

5.1.  Teneur des échanges en réunion publique  

Les principales préoccupations exprimées lors de la réunion publique de Plémet peuvent être 
regroupées autour de 3 grands thèmes qui sont les suivants :  

- Le cadre de vie des riverains, le bruit (5 interventions) ;  
- L’économie de Plémet (4 interventions) ; 
- Le projet et son tracé (5 interventions). 

D’autres questions et remarques diverses ont également été émises.  

5.1.1. Le cadre de vie des riverains – le bruit.  

Le sujet sur les nuisances sonores est revenu à plusieurs reprises pendant la réunion. Les inquiétudes 
portent sur : 

- l’impact acoustique du projet pour les résidents de l’IME, déjà soumis au bruit actuel de la 
RN164 ; 

- le positionnement des sonomètres pendant la campagne de mesure (toutes les habitations n’ont 
pas eu de mesure de bruit) ; 

- l’efficacité des murs anti-bruit ; 
- la mise en place d’un revêtement de chaussée acoustique. 

5.1.2. L’économie de Plémet 

Deux interventions ont porté sur les cheminements piétons et les accès à l’IME et au restaurant l’Escale. 
Une personne évoque les retombées négatives pour l’économie de Plémet si le projet s’éloigne trop du 
centre de Plémet. 
Une personne rappelle la nécessité d’un aboutissement rapide du projet qui va désenclaver le centre-
Bretagne. 

5.1.3. Le projet – le tracé  

Une personne se renseigne sur l’avancée des travaux à 2x2 voies sur l’itinéraire, notamment la jonction 
RN12/RN164. 
Au regard des impacts acoustiques importants du fait de la proximité des habitations, une personne 
s’interroge sur la faisabilité d’un tracé plus éloigné. 
Les interventions sur le projet/tracé sont orientées vers les questions suivantes : 

- devenir d’une longère selon la variante retenue ; 
- coupures de liaisons entre hameaux ; 
- démolition d’un carrefour giratoire réalisé récemment et ayant déjà coûté à la collectivité. 

 

 
 
 
 
 

5.1.4. Les autres remarques  

Les autres observations exprimées concernent :  
 

- Les impacts (2 interventions) : une personne souhaite connaître l’impact réel d’un tel projet 
sur l’environnement ; une autre personne mentionne l’impact sur la station de surpression ; 

- Les critères d’analyse (2 interventions) : deux personnes s’interrogent sur la priorisation des 
critères par le maître d’ouvrage pour le choix de la variante (impact sur l’environnement, impact 
sur le monde agricole …) ; 

- Le choix des variantes (3 interventions) : 3 personnes ont indiqué leur avis négatif sur les 
variantes 2 et 3 ; 

- Une erreur sur les documents  (1 intervention) : une personne mentionne la disparition de 
sa maison sur un photomontage. 

 
 
Commentaires du maître d’ouvrage :  

Tous les critères présentés peuvent avoir leur importance et le maître d’ouvrage n’a pas pondéré les 
enjeux dans son dossier. La concertation est bien là pour permettre de mesurer le poids que chacun 
donne aux différents enjeux avant de faire un choix. 
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5.2. La teneur des échanges lors de la permanence 

La permanence organisée par la DREAL a permis de mettre en avant les thématiques qui préoccupent, 
inquiètent ou simplement soulèvent des interrogations de la part des riverains. Cette réunion a été 
l’occasion d’évoquer « les cas particuliers » et d’ainsi mieux mesurer l’impact des différentes variantes 
sur les personnes directement concernées.  
Le compte rendu de cette permanence est joint en annexe 9. 

5.2.1. Le tracé des variantes  

Une des premières demandes des personnes qui se sont présentées à la permanence concerne le tracé 
plus précis des variantes.  
Ainsi, pour chaque personne qui s’est présentée, si elle souhaitait, une présentation succincte des trois 
tracés était faite par le Maître d’Ouvrage.  

5.2.2. Les sujets abordés  

A l’issue de la présentation des variantes, les problèmes particuliers ont été évoqués. Ainsi près de 35 
remarques concernent les impacts, mesures et les modifications de tracés liés aux différentes variantes 
présentées.  
Les sujets qui ont été les plus abordés concernent :  

- Les impacts agricoles (8 avis) : avec des craintes en termes de consommation d’espace, de 
fragmentation du parcellaire et de gènes occasionnées pour les déplacements de bétail.  

- Les impacts sur le cadre de vie  (9 avis) : avec des craintes en termes de nuisances sonores 
et de proximité du projet par rapport à leur habitation ; plusieurs particuliers ont évoqué 
l’acquisition de leur habitation par l’Etat, selon la variante retenue. 

- Les impacts économiques (2 avis) : Les deux avis concernent la desserte du restaurant 
l’Escale et l’entreprise FIP, et un avis général sur l’apport économique du projet.  

- Les impacts hydrauliques (1 avis) : l’avis concerne le syndicat d’eau potable du Lié sur les 
conséquences de l’échangeur Est de la variante 3 sur la station de sur-pression. 

- Les accès (3 avis) : avec des craintes sur l’allongement de parcours. 
- L’échangeur Est (3 avis) : les échanges ont porté sur le déplacement de cet échangeur vers 

la ZA du Ridor et le restaurant l’Escale. 
- L’échangeur Ouest (8 avis) : avec des demandes de prises en compte de l’éventuelle 

extension de la STEP, de revoir la liaison avec la RD1. 
- Le tracé (4 avis) : les avis concernent quelques adaptations demandées pour les 

cheminements et les échangeurs en général. 
 
 
 
 

 

5.2.3. Les avis sur les variantes  

Sur les 38 personnes ayant fait le déplacement à la permanence, 17 ont exprimé leur avis sur les 
variantes : 

- 13 personnes sont favorables à la variante 1 « Aménagement sur place », dont 3 pour 
l’échangeur Ouest – A et 2 pour l’échangeur Ouest –B.  

- 1 personne est favorable à la variante 2 « proche » 
- 3 personnes défavorables à la variante 3 « éloignée » 

 
Les arguments mis en avant pour ou contre chacune des variantes sont présentés dans les tableaux 
suivants : 
 

Variante 1 dite « ASP » 

Pour Contre 

/ Allongement de parcours 
Accès aux parcelles 
Nuisances sonores 

 

Variante 2 

Pour Contre 

Moins de nuisances sonores Trop consommatrice de terres agricoles et 
d’espaces naturels 
Affecte des zones d’épandages 
Coupure de la ferme de Bodiffet 

 

Variante 3 

Pour Contre 

Moins de nuisances sonores Trop consommatrice de terres agricoles et 
d’espaces naturels 
La bretelle de sortie passe sur la nouvelle 
station de surpression 
Affecte des zones d’épandages 
Coupure de la ferme de Bodiffet 
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5.3. La teneur des échanges dans les registres  

5.3.1. Le registre de Plémet  

36 observations ont été recueillies sur le registre. Elles concernent principalement le choix de la 
variante, la position des échangeurs et quelques impacts du projet.  
 

5.3.1.1. Les avis sur les variantes 

Sur les 36 personnes ayant fait le déplacement à la mairie, 30 ont exprimé leur avis sur les variantes : 
- 29 personnes sont favorables à la variante 1 « Aménagement sur place »,  
- 1 personne est pour la variante 2 « proche » ou la variante 3 « éloignée ». 

 
Les arguments mis en avant pour ou contre chacune des variantes sont présentés dans les tableaux 
suivants : 

Variante 1 dite « ASP » 

Pour Contre 

Moins coûteuse, 
Utilisation de la RN existante, 
Moins consommatrice de terre agricole, 
Préserve la faune et la flore, les zones humides, 
Moins nocive pour le paysage, 
Retombées économiques, 

Manque des franchissements (PI ou PS) 
Nuisances sonores 

 

Variante 2 

Pour Contre 

/ Trop destructrice 
Condamne la ferme de Bodiffet 
Consommatrice de terres agricoles et d’espaces naturels 
Impact sur les parcelles plantées de saules pour l’usine VAPRAN 
Proximité de nombreux hameaux 

 

Variante 3 

Pour Contre 

/ Trop destructrice 
Trop consommatrice de terres agricoles, divisions importantes des 
exploitations, et d’espaces naturels 
La bretelle de sortie passe sur la nouvelle station de surpression 
Impact sur les parcelles plantées de saules pour l’usine VAPRAN 
Condamne la ferme de Bodiffet 
Proximité de nombreux hameaux 

 
 
 
 

5.3.1.2. Les autres sujets abordés 

En dehors des avis sur les variantes elles-mêmes, d’autres thématiques particulières ont été évoquées. 
Ainsi près de 22 remarques concernent les impacts, mesures et les modifications de tracés liés aux 
différentes variantes présentées.  
 
Les sujets qui ont été les plus abordés concernent :  

- Les impacts agricoles (4 avis) : avec des craintes en termes de consommation d’espace, de 
fragmentation du parcellaire et d’impacts sur les nappes phréatiques.  

- Les impacts sur le cadre de vie  (5 avis) : avec des craintes en termes de nuisances 
sonores et de proximité du projet par rapport à leur habitation ; plusieurs particuliers ont 
évoqué l’acquisition de leur habitation par l’Etat, selon la variante retenue. 

- Les impacts économiques (2 avis) : Un avis porte sur la crainte d’une augmentation du 
trafic sur la route de Laurenan, l’autre sur le coût du projet et la proximité de la ZA du Ridor.  

- Les impacts sur la faune (2 avis) : prévoir des clôtures pour la faune et le gibier, un passage 
faune au droit de la vallée du Ninian pour le gibier. 

- La sécurité (2 avis) : sécuriser le carrefour de La Fourchette et les hameaux La Cressaule et 
La Bréhaudière. 

- L’échangeur Est (3 avis) : les remarques ont porté sur le déplacement de cet échangeur vers 
la ZA du Ridor et le restaurant l’Escale. 

- Le tracé (5 avis) : les avis concernent la position du tracé avec quelques adaptations 
demandées pour limiter les emprises sur les terrains privés et les habitations, avec mention de 
l’acquisition de la propriété dans le cas échéant. 

 

5.3.2. Le registre de Laurenan  

L’observation recueillie concerne les impacts du projet sur les accès aux parcelles, indiquant la nécessité 
de prévoir un boviduc pour le franchissement de la RN164.  



 
RN164 – Aménagement dans le secteur de PLÉMET               DREAL Bretagne 
Bilan de la concertation  
 

 

       

SS351800 ENV 
Bilan de la 

concertation  
1 8/10/2014 

                 Page 15 sur 25 

 

5.4. La teneur des échanges reçus via l’adresse mail 

dédiée au projet ainsi que les courriers reçus 

 
Ces échanges ont donné lieu à la réception de 16 mails et 10 courriers. A noter que 4 personnes ont 
émis un avis via les deux moyens d’expression.  
 
Les remarques qui ont été émises peuvent être classées en trois catégories :  

- Les avis argumentés sur les trois variantes soumises à la concertation (11 avis) 
- La position des échangeurs (4 avis) 
- Les impacts localisés de chaque variante (12 avis). 

 

5.4.1. Avis sur les variantes  

9 personnes ont exprimées leur avis sur les variantes soumises à la concertation : 
- 7 personnes sont favorables à la variante 1 « Aménagement sur place »,  
- 1 personne préfèrent la variante 2 « proche » ou la variante 3 « éloignée », 
- 1 personne opte pour la variante 3 « éloignée ». 

2 avis sont exprimés contre les variantes 2 et 3. 

 

5.4.2. La position des échangeurs  

Beaucoup des personnes optant préférentiellement pour la variante 1 ont également insisté sur le 
repositionnement de l’échangeur Est (3 avis) et quelques adaptations au droit de l’échangeur Ouest (1 
avis). 
Les avis ont été accompagnés de plans, proposant un nouvel emplacement pour l’échangeur Est, décalé 
vers le restaurant l’Escale et l’entreprise FIP. Les raisons motivant se repositionnement est lié à la 
volonté de limiter : 

- les emprises sur des parcelles agricoles,  
- les impacts sur quelques habitations, 
- faciliter la desserte et les accès sur le secteur de la Fourchette et la ZA du Ridor. 

Les adaptations demandées au droit de l’échangeur Ouest concernent le rétablissement des accès à 
l’ensemble des propriétés. 

 
 
 
 
 
 

5.4.3. Impacts localisés des variantes  

7 avis ont été émis par rapport à des préjudices subis liées à une ou plusieurs variantes : 
 

- Les impacts sur le cadre de vie  (3 avis) : avec des craintes en termes de nuisances 
sonores et de proximité du projet par rapport à leur habitation (Branro, La Poterie et La 
Bréhaudière). 

- L’hydraulique (1 avis) : question relative à l’emplacement de la station de surpression et des 
réseaux AEP. 

- Les impacts économiques (2 avis) : les avis portent sur les devenir de deux établissements 
du fait des impacts des variantes : l’entreprise VAPRAN dépend du maintien de ses parcelles 
plantées de saules pour le respect de ses rejets dans le milieu ; le centre hospitalier du centre 
Bretagne craint de l’augmentation des nuisances sonores pour les patients et la survie du 
centre.  

- La sécurité (1 avis) : inquiétude sur la sécurité en phase travaux, 
- Le tracé (5 avis) : il est question de l’emplacement des PS, le maintien de la traversée de la 

rue des Fraîches, la position de l’aire de repos, des emprises sur une propriété privée sur Branro 
et l’emplacement des franchissements agricoles. 

 



 
RN164 – Aménagement dans le secteur de PLÉMET               DREAL Bretagne 
Bilan de la concertation  
 

 

       

SS351800 ENV 
Bilan de la 

concertation  
1 8/10/2014 

                 Page 16 sur 25 

 

5.5. La teneur des avis institutionnels écrits  

L’ensemble de ces avis sont repris en annexe 13. 

5.5.1. Avis des collectivités territoriales et locales  

5.5.1.1. Le Conseil Régional  

Dans son avis formulé par courrier le 25 juillet 2014, la Région Bretagne présente la variante 1 
« aménagement sur place » comme un bon compromis au vu de son impact sur les différents milieux 
tout en étant en faveur du développement économique du secteur. 
Les variantes 2 et 3 présentent des impacts conséquents sur le milieu agricole, sur le paysage et sur les 
milieux naturels pour des coûts respectivement de 69 M€ et 63 M€. 
Elle demande à poursuivre les rencontres avec les riverains et professionnels du monde agricole ou 
économique afin de tendre vers un projet optimisé satisfaisant le plus grand nombre. 
 

5.5.1.2. Le Conseil Général des Côtes d’Armor 

Dans son avis formulé par courrier du 22 septembre 2014, le Conseil général des Côtes d’Armor 
s’exprime en faveur d’une variante en aménagement sur place, intégrant un échangeur Ouest en 
position B, et un échangeur à l’Est tel que présenté dans le dossier de concertation. 
Le souhait est justifié par les fonctionnalités, à la fois de desserte du bourg et de ses activités, et par 
des raccordements adaptés à la rocade de Plémet (RD792). 
 

5.5.1.3. Les Communautés de Communes  

a. CIDERAL – Communauté Intercommunale pour le DEveloppement de la Région et des 

Agglomérations de Loudéac 

En date du 1er septembre 2014, le conseil communautaire, après avoir délibéré, à l’unanimité, « réclame 
à l’état un échangeur complet pour desservir le secteur Ouest de la commune de Plémet ». 
 
b. Communauté de Communes Hardouinais Mené - CCHM 

En date du 28 juillet 2014, la communauté de communes Hardouinais Mené fait suite au recueil d’avis 
sur ce projet, évoquant la RN164 comme une artère vitale pour le développement économique du 
territoire et sur le bien-être de ses habitants. 
La CCHM rappelle son vif intérêt du projet de création d’une aire de repos sur le territoire. Ce projet 
constituerait un lieu de promotion touristique du Centre Bretagne. 
Deux terrains sont proposés pour son implantation sur la commune de Trémorel, situés en dehors de la 
zone d’étude de Plémet. 
Aucun avis n’est formulé sur le choix de la variante. 

 
 
 
 
 
 

5.5.1.4. Les communes  

a. La commune de Plémet  

En date du 11 septembre 2014, après avoir délibéré, le conseil municipal à 22 voix pour et 1 abstention, 
« émet un avis favorable au tracé de la future 2x2 voies dénommé variante n°1 qui est la solution de 
doublement sur le tracé actuel de la RN164, considérant que c’est le meilleur choix pour le 
développement de la commune et des communes environnantes et plus particulièrement ses activités 
économiques, une consommation minimisée de l’espace agricole et son moindre coût en comparaison 
des autres variantes proposées. 
La commune demande que la variante 1 prévoit 2 échangeurs complets à l’est et à l’ouest de la 
commune ainsi qu’une aire de repos, afin de faciliter pour Plémet et son bassin de vie, les flux entrants 
notamment pour les commerces et les flux sortants, notamment pour l’attractivité du secteur en tant 
que lieu de résidence. 
Elle souhaite également que soit engagée rapidement la discussion sur le positionnement de ces 
échangeurs et sur la nécessité de prévoir une ou plusieurs liaisons agricoles supplémentaires, en 
fonction de la position des échangeurs avec la DREAL et les partenaires associés. » 

 
b. La commune de Laurenan  

La commune de Laurenan a délibéré en date du 19 septembre 2014. À l’unanimité, le Conseil 
Municipal : 

- valide le scénario qui privilégie la mise en 2x2 voies de la RN164 sur l’axe existant ; 
- demande la création d’un pont aérien et d’un boviduc pour faciliter le passage du matériel 

agricole et des bovins des exploitations riveraines ; 
- souhaite un aménagement paysager qui intègre les nouveaux ouvrages ; 
- sollicite une réduction des impacts sonores par rapport aux habitations proches. 

 
c. La commune de Plumieux  

En date du 24 septembre 2014, le conseil municipal a adopté une motion de soutien au Conseil 
Municipal de Plémet, considérant que la commune de Plumieux ne pourra que bénéficier de la mise en 
place de deux échangeurs au niveau de Plémet, lors de la mise à 2x2 voies de la RN164. 
 
d. La commune Le Cambout  

En date du 11 septembre 2014, le conseil municipal a adopté une motion de soutien à l’unanimité au 
Conseil Municipal de Plémet dans ses demandes. 
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5.5.2. Avis des administrations  

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), précise qu’en raison de la présence de 
sites connus sur l’emprise ou à sa proximité et de la vaste superficie de l’aménagement, le projet fera 
l’objet d’un diagnostic archéologique préalable aux travaux envisagés.  
Les sites archéologiques recensés sur les projets d’emprise ou à proximité sont un fossé et deux 
systèmes d’enclos. 
 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (service eau, environnement, 

forêt) a émis des remarques :  
- Sur le volet nature : 

 Elle s’exprime sur le choix des tracés, la variante 1 « aménagement sur place » leur paraît la 
moins impactante pour les espaces forestiers et sur les espèces. 

 Elle précise que 2 types de bois sont impactés, les principaux espaces boisés sont classés à 
conserver dans le PLU. Il n’y a pas de zone Natura 2000 ni de ZNIEFF à proximité, mais si des 
espèces protégées sont détruites, une demande de dérogation devra être faite. 

 Elle demande à limiter la fragmentation des milieux avec la nouvelle 2x2 voies.  
 

- Sur le volet eau :  
 Elle demande de vérifier que la réalisation de la mise à 2x2 voies ne sera pas une contrainte 

pour la collectivité à moyen et long terme lors d’une extension future de la station d’épuration 
de Plémet. 

 Elle demande de réaliser une étude précise sur les zones humides. 
 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (mission observation des 

territoires, développement durable et paysage) précise que la portion de la RN164 sur Plémet a 
été une zone fortement accidentogène. La création d’échangeurs dénivelés sera une mesure très 
favorable pour l’amélioration de la sécurité routière sur ce tronçon. 
Elle précise en outre que la variante « aménagement sur place » présente de forts avantages 
concernant les impacts environnementaux (réduction du nombre de franchissement de cours d’eau, 
gestion des continuités écologiques et la protection d’espèces).  
 

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Côtes d’Armor et la Direction 
Départementale de Protection des Populations des Côtes d’Armor, après avoir pris 
connaissance du dossier, précisent que ce dernier n’appelle pas de remarques particulières.  
 
 

La DREAL Service Patrimoine Naturel s’est positionnée par courrier interne du 24 septembre 2014 
sur la variante 1 « aménagement sur place » qui semble la moins impactante pour le paysage : 
 

 
 
- Sur le contenu du dossier : 

 Elle évoque une présentation pas suffisamment exposée du diagnostic écologique et de l’étude 
paysagère dans le dossier de concertation, ce qui ne facilite pas la compréhension des enjeux ; 

 L’absence de la variante « 0 » dans l’analyse comparative. 
 

- Sur la biodiversité :  
 La variante 1 limite les impacts sur les milieux naturels, la faune ou la flore ; elle impacte 

cependant des zones humides ; 
 La variante 2 entraine 5 franchissements de cours d’eau ; 
 La variante 3 entraine 8 franchissements de cours d’eau. Dans les variantes 2 et 3, le 

franchissement du ruisseau de Plémet peut générer des impacts non négligeables sur la loutre 
et le campagnol amphibie. Elles entraînent une fragmentation importante des milieux. 

 La surface de zones humides impactées par les 3 tracés n’est toutefois pas un facteur 
discriminant dans l’évaluation des variantes sur le plan des milieux naturels. 

 
- Sur les sites et paysages :  

 La variante 1 semble la moins impactante. 
 

5.5.3. Avis des organismes consulaires  

La Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor (service territoire, économie et 
environnement),  se prononce en faveur de la variante dite de l’aménagement sur place considérant 
qu’elle présente le moins d’impacts sur le foncier agricole. Elle émet en outre les observations et 
réserves suivantes : 

- Préférence pour des échangeurs complets qui permettent de résoudre les problèmes de desserte 
agricole, s’il s’avère que l’option demi-échangeur était retenue, le maintien d’un pont sera 
indispensable pour les exploitants afin d’accéder aux parcelles au nord de la RN164. 

- Favorable à l’échangeur Ouest – variante A, avec l’étude d’une solution visant à implanter le 
raccordement RD1 en longeant la RN164 côté Nord, sans délaissé. 

- Souhaite le déplacement de l’échangeur Est en limite de la zone du Ridor, permettant d’utiliser 
des secteurs hors parcellaire agricole et réduisant l’impact créé à l’exploitation de la ville 
Goudouin, 

- L’intervention de la SAFER est nécessaire dès à présent pour saisir toutes les opportunités 
foncières, 

- Demande l’examen des rétablissements/accès aux parcelles. 
 

La Fédération des Côtes d’Armor pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
(FPPMA) ne porte pas de choix sur les variantes proposées mais privilégie les variantes qui minimisent 
les impacts sur la continuité écologique et le comportement hydraulique des cours d’eau. 
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5.5.4. Avis des associations 

On peut noter qu’aucune association environnementale consultée (Association de mise en valeur de Lan 
Bern et Magoar, Groupe Mammologique Breton, Association Bretagne Vivante et Vivarmor) n’a émis 
d’avis formel sur ce dossier. 
 

L’association "alternative raisonnée de la variante n°1 de la RN164 pour l'aménagement du 

secteur de Plémet" s’est créée en juin 2014 autour du projet. Par courrier du 5 septembre 2014, elle 
souhaite apporter des solutions alternatives aux projets proposés : 

- prévoir un pont agricole CR231 vers CR234, 
- décaler l’échangeur ouest-B vers l'est, 
- repositionner l'échangeur Est, 
- prévoir un pont agricole sur Branro. 

 
L’Automobile Club de l’Ouest s’est prononcée par courrier du 5 septembre 2014 pour le soutien à la 
variante 1, qui au vue de l’analyse comparative, apparaît comme étant la solution présentant le plus 
d’arguments favorables, y compris en termes budgétaires. L’association mentionne l’inconvénient lié à la 
perturbation de la circulation en phase travaux et demande le maximum de précaution pour préserver 
la sécurité des usagers et des riverains, notamment en limitant la durée des travaux. 
 

5.5.5. Avis de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest 

(DIRO)  

Dans son avis formulé par courrier du 12 septembre 2014, la Direction Interdépartementale de 

routes de l’Ouest se prononce préférentiellement sur la variante 3 parmi les variantes proposées en 
concertation.  
Les raisons motivant ce choix sont : 

- la sécurité des usagers et des exploitants en phase travaux : la solution 1 « aménagement sur 
place » a l’inconvénient de réaliser tous les travaux sous circulation (gêne à l’usager, 
ralentissement de la réalisation des travaux par la multiplication des phases, phasage 
conséquent, surveillance et intervention nécessitant une présence d’agents accrue…) ; 

- le maintien d’une voie de substitution correcte permettant de faciliter l’exploitation du réseau en 
cas de déviation nécessaire de la section courante et de permettre la circulation des véhicules 
lents hors RN nécessaire au statut de route express proposé ; 

- la sécurité et l’entretien du fait de ses hauteurs de déblai et remblai. 
 

 
 
 

 
 
 
La DIRO valide les projets d’échangeurs à lunettes pour la lisibilité des points d’échange et de lutte 
contre les prises à contre-sens. Les raccordements directs des échangeurs sur les deux extrémités de la 
rocade de Plémet favorisent la résolution de l’aménagement des carrefours à problème (La Fourchette 
avec la RD1 notamment). Le respect de la visibilité et des zones de manœuvre sont à bien prendre en 
compte pour les bretelles. 
 
La DIRO insiste sur le transfert de la domanialité qui devra être réalisé à la mise en service de la 
nouvelle RN, celle des ouvrages d’art est à déterminer en amont des travaux. 
Elle donne également quelques conseils sur des points spécifiques : 

- réduire les emprises du domaine public après rétrocessions pour limiter l’entretien des 
dépendances ; 

- privilégier des aménagements paysagers sobres en entretien ; 
- prévoir une largeur de couche de roulement de 6m minimum pour la voie de substitution ; 
- préfère une aire de repos unique pour les deux sens de circulation (gestion de l’espace et de 

l’exploitation), un schéma directeur local de signalisation directionnelle est à établir ; 
- prévoir les accès pour l’entretien des murs anti-bruit. 

 
Concernant la variante 1 « aménagement sur place », la DIRO mentionne plusieurs courbes et contre-
courbes dans une zone de remblai au niveau de La Poterie, non conseillées à 110km/h sur de grands 
rayons courts.  
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6.  SYNTHESE DES AVIS ET ANALYSE DU MAITRE D’OUVRAGE – LE 

BILAN DE LA CONCERTATION  

6.1. Bilan quantitatif  

6.1.1. Une concertation mobilisatrice  

La concertation menée sur le projet a favorisée de nombreux échanges ainsi qu’un accès à l’information 
d’un grand nombre de citoyens.  
 
Le maître d’ouvrage a varié les modes et les temps de concertation ce qui a permis de toucher un 
public assez large.  
 
Ainsi, la phase de concertation a permis de :  

- Recueillir 140 observations (registres, mails, courriers …),  
- Réunir plus 200 personnes lors de la réunion publique qui s’est déroulée en soirée,  
- D’accueillir 38 personnes lors de la permanence organisée sur une journée. 

 

6.1.2. Intérêt suscité par le projet  

Sur les 140 observations émises lors de la concertation, une personne est convaincue que les variantes 
proposées ne répondent pas aux enjeux économiques et de qualité de vie attendue d’un tel projet.  
Globalement, le projet d’aménagement dans le secteur de Plémet a été bien accueilli dans la mesure où 
ce dernier est évoqué depuis de longue date.  
Toutefois, au-delà de l’opportunité même du projet, la majorité des observations ont été faites sur le 
choix des variantes et l’emplacement des échangeurs.  
 

6.1.3. Les thèmes abordés  

De nombreux thèmes ont été abordés par le public. Toutefois, après analyse individuelle de ces 
derniers, les observations peuvent être regroupées en 6 thèmes principaux listés ci-après. Les autres 
constituants les avis secondaires.  

 
 
 
La répartition par thèmes des avis est la suivante :  

Thèmes Nombre d’avis 

Thèmes récurrents  84 

Le cadre de vie – le bruit 22 
Le tracé 22 

L’agriculture 14 
L’économie 10 

L’échangeur Est 9 
L’échangeur ouest 7 

Les thèmes secondaires  18 

La sécurité 5 
Les accès 3 

L’eau 4 
La faune et la flore 4 

Divers 2 
TOTAL  102 

 
Ps : Pour ce tableau de répartition, l’ensemble des avis a été pris en compte (registres, courriers, mail, publics et 
institutionnels) ainsi que ceux issus de la réunion publique.  
 

6.1.4. Les avis sur les variantes 

Sur les 140 observations, 73 ont exprimé leur avis sur les variantes : 
- 59 personnes sont favorables à la variante 1 « Aménagement sur place », dont 4 opposées aux 

variantes 2 et 3 ; 
- 3 personnes sont pour la variante 2 « proche » ou la variante 3 « éloignée », dont 2 opposées à 

la variante 1 ; 
- 4 personnes ont une préférence pour la variante 3 « éloignée » ; 
- 7 personnes sont contre les variantes 2 et 3. 

 
Parmi les 73 avis exprimés sur les tracés de la section courante, huit personnes ont exprimé leur avis 
sur les variantes de l’échangeur Ouest : 

- 4 personnes sont favorables à la variante A 
- 4 personnes sont favorables à la variante B. 
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Les arguments mis en avant pour ou contre chacune des variantes sont présentés dans les tableaux 
suivants : 
 

Variante 1 dite « ASP » 

Pour Contre 

 Moins coûteuse, 
 Utilisation de la RN existante, 
 Moins consommatrice de terre agricole, 
 Préserve la faune et la flore, les zones humides, 
 Moins nocive pour le paysage, 
 Meilleures retombées économiques, 

 

 Manque des franchissements (PI ou PS) 
 Nuisances sonores 
 Phase travaux 
 Emplacement de l’échangeur Est 

 

 

Variante 2 

Pour Contre 

 Phase travaux 
 Voie de substitution 
 Entretien  

 

 Trop destructrice 
 Condamne la ferme de Bodiffet 
 Consommatrice de terres agricoles et d’espaces naturels 
 Impact sur les parcelles plantées de saules pour l’usine VAPRAN 
 Proximité de nombreux hameaux 
 

 
 

Variante 3 

Pour Contre 

 Phase travaux 
 Voie de substitution 
 Entretien 

 

 Trop destructrice 
 Trop consommatrice de terres agricoles, divisions importantes des 

exploitations, et d’espaces naturels 
 La bretelle de sortie passe sur la nouvelle station de surpression 
 Impact sur les parcelles plantées de saules pour l’usine VAPRAN 
 Condamne la ferme de Bodiffet 
 Proximité de nombreux hameaux 
 

 

 

6.2. Bilan qualitatif  

La synthèse des points abordés sur le projet est la suivante.  
 

6.2.1. Le cadre de vie – le bruit 

Il s’agit essentiellement d’inquiétudes de la part des riverains selon le projet qui sera retenu : 
- distance de leur habitation par rapport à la route, 
- emprises du projet sur leur propriété, 
- faisabilité sur la mise en place de protections phoniques et d’enrobés phoniques ainsi que leur 

entretien, 
- augmentation du trafic et donc des nuisances acoustiques. 

Plusieurs riverains ont évoqué l’éventualité d’une acquisition de leur habitation selon le projet retenu. 

L’IME et le CHCB de Plémet ont évoqué les nuisances sonores que subissent actuellement les résidents 
et s’inquiètent des nuisances futures. 
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

L'augmentation du trafic qui accompagnera la mise à 2x2 voies de la RN164 ainsi que l'augmentation de 
la vitesse à 110km/h engendreront des nuisances sonores pour les riverains de la RN164 qui devront 
être bien appréhendées par le Maître d'Ouvrage, qui est tenu de respecter une réglementation et des 
méthodologies qui sont très claires sur les objectifs de résultats. 

La phase suivante des études permettra de proposer les mesures de réduction du bruit (isolation de 
façades pour les habitations isolées, écrans minces ou merlons pour les habitations groupées en 
fonction des emprises disponibles) à réaliser en application des réglementations. 

Une fois ces protections phoniques réalisées et la RN164 2x2 voies mise en service, le Maître d’Ouvrage 
s’engage à venir faire des mesures phoniques et à compléter les protections phoniques réalisées si elles 
s’avéraient insuffisantes. 

En cas d’emprise sur les propriétés, en sus des protections phoniques, le rétablissement des clôtures 
sera réalisé.     

La situation des habitations qui se retrouveraient éventuellement très proches du tracé retenu fera 
l’objet d’un examen attentif, tenant compte de la capacité à protéger efficacement du bruit et à insérer 
la route. 
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6.2.2. L’agriculture 

Ce thème est largement évoqué dans la description des impacts des variantes 2 et 3, engendrant des 
coupures parcellaires importantes (Bodiffet notamment) et des impacts sur les zones d’épandage 
pouvant remettre en question la pérennité de certaines exploitations. 

L’inquiétude porte également sur les rétablissements des accès agricoles pour les engins mais aussi 
pour le bétail. Il est demandé à plusieurs reprises la création de boviducs ou franchissements de la 
RN164. 
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Le projet en élargissement sur place n'est pas un très gros consommateur de terres agricoles. 
Cependant, il impactera le milieu agricole par la fragmentation de parcelles au niveau des échangeurs 
et par la suppression de l'ensemble des accès directs aux parcelles depuis la route nationale, ce qui est 
susceptible de perturber le fonctionnement d'exploitations parfois situées de part et d'autre de la 
RN164. Il conviendra donc d'abord, dans la poursuite des études, de chercher à limiter les impacts du 
projet. 

La phase suivante des études permettra notamment de mener une étude d'impact agricole affinée avec 
une rencontre individuelle des exploitants concernés. Cette étude d'impact agricole permettra de mettre 
en lumière le besoin ou non d'ajouter au projet des franchissements agricoles ou boviduc et d'optimiser 
leur positionnement, ou des voies de désenclavement de certaines parcelles. 

L'optimisation du projet sur le volet agricole se fera en collaboration avec le monde agricole. Toutefois, 
le Maître d'Ouvrage doit aussi prendre en compte les impacts sur les habitations et les zones humides 
(dont la compensation demande d'ailleurs une compensation pouvant impacter les terres agricoles), et 
un compromis doit être recherché sur ces points sensibles. 

Pour pouvoir résoudre les désagréments résiduels du projet sur le monde agricole, il semble ici peu 
vraisemblable d'avoir besoin de recourir à un Aménagement Foncier. 

 

6.2.3. L’économie 

En liaison avec cette thématique, sont évoquées les retombées économiques que pourraient avoir le 
projet sur Plémet et le centre-Bretagne.  

 
 
L’importance pour plusieurs riverains est la pérennité des entreprises déjà installée sur Plémet, en 
particulier via la facilité de leur accès routier mais aussi piéton : 

- la desserte du restaurant l’Escale ; 
- la desserte de l’entreprise FIP ; 
- la desserte de la ZA du Ridor ; 
- l’entreprise Vapran (maintien des parcelles plantées de saules) ; 
- l’accessibilité au CHCB et à l’IME. 

 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Les différentes variantes proposées à la concertation permettent de desservir les différentes zones 
d'activités et entreprises de la commune de Plémet. Néanmoins, les nombreuses remarques émises 
mettent en lumière des enjeux à examiner par le Maître d'Ouvrage notamment aux niveaux des 
échangeurs (voir commentaires 6.2.5. et 6.2.6.). 

Il faudra notamment veiller à ce que les axes structurants de la commune que sont sa rocade (RD16) et 
son entrée principale actuellement (la RD1 au niveau du giratoire de la Poterie) conservent un rôle 
cohérent une fois le projet routier mis en service. 

La desserte de l’IME par des cheminements doux sera traitée au niveau du franchissement de la Poterie 
qui assure la continuité de la RD1 vers le centre de Plémet. L’accessibilité au CHCB est prévue depuis 
l’échangeur ouest, et un acheminement plus direct sera étudié dans le cadre de l’optimisation de 
l’échangeur. 
 

6.2.4. Le tracé 

Cette thématique regroupe un certain nombre de remarques : 
- des remarques d’ordre général sur le tracé, avec l’interrogation sur un tracé utilisant la rocade 

Nord de Plémet ou un tracé plus éloigné des habitations et hameaux ; 
- des observations particulières pour décaler le tracé afin de limiter des emprises sur des 

propriétés privées (La Bréhaudière et Branro) ; 
- des demandes pour les rétablissements des cheminements piétons pour l’accès à l’IME et la rue 

de La Fraîche ; 
- un intérêt pour l’aire de repos sur le secteur ; 
- une interrogation sur la destruction des carrefours giratoires existants ; 
- la nécessité de prendre en compte la station de surpression du syndicat mixte des eaux 

(variante 3) ; 
- l’intérêt des deux échangeurs complets (Est et Ouest) avec quelques modifications. 
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Commentaire du maître d'ouvrage :  

Les nombreuses remarques émises lors de la concertation plébiscitent le choix de la variante 1 
"Aménagement sur Place" qui est donc la solution retenue par le Maître d'Ouvrage. 

Les études plus détaillées de cette solution retenue permettront d'optimiser son tracé au droit de la 
zone d'activité ou des différents hameaux concernés, de maintenir le fonctionnement des 
cheminements piétons notamment depuis l'IME et de soigner les rétablissements des riverains ne 
bénéficiant plus d'accès directs à la RN164. 

Concernant l'aire de repos, son positionnement se fera soit sur le secteur de Plémet soit sur le secteur 
de Merdrignac dont les études préalables à la DUP sont actuellement en cours. Une analyse 
comparative sur ces 2 secteurs une fois les solutions retenues respectives approfondies permettra de 
choisir le positionnement optimal de cette aire. 
 

6.2.5. L’échangeur Est 

L’échangeur Est a suscité de vives réactions de la part des locaux concernés par la proximité de celui-ci 
et dans l’intérêt du maintien des activités présentes sur ce secteur. 

Les avis ont fait remonter une demande de repositionnement de cet échangeur, motivés par : 
- l’importance de maintenir une bonne desserte du restaurant l’Escale et l’entreprise FIP, 
- limiter les impacts sur le parcellaire agricole, 
- distancer les bretelles des habitations. 

Associés aux avis, des plans de proposition de positionnement ont été transmis. Les demandes portent 
sur un décalage de l’échangeur vers la ZA du Ridor. 

À noter que les retours des institutions sur cet échangeur mettent en avant l’importance de la liaison 
avec la rocade Nord de Plémet. 

On notera néanmoins que le Conseil Général s’est prononcé pour l’aménagement proposé dans le 
dossier de concertation qui prévoit un raccordement adapté à la rocade Est de Plémet. 
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Le maître d’ouvrage propose d’approfondir l’étude de localisation de l’échangeur Est en examinant la 
faisabilité d’un emplacement plus proche de la zone du Ridor. Cet échangeur devra néanmoins 
rechercher à assurer les fonctionnalités initiales de desserte de la ZA, d’accès au centre de Plémet et de 
raccordement à la rocade Est de Plémet en minimisant les contraintes eu égard à l’environnement du 
secteur (urbanisation assez dense, présence d’un thalweg).  

 

Une analyse comparative de configurations alternatives sera effectuée et présentée aux membres du 
comité de suivi à fin de statuer sur la localisation qui sera retenue pour la suite. 

 

6.2.6. L’échangeur Ouest 

Les remarques portant sur l’échangeur Ouest concernent des demandes d’adaptation du barreau qui 
relie l’échangeur à la RD1, avec l’étude d’un barreau au nord de la RN164. Les raisons qui motivent 
cette demande sont : 

- les accès agricoles et aux propriétés privées ; 
- l’extension éventuelle de la STEP à terme. 

La question de l’extension de la STEP à terme est posée, afin de ne pas la mettre en péril avec 
l’échangeur qui sera retenu. 
 
En outre, les collectivités concernées demandent à ce que cet échangeur soit bien un échangeur 
complet. 
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Tenant compte des avis en particuliers par la commune de Plémet et le Conseil Général, le maître 
d’ouvrage retient la position B soumise à concertation. 

Le maître d’ouvrage prend par ailleurs bonne note des arguments avancés sur la conception de cette 
solution et va examiner la faisabilité d’un raccordement à la RD1 coté nord (barreau et carrefour avec la 
RD1).  

Une recherche d’optimisation de la géométrie de cet échangeur sera étudiée pour permettre 
notamment de minimiser les impacts sur les enjeux environnementaux de ce secteur (zones humides 
principalement) et sur les enjeux agricoles en essayant de minimiser les délaissés et fractionnement de 
parcelles. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les fonctions de l’échangeur, le maître d’ouvrage avait effectivement 
soulevé la question de ne réaliser qu’un demi-échangeur orienté vers Loudéac, le trafic attendu vers 
Rennes étant a priori très faible suivant les études de trafic. Néanmoins, le maître d’ouvrage prend note 
du fait que l’aménagement en cours de la RN164 peut renforcer à l’avenir les besoins d’échange vers 
Rennes, que le regroupement proposé des deux points d’échange existants à l’Ouest de Plémet va 
renforcer le rôle de porte d’entrée de cet échangeur pour Plémet, et que les éventuelles modifications 
de l’échangeur Est pourraient reporter des trafics vers l’Ouest. Pour toutes ces raisons, les études 
seront poursuivies sur la base d’un échangeur complet, dont les fonctions et l’opportunité devront 
néanmoins être précisées dans la suite des études avant mise à enquête publique. 
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6.2.7. La sécurité 

Les observations faites sur ce thème mettent en avant la dangerosité du carrefour actuel au lieu-dit La 
Fourchette et l’inquiétude sur la gestion de la sécurité en phase travaux si la variante 1 « aménagement 
sur place » était retenue. 
 
Commentaire du maître d'ouvrage :  

Les études d’avant-projet, mais plus encore les études de détail qui seront menées après la déclaration 
d’utilité publique, permettront de préciser les conditions d’exploitation de la route en phase chantier, 
enjeu important lorsque le choix d’un aménagement sur place est fait. 
 

 
 

7.  CONCLUSION DU MAITRE D’OUVRAGE ET CONCERTATION 

COMPLEMENTAIRE SUR LES ECHANGEURS  

OUEST ET EST 
 
La concertation a permis de mettre en exergue les principaux sujets de préoccupation du public : 

- la consommation de terres agricoles 
- la bonne desserte des établissements et commerces de la commune 
- le coût de chacune des variantes 
- le cadre de vie des riverains. 

 
Ils se traduisent par une très nette préférence pour la variante « aménagement sur place » sous 
réserve du traitement des nuisances sonores.   
 
Les arguments avancés pour la préservation des activités économiques mettent en avant le besoin 
d’une réflexion complémentaire à apporter sur le positionnement de l’échangeur Est et d’une analyse 
approfondie de son rôle sur la desserte de la ZA du Ridor, son impact sur les habitations proches et sur 
sa connexion avec la rocade de Plémet. 
 
Les administrations et les institutionnels ont quasi-unanimement pris position pour la variante 1 
« Aménagement sur place » (à l’exception de  la DIR Ouest qui la considère plus pénalisante pendant la 
phase chantier uniquement), et ils ont appuyé leurs avis sur : 

- l’amélioration de la sécurité routière 
- la prise en compte de l’environnement (urbanisation, paysages, zones humides) 
- la préservation de l’espace agricole et des activités économiques 
- le coût de chaque variante. 

 
Aussi, sur la base de l’analyse multi-critères soumise à la  concertation et de l’ensemble des avis 
recueillis au cours de la concertation, tout en considérant que la durée de la concertation aura permis 
au public d’émettre un avis, le maître d’ouvrage choisit de retenir : 

- pour le tracé, la variante 1 «aménagement du place » 
- pour l’échangeur ouest, la position B est retenue avec une optimisation recherchée concernant 

ses raccordements avec la RD1 et la Rocade Ouest de Plémet. Les études seront par ailleurs 
poursuivies sur  la base d’un échangeur complet, dont les fonctions et l’opportunité des bretelles 
vers Rennes seront néanmoins approfondies. 

- et pour l’échangeur est, il propose d’étudier l’opportunité d’autres configurations plus proches de 
la ZA du Ridor. 
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La concertation publique a mis en évidence le besoin d’optimiser chacun  des 2 échangeurs proposés : 
 
Concernant l’échangeur ouest, le travail d’optimisation a été réalisé et  répond aux principales 
demandes. 
 
Concernant l’échangeur est, les suggestions exprimées lors de la concertation publique ont bien été 
étudiées. Après avoir mené deux réunions de concertations complémentaires avec la mairie de Plémet, 
la CIDERAL, les riverains et les commerçants, de nombreuses variantes complémentaires (une dizaine) 
ont été étudiées et une position de principe plus proche du Ridor a été validé par le comité de suivi. 
 
Suite à un travail de comparaison complémentaire, le Maître d’Ouvrage a retenu une nouvelle variante 
pour l'échangeur Est qui présente le meilleur rapport avantages/inconvénients et des fonctionnalités 
améliorées par rapport à la configuration initiale notamment pour la desserte du territoire." 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

8.  LA CONDUITE DES ETUDES ULTERIEURES  
 
La mise en œuvre du chantier de la RN164 à Plémet interviendra au terme d’un processus 
réglementaire et technique bien précis qui demandera plusieurs années.  
 
Les prochaines étapes sont :  
 

- Les études techniques d’avant-projet : la solution retenue à l’issue de la concertation sera 
étudiée en détail afin de fixer concrètement les caractéristiques de l’aménagement : géométrie 
du tracé, génie civil, mesures pour le traitement des impacts, ect… 

 
- L’étude d’impact : Ce dossier exposera l’ensemble des mesures et des solutions envisagées 

pour éviter, réduire (ou en dernier recours compenser) les impacts environnementaux, 
paysagers ou sur le milieu humain. Il prend en compte à la fois les impacts liés au chantier 
(phase transitoire) et ceux liés à l’aménagement (phase définitive). Ce dossier d’évaluation des 
impacts est soumis à l’appréciation de l’Autorité Environnementale 1 puis présenté au public. 
 

- L’enquête publique : Une fois le projet d’aménagement conçu en détail, une procédure 
d’enquête publique est menée par un commissaire enquêteur. Le dossier est exposé au public 
qui peut alors s’exprimer sur son utilité. 
 

- La Déclaration d’Utilité Publique (DUP) : Au terme du processus, le Préfet représentant 
l’Etat peut alors, si l’ensemble des éléments sont favorables, déclarer le projet d’utilité publique. 
Il s’agit d’un acte officiel qui marque le départ de la phase opérationnelle de réalisation. 
La DUP donne compétence à la personne publique pour acquérir les terrains nécessaires à 
l’aménagement. Des études parcellaires et des négociations au cas par cas viennent compléter 
le dispositif d’acquisition foncière. 
Au terme de ce parcours, l’aménagement peut alors être réalisé. 

 
 
 
 
 
 
 

                                           
1 L’Autorité environnementale est l’autorité compétente en matière d’environnement, conformément aux 
législations européenne et française. Il s’agit d’une représentation du conseil général de l’environnement et du 

développement durable (CGEDD), instance de conseil et d’inspection du ministère du développement durable. 
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- Dossier d’incidence loi sur l’eau 

 
- La démarche espèces protégées : Face aux enjeux écologiques, un dossier pourra être 

présenté si nécessaire au Conseil national de protection de la nature (CNPN). Le « dossier CNPN 
» est une procédure prévue par le Code de l’environnement (articles L411-1 et L411-2). Il s’agit 
d’une demande de dérogation liée au déplacement ou à l’atteinte d’espèces protégées. Elle est 
évaluée au regard de la pertinence des mesures envisagées pour annuler l’impact provoqué par 
l’aménagement. 
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Annexe 1 : Modalités de la concertation  
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Annexe 4 : Dossier de concertation 

 



Mise à 2×2 voies de la RN 164
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1 Introduction

  Le projet soumis à la concertation prévoit d’aménager la RN 164 à 2x2 voies, dans 
le secteur de Plémet, sur une section d’environ 8km comprise entre deux tronçons 
déjà aménagés, entre le hameau de Bos-Josselin à l’ouest et le hameau de Clos Aubin 
à l’Est.

Les communes de Plémet et de Laurenan sont concernées par ce nouvel aménagement. 

La concertation qui va se dérouler du lundi 16 juin au vendredi 11 juillet 2014 offre 
aux habitants de ces communes, ainsi qu’à tous les utilisateurs de la RN 164, axe 
routier majeur du centre Bretagne, la possibilité de prendre la mesure des enjeux de 
cette opération d’aménagement du territoire. 

Le temps de la concertation est un temps d’information, utile pour connaître le projet 
dans tous ses détails et pouvoir évaluer les différentes propositions avancées par 
l’Etat, représenté par la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) de Bretagne, maître d’ouvrage du projet.

La RN 164 en chifres
162 km de long

98 km déjà en 2x2 voies

64 km à mettre en 2x2 voies : 

-  travaux actuellement en cours sur 9 km (Loudéac, Liaison Saint-
Méen RN12),

-  projet sur le point d’être déclaré d’utilité publique sur 12 km 
autour de Châteauneuf-du-Faou,

-  parmi les 43 km restants figurent les 8 km au niveau de Plémet, 
mais aussi 11 km au niveau de Mûr-de-Bretagne, 15 km au niveau 
de Rostrenen et 9 km dans le secteur de Merdrignac.

Zoom sur le Pacte d’avenir  
pour la Bretagne
Améliorer l’accessibilité du territoire breton et en promouvoir un 
aménagement équilibré font partie des objectifs affichés par le 
Pacte d’avenir pour la Bretagne, signé le 13 décembre 2013. Parmi 
les mesures concrètes énoncées figure, à ce titre, l’achèvement 
des travaux de la RN 164. Les ambitions affichées par le Pacte 
devraient se traduire dans le futur contrat de plan Etat-Région pour 
la période 2014-2020, avec notamment la mise en débat du projet 
LNOBPL (liaisons nouvelles Ouest-Bretagne Pays-de-la-Loire), la 
mise en œuvre des PEM (Pôles d’échanges multimodaux) ou encore 
du plan logistique régional

29
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Le projet concerne l’aménagement de la RN 164 sur 8 km  

au niveau de Plémet

  Aménagement de la RN 164 - Secteur de Plémet
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Un projet global pour la Bretagne Trois variantes soumises  

à la concertation

Une double attention portée  

à l’environnement  

et à la concertation

Issu d’une décision ministérielle du 21 mars 1995, l’aménagement en 2x2 
voies de la RN 164 dans le secteur de Plémet s’inscrit dans un programme 
d’aménagement de la RN 164 sur l’ensemble de son itinéraire, de Montauban-
de-Bretagne, en Ille-et-Vilaine, à Châteaulin, dans le Finistère. Soit 162 km de 
linéaire. 

Ce projet global, visant à améliorer l’accessibilité et le développement 
du Centre Bretagne, constitue un objectif majeur de l’Etat et de la Région 
Bretagne. En juillet 2013, le rapport de la mission parlementaire « Mobilité 21 »  
a souligné l’indispensable modernisation des axes routiers facteurs de 
désenclavement. Pour concrétiser ces orientations, l’Etat et la Région Bretagne 
mobilisent d’importants moyens financiers. Le programme de modernisation 
des itinéraires routiers (PDMI) de la Région Bretagne prévoit ainsi 189 
millions d’euros d’investissements routiers pour la période 2009-2014. 
Plus de 60% de cette enveloppe, soit 116 M€ sont alloués aux opérations 
situées sur la RN 164. Les projets de mise à 2x2 voies qui font actuellement 
l’objet d’études préalables à la Déclaration d’utilité publique seront pris en 
compte pour préparer de futurs programmes d’investissements, notamment 
le prochain Contrat de Plan Etat-Région 2014-2020. 

A l’issue d’un long travail d’études qui a consisté à comparer de nombreux 
scénarios d’aménagement, trois variantes ont été retenues pour être 
soumises à la concertation : l’aménagement dit « sur place », qui prévoit un 
élargissement de la voie actuelle sur toute sa longueur ; la variante sud dite 
« proche » et la variante sud dite « éloignée » qui, toutes deux, sont en partie 
en tracé neuf, passant au sud de la route actuelle.  

Les caractéristiques de chacune de ces variantes sont détaillées dans ce 
dossier de concertation, qui doit permettre à tous les acteurs du territoire 
d’évaluer les atouts et les points faibles des trois tracés, leurs impacts 
respectifs et leur coût. 

Au-delà des différences, ces scénarios ont aussi des points communs. Tous 
trois prévoient l’élargissement sur place – sur une distance plus ou moins 
longue selon les variantes - des extrémités est et ouest du tracé actuel, ainsi 
que l’implantation de deux échangeurs, l’un à l’ouest positionné entre la 
RD792 et la RD1 permettant de desservir Plémet, le second à l’est au droit de 
la RD792, au niveau du carrefour de la Fourchette, permettant de desservir la 
Zone Artisanale du Ridor.

L’évolution de la réglementation, la prise de conscience des enjeux du 
développement durable et de la protection de l’environnement, mais aussi la 
nécessité d’associer les acteurs de terrain aux grandes décisions ont modifié, 
ces dernières années, le cadre d’intervention des pouvoirs publics. Les 
contraintes à prendre en compte sont aujourd’hui plus nombreuses et imposent 
de mesurer de façon rigoureuse les impacts des projets d’aménagements.

De ces nouvelles exigences de transparence et de responsabilité sont nées 
les procédures de concertation : avec pour objectif la participation de tous 
les acteurs du territoire à l’élaboration du projet, la concertation préalable, 
systématique sur les dossiers routiers d’envergure, permet à l’équipe projet 
d’enrichir sa connaissance et son évaluation des enjeux du territoire. Elle 
suppose la prise en compte de tous les points de vue et des intérêts divergents 
que tout nouvel aménagement peut susciter. Ce dossier a vocation à donner 
à tous les moyens de s’informer, d’échanger et de débattre. C’est une chance 
pour chacun de pouvoir participer activement à cette concertation.

  Paysage de plateaux au sud de Plémet
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Le territoire du projet2

2.1  L’enjeu de mobilité et de sécurité

  Situé à une dizaine de kilomètres à l’est de Loudéac,  
dans le département des Côtes d’Armor, le projet concerne 
essentiellement les quelques 3 000 habitants de la commune  
de Plémet, et dans une moindre mesure ceux de sa voisine Laurenan. 

Il s’inscrit dans le contexte socio-économique particulier d’un espace  
à la fois rural (peu densément peuplé et peu structuré, en limite  
de trois départements) et relativement proche des pôles importants  
que constituent les agglomérations de Rennes, Saint-Brieuc et Vannes.  

   Renforcer la desserte du centre Bretagne  

L’aménagement progressif en route express à 2x2 voies de la RN 164, véritable 
liaison régionale est-ouest, répond à la double problématique d’accessibilité 
et de développement économique et social du centre Bretagne.

En intégrant à un réseau routier efficace plusieurs agglomérations du cœur 
de la région (Loudéac, Plémet, Rostrenen, Carhaix), ce projet constitue 
une alternative à d’autres grands axes régionaux, tels que la RN 12 au nord 
(Rennes, Saint-Brieuc, Morlaix, Brest) ou la RN24-RN165 au sud (Rennes, 
Vannes, Lorient, Quimper), deux axes marqués par une relative congestion 
des traversées d’agglomération. 

La modernisation de la RN 164 contribuera, par conséquent, à réduire 
l’enclavement de l’ensemble du centre-Bretagne. Une priorité tant pour les 
salariés qui se rendent à leur travail que pour les entreprises qui ont d’autant 
plus besoin d’accéder rapidement à leurs différents marchés que le centre de 
gravité de l’Europe a tendance à se déplacer vers l’Est. 

Le projet d’aménagement dans le secteur de Plémet s’inscrit dans la poursuite 
de la mise à 2x2 voies de la RN 164, dont plusieurs grandes sections sont déjà 
traitées ou en cours de réalisation.

Une offre de transports collectifs limitée

Relativement peu diversifiée sur le territoire, l’offre de transports en commun  
correspond à celle d’un territoire rural qui ne dispose pas d’un réseau ferré le 
reliant aux principaux pôles régionaux (Saint-Brieuc, Lamballe, Rennes, etc.). 

Dans le secteur de Plémet, le car est actuellement la seule véritable alternative 
à la voiture : la ligne n°12a Loudéac-Rennes dessert Plémet à raison de 5 cars 
par jour de semaine dans le sens Loudéac-Rennes et de 4 cars par jour dans 
le sens Rennes-Loudéac.

En revanche, aucune liaison ferroviaire est-ouest ne constitue une alternative 
à la RN 164.

  Favoriser et fluidifier les déplacements 

Utiliser sa voiture pour rejoindre les principaux pôles urbains de Bretagne 
– Rennes, Saint-Brieuc et Vannes et plus loin Quimper et Brest – fait partie 
du quotidien des habitants du secteur. La mise à 2x2 voies de la RN 164 dans 
le secteur de Plémet facilitera par conséquent leurs déplacements vers des 
équipements, des services et des commerces dont ils ne disposent pas à 
proximité de chez eux, tels les lycées et universités, les hôpitaux, les gares ou 
encore les grandes zones commerciales.

Un enjeu important : les liaisons domicile-travail

Les perspectives démographiques de la Bretagne, qui devrait gagner 20 à 
25 000 habitants par an sur les vingt prochaines années, conjuguées aux 
effets d’une pression foncière qui éloigne les salariés de leurs lieux de travail, 
contribueront à alimenter la demande future de transports.  Les communes de 
Plémet et de Laurenan sont nettement tournées vers le bassin d’emplois de 
Loudéac avec la RN 164 comme itinéraire privilégié.

La modernisation du réseau routier pour faciliter les liaisons domicile-travail 
représente un enjeu essentiel dans le contexte actuel de fragilité économique.

La prépondérance de la route 
dans les déplacements nécessite 
une attention particulière  
sur la qualité des infrastructures 
routières ofertes pour la desserte 
du territoire.

Un chifre :
C’est le nombre d’habitants qui vont venir grossir, chaque année,  
la population de la Bretagne dans les 20 ans qui viennent.

20 à 25 000

  Paysage de vallons ouverts
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  Améliorer la sécurité routière  

Sur la section de la RN 164 au niveau de Plémet, 4 accidents corporels, dont 
un mortel, ont été enregistrés entre 2008 et 2012. Ce chiffre relativement 
« faible » reste cependant plus élevé que la moyenne enregistrée sur la RN 164 
dans son intégralité, la gravité des accidents étant en revanche équivalente 
à celle constatée sur la totalité de l’itinéraire. D’une manière générale, les 
statistiques de la sécurité routière montrent que les secteurs de la RN 164 
qui ne sont pas aménagés à 2x2 voies sont les plus accidentogènes  (73 % 
des sinistres pour moins de 40 % du linéaire total) ;  elles révèlent aussi la 
dangerosité de l’alternance entre tronçons à 2x2 voies, 2x1 voies, créneaux 
de dépassements, présence de giratoires... L’homogénéisation de l’itinéraire 
contribuera à sa sécurisation.

La dangerosité des carrefours

La moitié des accidents déplorés sont en lien direct avec le fonctionnement 
des carrefours (celui de la Fourchette), qui n’offrent pas, globalement, au 
regard des règles de l’art, des conditions de visibilité suffisantes.

  Prévisions de trafic : une tendance à la hausse…

Le trafic moyen journalier annuel en 2011 sur la RN 164 sur le secteur central 
de Plémet compris entre le carrefour de Bos-Josselin et le giratoire de la 
Poterie s’élève à 7 200 véhicules/jour dont environ 1400 poids-lourds.

Entre 2002 et 2011, le trafic a augmenté de 23% (soit, sur cette période, une 
augmentation moyenne annuelle de 2,3%) avec une augmentation du trafic 
des poids-lourds légèrement plus importante (27%).

Cette tendance s’explique également par les aménagements successifs  
de la RN 164 qui ont rendu cet itinéraire plus attractif, dans sa fonction  
de lien est-ouest . 

Cet axe apparaît d’autant plus stratégique qu’il dessert les bourgs principaux 
du territoire : Merdrignac, Plémet, Loudéac et de nombreuses zones 
artisanales ou d’activités qui se sont d’ores et déjà développées le long de  
la route nationale, ce qui explique aussi que la RN 164 supporte déjà  
la majeure partie des trafics de poids lourds et de véhicules particuliers. 

Les prévisions de trafic à l’horizon 2035 font apparaître de nouvelles 
progressions : on compterait 12 000 véhicules par jour au droit de Plémet. 
Le nombre de poids-lourds augmenterait, quant à  lui, d’environ 60% et 
représenterait environ 28 % du trafic global, contre 19 % aujourd’hui.

Signe de dynamisme économique, la présence croissante de poids-lourds 
sur la RN 164 milite néanmoins pour son aménagement à 2x2 voies : cette 
fréquentation pose, en effet, la question du confort et de la sécurité des 
usagers et de la coexistence des différents types d’usagers.

Ces augmentations de trafic entre 2011 et 2035 s’expliquent pour une part par 
la hausse « naturelle » des besoins de déplacement et pour une autre part par 
l’amélioration de l’attractivité de l’ensemble de l’itinéraire progressivement 
réalisé en 2x2 voies. 

Vu de plus près

Parmi les axes de desserte locale, c’est la RD1,  dans sa courte section entre 
le centre de Plémet et la RN 164, qui supporte, avec 2300 véhicules/jour, le 
plus fort trafic ; elle est suivie par la « rocade » ouest (RD792) avec 1 200 
véhicules/jour puis par la « rocade » est (RD792) qui connaît un trafic faible 
de l’ordre de 500 véhicules/jour. Le trafic observé sur la RN 164 au droit de 
Plémet est majoritairement constitué d’un trafic de transit et d’échange avec 
le reste de la région ; le trafic local étant très limité.

La situation actuelle de la RN 164,  
avec ses carrefours, tourne-à-gauche  
et la multiplicité des types  
de déplacements, génère des 
conditions d’inconfort et d’insécurité 
pour les usagers, que l’aménagement  
de la route à 2X2 voies pourra 
améliorer.

Modélisation des lux routiers
Dans le cadre des études préalables, une étude du trafic routier dans 
la zone de Plémet a été réalisée en 2013 par le maître d’ouvrage. 
En tenant compte de la nature et du genre de déplacements 
des usagers (motifs, fréquence, etc.) ainsi que des comptages 
automatiques de véhicules, des prévisions de trafics à l’horizon 
2025 et 2035 ont pu être établies (voir annexes p. 41 à 43).

>
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Le territoire du projet2

2.2  Les enjeux de développement

   Une situation démographique incertaine

Alors que la population du Pays Centre Bretagne et de l’ensemble de la zone 
d’étude a baissé entre 1990 et 1999, cette tendance s’est inversée, depuis 
1999, et la population est aujourd’hui plus nombreuse qu’en 1990. Le 
territoire n’est donc globalement plus en déclin démographique, même si la 
plupart des communes, et notamment celles qui sont traversées par la RN 
164, enregistrent une relative stagnation de leurs effectifs. 

Avec 3047 habitants en 2010 (+0,3 % par rapport à l’année 1990), la commune 
de Plémet compte une population beaucoup plus importante que ses voisines, 
Laurenan, Gomené et La Ferrière qui n’atteignent pas le millier d’habitants.

Un territoire dynamique

Plémet, ainsi que La Ferrière, font partie de la communauté de communes 
CIDERAL (Communauté intercommunale pour le Développement de la Région 
et des Agglomérations de Loudéac) : avec 33 communes et près de 36000 
habitants, celle-ci est organisée depuis 1994 autour de Loudéac et forme un 
territoire dynamique qui regroupe de nombreuses industries.

   Le profil économique du secteur

L’INSEE recense environ 2 500 établissements actifs sur le territoire de la 
CIDERAL : 39,3% dans les transports, 34,4% dans l’agriculture, 12,2% dans 
l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale, 7,6% 
dans la construction et 6,5% dans l’industrie.

L’agroalimentaire : avec 6000 emplois, soit plus de 60% de l’emploi industriel 
local , l’industrie agroalimentaire joue un rôle moteur sur le territoire, bien 
plus décisif qu’à l’échelle de la Bretagne (36% de l’emploi industriel) ou qu’au 
niveau national (13%).

Plémet et son territoire sont 
nettement tournés vers l’ouest, 
en direction notamment du 
bassin d’emplois de Loudéac. 
L’activité économique du secteur 
est par conséquent très liée à la 
performance du réseau routier.

  Compte tenu de sa localisation, le territoire dans lequel s’inscrit 
le projet présente, à l’échelle du Centre Bretagne, des enjeux 
fondamentaux en termes de dynamiques de population et d’emplois, 
et de migrations territoriales. Bien qu’à l’écart des zones les plus 
dynamiques de la Bretagne, il reste cependant sous influence directe 
des pôles métropolitains en cours de constitution dans la région.
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  De nombreuses activités agricoles

L’agriculture est un secteur clé sur l’aire d’étude, particulièrement au sud 
de la RN 164. A l’exception de quelques exploitations concentrées sur une 
production végétale, la quasi-totalité des exploitations de la commune de 
Plémet appartiennent à la filière animale : l’activité laitière est prédominante, 
tandis que la production porcine vient en seconde position. 

La dépendance aux transports

L’accessibilité de ce secteur par la route représente une réelle nécessité 
économique pour des activités organisées autour d’une chaîne logistique 
complexe.  

Les besoins en transport sont, en effet, décisifs tant pour l’approvisionnement 
des exploitations agricoles (engrais, alimentation animale, phytosanitaires,…) 
que pour les livraisons aux grands centres de transformation de viande 
présents sur le territoire, et, en bout de chaîne, pour la livraison de cette 
production aux centres de consommation.

  Les activités touristiques

Bien qu’éloigné des stations balnéaires de la côte bretonne, le Pays Centre 
Bretagne connaît une activité touristique importante, autour de Plémet 
notamment.

Tourisme vert et industriel : à la lisière de la forêt de Loudéac entre La Motte 
et Plessala, le gué millénaire de «la Roche au Cerf» permet de franchir le Lié et 
de rejoindre le Vaublanc, unique témoignage local de l’industrie sidérurgique 
du Centre Bretagne.

Richesses de patrimoine : la chapelle de Saint-Sauveur et de Saint-Lubin 
(vitraux du 16ème siècle), la chapelle de Saint-Jacques et de nombreuses 
maisons anciennes forment un patrimoine architectural de qualité. 

Loisirs : chemins de randonnée, base de canoës-kayaks de Pont Querra, gîte 
d’étape, parc de loisirs et étangs, activités de pêche et camping offrent des 
possibilités de loisirs variées. 

L’hébergement touristique : bien que limité, il n’est pas totalement absent de 
la zone d’étude.

Limiter l’emprise du projet sur les 
surfaces agricoles constitue un 
enjeu essentiel dans l’élaboration 
du projet. L’enclavement ou le 
fractionnement de parcelles 
agricoles, qui pourrait être engendré 
par le passage de la voie express, 
nécessite également une attention 
toute particulière.

Rétablir l’accès aux parcelles 
agricoles
Les engins agricoles n’étant pas autorisés à circuler sur une 2x2 
voies avec un statut de voie express, l’aménagement de la RN 164  
dans le secteur de Plémet, devra se doubler d’un réseau secondaire 
adapté : des franchissements agricoles spécifiques pourraient être 
instaurés (passages souterrains pour les tracteurs par exemple)  
si les rétablissements routiers mis en place n’étaient pas suffisants. 
En outre, dans le cas où l’aménagement affecterait plus lourdement 
le bon fonctionnement des exploitations, une procédure  
de remembrement est une solution envisageable pour réaffecter 
les parcelles au mieux des intérêts de chacun.

>

  Bourg de Plémet
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Le territoire du projet2

2.3  Les enjeux environnementaux 

  Un paysage vallonné et un bocage dense

Une géographie mouvementée 

Le territoire du projet est composé d’une géographie mouvementée faite 
de vallées et de plateaux. Orientées nord-sud, la vallée du Lié, à l’ouest de 
Plémet, et la vallée du Ninian, à l’est, sont arrosées par des vallées secondaires 
jalonnant le territoire. 

Au sud et au nord de Plémet, la géographie est marquée par des plateaux et à 
proximité des vallées, un paysage de vallons plus ou moins prononcés. 

Vallées encaissées nord-sud, vallons est-ouest et plateaux forment donc les 
grandes composantes géographiques de ce territoire.

Grandes entités forestières, bosquets et haies bocagères

De grandes entités forestières telles que la forêt domaniale de Loudéac, 
la forêt du Hardouinais et la forêt de Coëtlogon marquent les horizons des 
paysages locaux. En plus de cela, un camaïeu de bois et de bosquets jalonne 
le secteur. Les bois et bosquets sont souvent associés à la géographie des 
vallées et des vallons. Un paysage de bocage fait de haies compose l’image 
du territoire. Le bocage est, quant à lui, essentiellement associé à une 
géographie de plateaux au nord et au sud de Plémet. Ainsi, la forêt, le bois, 
les bosquets et la haie bocagère, forment les grandes structures végétales de 
la zone.

Les précautions à prendre

Les enjeux paysagers et l’appréciation de leur sensibilité par rapport au type 
de projet à l’étude dictent les contraintes successives auxquelles le projet 
doit s’astreindre pour viser une bonne insertion paysagère.  Ils peuvent 
influer sur la mise en forme des ouvrages et le choix de leurs caractéristiques 
(architecture, matériaux utilisés, couleur).

Sur le secteur d’étude, les enjeux se situent essentiellement dans la 
préservation des nombreux vallons boisés et ouverts (dont la Vallée du 
Ninian) et dans la conservation des hameaux pittoresques au sud de la RN 
164, La Ville Guyomard et La Ville Goudouin, notamment.

  La problématique environnementale occupe une place primordiale 
dans l’élaboration du projet d’aménagement. Préserver la richesse du 
patrimoine naturel du secteur et conserver la structure et l’identité 
du paysage font partie des objectifs principaux, même si le secteur ici 
étudié n’intercepte aucune zone naturelle protégée comme des zones 
Natura 2000 ou des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF), la première étant localisée à plus de 10 km.

  Paysage de vallons ouverts
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   Un milieu naturel à préserver

Une mosaïque écologique intéressante

Bien que n’étant situé dans aucune zone naturelle protégée, le secteur d’étude 
comporte plusieurs éléments très intéressants d’un point de vue écologique : 
la vallée ouverte en partie aval du ruisseau de Plémet ; le complexe boisé 
plus ou moins humide en partie amont du ruisseau de Plémet ; un complexe 
de milieux humides ceinturant la RN 164 actuelle près du lieu-dit La Pierre ; 
les vallées humides et boisées du Ninian et de ses affluents (voir la carte  
« Analyse du territoire » en annexe p. 48).  

De manière globale, ces grands secteurs correspondent à des milieux boisés et/
ou humides présentant un intérêt pour des espèces d’intérêt et/ou protégées.

Une faune diversifiée et protégée

Ces ensembles écologiques intègrent une mosaïque d’habitats propices pour 
la faune. Parmi les mammifères présents sur l’aire d’étude, la loutre d’Europe 
fréquente les cours d’eau du secteur (le ruisseau de Plémet et la vallée 
du Ninian). Le campagnol amphibie, espèce bénéficiant également d’une 
protection nationale, est lui aussi présent dans la zone d’étude.

La diversité des milieux observés sur le secteur (forêts de feuillus avec 
quelques vieux arbres, vallée du Ninian, bas-fonds humides, …) offre enfin de 
très bonnes conditions aux chauves-souris. Espèces protégées, ces dernières 
constituent une contrainte pour les projets routiers qui doivent minimiser au 
maximum les risques de collision par des aménagements spécifiques. 

Le projet doit s’attacher  
à préserver les continuités 
écologiques au niveau des vallées 
et prendre en compte, le plus en 
amont possible, les habitats et 
espèces d’intérêt communautaire 
et/ou protégés, zones humides et 
bois classés.   Loutre d’Europe
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Le territoire du projet2

   Zones humides : un enjeu à part

Le territoire du projet est parsemé de plusieurs zones humides principalement 
associées aux vallées des ruisseaux de Plémet et du Ninian. Il s’agit 
essentiellement de boisements et de prairies humides. Compte tenu du rôle 
fondamental que ces zones jouent, à différents niveaux du bassin versant, 
il convient d’assurer leur préservation.  

Au service de la dépollution, de la biodiversité et de l’équilibre hydrologique

Les zones humides assurent des fonctions essentielles d’interception des 
pollutions diffuses, plus particulièrement sur les têtes de bassin versant où 
elles contribuent de manière déterminante à la dénitrification des eaux. Dans 
de nombreux secteurs, la conservation d’un maillage suffisamment serré de 
zones humides détermine le maintien ou l’atteinte de l’objectif de bon état 
des masses d’eau fixé pour 2015 par la directive cadre sur l’eau édictée par  
la Communauté Européenne. 

Les zones humides constituent également un enjeu majeur pour la conservation 
de la biodiversité ; elles contribuent par ailleurs à réguler les débits des 
cours d’eau et des nappes souterraines et à améliorer les caractéristiques 
morphologiques des cours d’eau.

Les précautions à prendre

La préservation, la restauration et la re-création des zones humides 
constituent des enjeux majeurs. A l’occasion d’un aménagement routier, il 
convient par conséquent d’être attentif aux risques de fragmentation de ces 
habitats fragiles, de rupture des continuités écologiques, de modification 
du fonctionnement hydrologique et de pollution chronique ou accidentelle. 
Prendre en compte le plus en amont possible l’existence des zones humides 
s’avère donc essentiel dans l’élaboration du projet.

« On entend par zone humide 
les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire ; 
la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles 
[organismes qui aiment l’humidité] 
pendant au moins une partie de 
l’année ».
Article L211-1 du Code de l’environnement.

  Le ruisseau du Ninian
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   Éviter, réduire, compenser :  
les incontournables  
de tout projet d’aménagement

Compte tenu des enjeux importants que représentent les milieux naturels, le 
Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie a défini 
une doctrine pour « éviter, réduire et compenser » (ERC) les impacts auxquels 
ils peuvent être soumis lors de la réalisation d’un projet d’infrastructure 
de transport. Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les 
Maîtres d’Ouvrage définissent donc les mesures adaptées pour éviter, réduire 
et, lorsque c’est nécessaire et possible, compenser les impacts négatifs 
significatifs que leurs projets génèrent sur l’environnement. 

L’évitement, qui est la seule solution qui permette de s’assurer de la non-
dégradation du milieu par le projet, concerne en priorité les habitations et  
les zones naturelles sensibles.

La réduction intervient dans un second temps, dès lors que les impacts 
négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Cela peut 
entraîner la réalisation de murs anti-bruit, d’aménagements paysagers ou de 
passages protégés pour la faune. 

La compensation intervient, enfin, si des impacts significatifs demeurent : 
il s’agit alors d’envisager la façon la plus appropriée d’assurer leur 
compensation. C’est notamment le cas lorsqu’il s’agit de recréer des zones 
humides en remplacement de celles détruites. 

Éviter, réduire, compenser, cette doctrine conduit les maîtres d’ouvrage, 
lors de la conception de leurs projets, à prendre en compte l’environnement 
le plus en amont possible. C’est dans cet esprit qu’a été conduite, pour le 
projet ici présenté, la démarche du maître d’ouvrage : à partir d’un diagnostic 
suffisamment étayé permettant de bien identifier les enjeux, les tracés les 
moins impactants ont été recherchés. 

  Bouvreuil pivoine
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Le projet soumis à la concertation3

   Principes généraux de l’aménagement
La décision interministérielle du 21 mars 1995 a défini le parti-pris 
d’aménagement de la RN 164 comme étant une 2x2 voies, dotée d’échangeurs 
dénivelés, ayant un statut de route express. Cette dernière mention entraîne 
l’interdiction de la circulation des engins agricoles, piétons et cycles sur la 
2x2 voies. En découle l’obligation de créer un itinéraire de substitution pour 
ces usagers. L’accès à la route express s’effectue par le biais d’échangeurs. La 
desserte locale est rétablie par une voirie adaptée. 

En cohérence avec le reste de l’aménagement de la RN 164, la vitesse sur 
le nouveau tronçon à 2x2 voies y sera limitée à 110km/h. Cela garantit un 
gain de temps de parcours pour les usagers, d’autant que le dépassement des 
poids lourds sera plus aisé sur la 2x2 voies. 

   Trois variantes retenues 
Si de nombreuses variantes ont été étudiées par le maître d’ouvrage et ses 
bureaux d’étude, trois variantes ont été in fine retenues comme pertinentes : 

 • la variante 1, « aménagement sur place », page 18

 • la variante 2 sud, dite « proche de la RN actuelle », page 20

 • la variante 3 sud, dite « plus éloignée de la RN actuelle », page 22

Il s’agit des trois tracés qui, au terme d’une analyse multicritères affinée, 
présentent le meilleur bilan « avantages-inconvénients » (la synthèse de 
l’analyse multicritères des variantes écartées est présentée en annexe du 
présent dossier).

Les acteurs du projet
La Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement (DREAL) Bretagne représente l’État et le Ministère de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie. À ce titre, elle 
assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Les études techniques 
ainsi que la coordination générale ont été menées par les bureaux 
d’études SAFEGE et ARCADIS. Les études relatives aux milieux 
naturels ont été pilotées par le bureau d’études BIOTOPE. Celles 
relatives au trafic ont été réalisées par le CEREMA. Ces études ont 
été menées dans le cadre d’un comité de suivi, présidé par le Préfet 
des Côtes d’Armor, et réunissant le Conseil régional de Bretagne, 
le Conseil général des Côtes d’Armor, les élus locaux, les chambres 
consulaires et les associations de protection de l’environnement.

le Ridor

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

le Perruchet

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

la Pierre

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

la 
Bréhaudière

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

LA FERRIERE

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

Variante 2 « proche »

Variante 3 « éloignée »

Variante 1 aménagement sur place

Variante 3 « éloignée »

Variante 2 « proche »

Variante 1 aménagement sur place

RENNES

Loudéac-Chateaulin



15Dossier de concertation - Aménagement du secteur Plémet

  Paysage de bocage et de plateaux
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Le projet soumis à la concertation3

   Point commun aux trois variantes :  
le tracé des itinéraires de substitution 

L’aménagement à 2x2 voies de la RN 164 ne permet plus les accès directs des 
riverains ni l’accueil des véhicules non autorisés sur voie express. Prévoir des 
itinéraires de substitution à la RN 164 est nécessaire pour assurer la continuité 
de la circulation en cas de travaux sur la RN 164 mais aussi, au quotidien, 
pour accueillir les véhicules interdits sur la voie express (agricoles, scooters, 
etc.), ainsi que tous ceux qui souhaitent accéder aux hameaux dont l’accès à 
la RN 164 se trouve désormais modifié. 

Des itinéraires de substitution sont prévus à l’ouest et à l’est pour chacune  
des trois variantes. 

A l’ouest,l’existence du barreau de contournement Nord de Plémet (rocade) 
permet de disposer d’une infrastructure adéquate pour l’itinéraire ouest 
de substitution. Cette solution présente l’avantage de ne pas nécessiter de 
travaux supplémentaires ou de mise en conformité des infrastructures et 
évite de faire transiter les flux par le centre de Plémet.

Les variantes 2 et 3 proposant un tracé en partie neuf, il est également  
possible de réutiliser la RN 164 actuelle comme itinéraire de substitution 
dans la partie ouest. 

À l’est, deux solutions d’itinéraires de substitution sont envisageables pour 
les trois variantes : la réutilisation de la RD16 ou le réaménagement de la 
voie communale passant au sud de la RN 164. La première option a pour 
inconvénient principal de traverser le centre de Laurenan, la seconde, en 
revanche, pourrait nécessiter quelques aménagements locaux pour obtenir les 
caractéristiques suffisantes d’un itinéraire de substitution de route nationale.

Avec la suppression de nombre 
d’accès directs à la RN 164, certains 
parcours seront plus longs pour 
les riverains de l’actuelle RN 164 ; 
l’ensemble des usagers bénéicient 
néanmoins d’une infrastructure 
qui permet de se déplacer plus 
rapidement. 

Les deux itinéraires de substitution Est
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  Vue du bourg de Plémet et de la ZA du Ridor depuis le sud-ouest de l’aire d’étude
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Le projet soumis à la concertation3

3.1  La variante aménagement sur place
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Variante 1 aménagement sur place
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RN 164 actuelle D1

le Meur

Bos-Josselin

la Ville
Moisan

oudéac-Chateaulin

  Les caractéristiques de l’aménagement
D’une longueur de 7,6 km, cette variante s’appuie sur un aménagement sur le 
tracé actuel de la RN 164. La route est élargie d’un côté et/ou de l’autre de 
la voie existante. Elle est confortable, la route actuelle possédant déjà des 
caractéristiques géométriques conformes aux normes en vigueur pour une 2x2 
voies.

  Les enjeux et les impacts
La desserte du territoire : 

La variante 1 rend certains trajets moins directs, notamment l’accès au centre 
commercial, à l’Institut médico-éducatif ou à la zone d’activité du Ridor. Elle 
ne permet pas de séparer les flux de transit et les flux de desserte de Plémet.  
En revanche, du fait de l’absence d’intersection à niveau elle permet de 
répondre aux objectifs de sécurisation de l’axe.

Les impacts liés au bruit : 

La hausse des niveaux de bruit liée à l’augmentation de la vitesse autorisée sur 
la 2x2 voies (110 km/h au lieu de 90) et à l’augmentation des trafics nécessitera 
des protections acoustiques pour  53 habitations et 1 bâtiment de soin.

 

La variante « aménagement sur place » en chifres

Longueur  7 600 m

Linéaire de tracé neuf 0

Surface agricole impactée 3,9 ha*

Surface de zone humide impactée 6,6 ha*

Nombre d’habitations impactées par le bruit
53 habitations et  

1 établissement de soins

Nombre d’habitations à acquérir 1

Prévision de trafic en 2035, au droit de 
Plémet, entre les deux échangeurs

12 400 véhicules/jour  
dont 3000 poids-lourds

Coût 54 M€

*  Impacts de la route seule, sans prise en compte des échangeurs.  
Les surfaces totales détaillées se trouvent en annexe.

Échangeur ouest position B

Échangeur ouest position A
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Les impacts sur les milieux naturels, la faune et la flore : 

Cette variante, comparée aux autres, limite considérablement les impacts sur 
le patrimoine naturel. Elle minimise, notamment, toute création de nouvelles 
voies grâce à l’utilisation de la RN 164 existante. Elle limite par conséquent la 
fragmentation des milieux. 

Comme il ne nécessite par de nouveaux aménagements pour le franchissement 
de cours d’eau, l’aménagement sur place ne crée pas de nuisances nouvelles 
pour les espèces d’intérêt comme la loutre d’Europe ou le campagnol amphibie.

Aucun impact direct n’est, à ce stade, prévisible sur les habitats protégés au 
niveau européen.

Au regard des analyses réalisées et des espèces et habitats d’espèces d’intérêt 
présents au sein de la zone d’étude, les impacts prévisibles de cette variante 
restent cependant réels.

La surface de zones humides impactée est proche des deux autres variantes 
présentées et n’est pas  un facteur discriminant dans l’évaluation des variantes 
sur le critère « milieux naturels ».

Les impacts sur le paysage :

Bien qu’elle suppose de déboiser en bordure de la RN actuelle, la variante 
aménagement sur place, parce qu’elle s’appuie sur le tracé actuel de la RN 164, 
générera un impact visuel réduit. Il conviendra cependant de bien marquer les 
limites de la nouvelle 2x2 voies. 

 

Moindre coût, moindres impacts 
sur le paysage, l’environnement 
et l’activité agricole, la variante 1 
présente de nombreux avantages. 
Elle suppose cependant de revoir  
la coniguration des accès à Plémet 
et à ses pôles d’activité (cf §2.4).

Les impacts sur le milieu agricole : 

L’emprise de cette variante sur les surfaces agricoles est marginale notamment 
en comparaison des autres variantes étudiées : si l’impact est quasi nul sur les 
exploitations en place, la 2x2 voies réaménagée se rapprocherait néanmoins 
d’un bâtiment d’élevage. 

En termes de déplacement, les contraintes apparaissent par ailleurs faibles et 
cette variante ne crée pas de nouvelle rupture de communication  même si cette 
variante pourrait engendrer des allongements de parcours pour une ou deux 
exploitations.

La circulation pendant le chantier :

Le choix de l’aménagement sur place s’accompagne d’une contrainte forte 
pendant la phase de réalisation du chantier : il n’est pas toujours possible de 
maintenir la circulation lors de travaux d’élargissement de chaussée notamment 
dans les zones contraintes où l’élargissement devra se faire de part et d’autre 
de la RN 164 actuelle. Une longue période de déviation par la « rocade » de 
Plémet sera vraisemblablement à envisager lorsque la RN 164 sera élargie au 
niveau de la zone du Ridor. 

  Variante aménagement sur place : Zone Artisanale du Ridor
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Le projet soumis à la concertation3

3.2  La variante 2 sud dite «plus proche de la RN 164»
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Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

Variante 2 « proche »

RENNES

Loudéac-Chateaulin

  Les caractéristiques de l’aménagement
Longue de 8 km, cette solution constitue la « variante dite proche » : elle s’écarte 
du tracé actuel de la RN 164 au niveau du hameau de La Bréhaudière jusqu’au 
carrefour de desserte actuelle du bourg de Plémet par la RD1. Le linéaire de 
tracé neuf s’étend sur 3,4 km. En dehors de la partie en aménagement sur place 
(identique à la variante 1), le tracé neuf est également confortable dans son 
tracé.

Dans cette solution, la RN 164 existante entre la RD1 et l’échangeur de La 
Fourchette serait reconvertie en voie de desserte locale pour la partie centrale 
de Plémet (zone d’activité du Ridor, centre commercial, Institut médico-
éducatif), comme actuellement ou presque.

  Les enjeux et les impacts
La desserte du territoire : 

Cette variante permet de maintenir pour les usagers des temps de parcours 
proches de la situation actuelle, hormis pour l’accès à l’Institut médico-
éducatif qui est rendu moins direct. La route actuelle facilite véritablement la 
desserte locale.

Les impacts liés au bruit : 

La hausse des niveaux de bruit liée au projet nécessitera des protections 
acoustiques pour 30 habitations et 1 bâtiment de soin et de santé. 

Les impacts sur les milieux naturels, la flore et la faune :

Avec 5 nouveaux franchissements de cours d’eau et la traversée d’un bois à 
intérêt écologique fort, juste au nord de l’Institut médico-éducatif, cette 
variante 2 impose une rupture plus nette en termes de continuité écologique. 
Les franchissements du ruisseau de Plémet, favorable à la loutre d’Europe et 
au campagnol amphibie, peuvent générer des atteintes non négligeables pour 

La variante 2 en chifres (hors échangeurs)

Longueur  8 000 m

Linéaire de tracé neuf 3 400 m

Surface agricole impactée 13,5 ha*

Surface de zone humide impactée 6,7 ha*

Nombre d’habitations impactées par le bruit 30 habitations et  
1 établissement de soins

Nombre d’habitations à acquérir 0

Prévision de trafic en 2035  
(au droit de Plémet, entre les deux échangeurs)

11 350 véhicules/jour  
dont 2 600 poids-lourds

Coût 69 M€

*  Impacts de la route seule, sans prise en compte des échangeurs.  
Les surfaces totales détaillées se trouvent en annexe.

RN 164 actuelle D1

le Meur

Bos-Josselin

la Ville
Moisan

oudéac-Chateaulin

Échangeur ouest position B

Échangeur ouest position A
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ces espèces. La surface de zones humides impactée est proche des deux autres 
variantes présentées et n’est pas  un facteur discriminant dans l’évaluation des 
variantes sur le critère « milieux naturels ».

Les impacts sur le paysage :

La création d’un nouveau tronçon de voies, avec la traversée d’un bois et le 
franchissement de 4 petites vallées, modifiera certains caractères paysagers 
du secteur traversé.

Ce tracé aura pour conséquence un changement des perceptions et donc un 
impact visuel pour les riverains et les usagers de la nouvelle route. Ceux de 
l’actuelle RN 164 ne seront pas en revanche concernés, contrairement aux 
habitants des hameaux du sud de la commune, qui pourraient l’être. 

Les impacts sur le milieu agricole : 

La variante 2 sud, dont l’impact sur les surfaces agricoles est trois fois plus 
important que la variante 1, s’avère beaucoup plus pénalisante pour le milieu 
agricole du secteur. Plusieurs exploitations se trouveraient morcelées par 
le passage de la voie express et le siège d’une exploitation serait fortement 
impacté.

La circulation pendant le chantier :

Le choix de construire 3,4 km de linéaire de tracé neuf offre la possibilité  
de s’affranchir au maximum des contraintes de circulation pendant la phase  
de chantier.

Cette variante ofre la possibilité  
de maintenir les conditions actuelles 
d’accès à Plémet. Plus coûteuse  
que la variante 1, elle se traduirait, 
en outre, par des impacts nettement 
conséquents sur les milieux naturels, 
le paysage et l’activité agricole.   Variante 2 « proche » à côté de l’Institut médico-éducatif
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3.3  La variante 3 sud dite « plus éloignée de l’actuelle RN 164 »

le Ridor

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

la Pierre

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

la 
Bréhaudière

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

Variante 3 « éloignée »

RENNES

Loudéac-Chateaulin

  Les caractéristiques de l’aménagement
Sur une distance de 8 km, cette solution dite « variante éloignée » s’écarte du 
tracé actuel de la RN 164 entre les hameaux de Branro et de Bos-Josselin/La 
Ville Moisan. 

Comparé à la variante 2, ce tracé suppose la création d’un linéaire neuf plus 
long (5,2km), au tracé confortable pour l’usager.

Avec cette option, comme avec la variante 2, l’actuelle RN 164  existante entre 
la RD1 et l’échangeur de La Fourchette serait reconvertie en voie de desserte 
locale pour la partie centrale de Plémet (zone d’activité du Ridor, centre 
commercial, Institut médico-éducatif), comme actuellement ou presque. 

  Les enjeux et les impacts
La desserte du territoire : 

La variante 3 permet, comme pour la variante 2, de maintenir pour les usagers 
de la route des temps de parcours proches de la situation actuelle (hormis pour 
l’accès à l’Institut médico-éducatif qui est rendu moins direct), tout en assurant 
une séparation des flux satisfaisante.

Les impacts liés au bruit : 

La hausse des niveaux de bruit liée au projet nécessitera des protections 
acoustiques pour 47 habitations et 1 établissement de soins. 

Les impacts sur les milieux naturels, la faune et la flore : 

Cette option de tracé suppose la création d’un plus nombre de franchissements 
que pour les deux autres variantes. Les conséquences sur le ruisseau de Plémet, 
considéré comme un secteur intéressant pour les mammifères semi-aquatiques 
(loutre et campagnol amphibie), s’en trouvent accrues.

La variante 3 en chifres (hors échangeurs)

Longueur  8 000 m

Linéaire de tracé neuf 5 200 m

Surface agricole impactée 16,7 ha*

Surface de zone humide impactée 6,4 ha*

Nombre d’habitations impactées par le bruit 47 habitations et  
1 établissement de soins

Nombre d’habitations à acquérir 0

Prévision de trafic en 2035  
(au droit de Plémet, entre les deux échangeurs)

11700 véhicules/jour  
dont 2950 poids-lourds

Coût 63 M€

le Ridor

D1

le Perruchet

la Ville
Moisan

Bodiffé

Échangeur ouest position B’

Échangeur ouest position A

*  Impacts de la route seule, sans prise en compte des échangeurs.  
Les surfaces totales détaillées se trouvent en annexe.
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Les impacts sur le paysage : 

Les effets directs liés aux variantes 2 et 3 sont similaires. Néanmoins, les 
impacts de la variante 3 apparaissent plus sérieux car elle traverse un plus 
grand nombre de petites vallées.

Les impacts sur le milieu agricole : 

Avec des surfaces agricoles concernées encore plus importantes, la variante 
3 est la solution générant l’impact le plus fort sur le tissu agricole local. Trois 
exploitations se trouvent particulièrement impactées par le passage de la voie 
nouvelle et les solutions pour les exploitants en place restent très limitées.

La circulation pendant le chantier :

Le principe est le même que pour la variante 2 avec un linéaire de tracé neuf 
plus long qui constituerait un atout en termes d’organisation du chantier et de 
maintien de la circulation pendant la durée des travaux.

La construction d’un segment de route 
neuf sur les deux tiers du linéaire aura  
pour double conséquence un coût 
élevé de l’aménagement et une forte 
emprise sur l’environnement, le paysage 
et l’activité agricole. En revanche, cette 
solution garantit une bonne distribution 
des accès locaux à Plémet.   Variante 3 « éloignée » : échangeur Est
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Le projet soumis à la concertation3

3.4  Un enjeu d’aménagement à prendre en compte : les incidences du projet sur les accès locaux

   Variante 1 aménagement sur place :  
quelles implantations pour les échangeurs ? 

Deux options à l’ouest : 

L’échangeur A, positionné au droit du lieu dit de Bos-Josselin, permet de relier 
la RN 164 à la RD792 au nord et à la RD1 au sud.

L’échangeur B propose les mêmes fonctionnalités avec la possibilité, en plus,  
de desservir une éventuelle aire de repos (voir page 33). 

Initialement envisagée, la réalisation d’un échangeur au niveau du giratoire de 
La Poterie actuel n’est pas possible en raison de la proximité des habitations, de 
la présence de zones humides et de la station d’épuration et d’une topographie 
très contrainte (fort dénivelé). 

À l’est : 

L’échangeur C permet de relier la RD 792 au nord et la zone d’activité du Ridor 
au sud avec la possibilité, en plus,  de desservir une éventuelle aire de repos .

  Dans le cadre de la mise à 2x2 voies au droit de Plémet,  
les accès directs depuis la RN 164 vers le bourg de Plémet  
et les différents hameaux seront supprimés. Afin de conserver  
une bonne accessibilité, deux échangeurs seront créés, l’un à l’est, 
l’autre à l’ouest du projet. Plusieurs emplacements  
sont envisagés, selon les variantes avec des implications importantes 
pour l’aménagement du bourg de Plémet. 

Par ailleurs, les études de trafic montrant des trafics négligeables  
sur certaines bretelles des échangeurs, des questions se posent  
sur le format de ces échangeurs : faut-il forcément des échangeurs 
complets, qui assurent le trafic dans les deux sens, ou peut-on  
envisager des demi-échangeurs ? Autant de questions auxquelles  
la concertation contribuera à répondre.

le Ridor

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1
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LAURENAN

GOMENE

Variante 2 « proche »

Variante 3 « éloignée »

Variante 1 aménagement sur place

Variante 3 « éloignée »

Variante 2 « proche »

Variante 1 aménagement sur place

RENNES

Loudéac-Chateaulin

Position A

Position B
Position B’

Position C

Positions envisagées pour les échangeurs 
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  Variante 1 - échangeur Ouest position A   Variante 1 - échangeur Ouest position B   Variante 1 - échangeur Est position C

  Variante 1 - échangeur Ouest position A   Variante 1 - échangeur Ouest position B   Variante 1 - échangeur Est position C
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Le projet soumis à la concertation3

   Variante 2 sud dite « proche de la RN 164 
actuelle » : quelles implantations pour  
les échangeurs ? 

Comme pour la variante 1, les mêmes options existent à l’ouest :

L’échangeur A, positionné au droit du hameau Bos-Josselin, permet de relier  
la RN 164 à la D792 au nord et à la RD1 au sud.

L’échangeur B propose les mêmes fonctionnalités avec également la possibilité 
de desservir une éventuelle aire de repos. 

Leurs caractéristiques sont les mêmes que pour les variantes 1 et 3. Pour les 
mêmes raisons que pour la variante 1, la réalisation d’un échangeur au niveau 
du giratoire de La Poterie actuel n’est pas possible.

À l’est : 

L’échangeur C permet de relier la RD 792 au nord et la zone d’activité du Ridor 
au sud avec la possibilité, en plus,  de desservir une éventuelle aire de repos.

  Variante 2 « proche » : échangeur Est
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  Variante 2 - échangeur Ouest position A   Variante 2 - échangeur Ouest position B   Variante 2 - échangeur Est position C

Les échangeurs de cette variante sont quasi-similaires à ceux de la variante 1  
(voir p. 25).
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   Variante 3 sud dite « plus éloignée  
de la RN 164 actuelle » : quelles 
implantations pour les échangeurs ?

Deux options à l’ouest :

Le même échangeur A que pour les variantes précédentes : positionné au droit 
du hameau Bos-Josselin et permettant de relier la RN 164 à la RD 792 au nord 
et la RD 1, via cette même RD 792 puis l’actuelle RN 164 par l’intermédiaire 
d’un barreau. Pour relier la RD 1, il se distingue donc des variantes 1 et 2  
par la réalisation d’un barreau routier au nord de la RN 164 alors que pour  
les variantes 1 et 2, celui-ci est prévu au sud de la RN 164.

Un échangeur B’, implanté au croisement avec la RD 1 est envisageable.  
Cet échangeur permet également de rejoindre la RD 792 depuis la RN 164  
en utilisant la RD 1 puis l’actuelle RN 164 et enfin un barreau neuf.

À l’est : 

L’échangeur C permet de relier la RD 792 au nord et la zone d’activité du Ridor 
au sud.

  Variante 3 « éloignée » : échangeur Ouest position B’   Variante 3 « éloignée » : échangeur Est position C
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  Variante 3 - échangeur Ouest position A   Variante 3 - échangeur Ouest position B’   Variante 3- échangeur Est position C
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  Zone humide en contrebas de l’actuelle RN 164
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   Analyse comparée des échangeurs ouest 
Les positions des échangeurs ouest se différencient peu par leurs impacts sur 
les milieux naturels, l’activité agricole ou leur coût : tout au plus les options A 
consomment-elles un peu plus de terres agricoles et les options B impactent un 
peu plus de zones humides. 

C’est sur la question de l’accessibilité à Plémet qu’ils se distinguent.

Pour les 3 variantes, l’étude de trafic montre que la localisation A (au niveau 
de Bos-Josselin) permet d’obtenir un flux de trafic équilibré entre RD1 et rocade 
ouest de Plémet, maintenant globalement les usages actuels.

Pour les variantes 1 et 2 ; l’étude de trafic montre que la localisation B (à mi-
chemin entre RD1 et rocade ouest de Plémet) concentre bien plus qu’aujourd’hui 
les flux de trafic pour accéder au bourg de Plémet sur la RD1 et diminue 
grandement la fréquentation la rocade ouest.

Pour la variante 3 qui est la seule à pouvoir disposer d’un échangeur ouest au 
droit de la RD1, la position B’ de l’échangeur à cet endroit focalise quasiment 
l’intégralité du trafic  rentrant vers Plémet sur la RD1. La rocade ouest n’est 
quasiment plus circulée (50 véhicules/jours) et perdrait son utilité actuelle en 
ne devenant qu’une vois de desserte de quelques hameaux la jouxtant. 

  Les questions posées par l’échangeur est 
Si le positionnement de l’échangeur est, permet de relier la RD792 au nord  
et la zone d’activité du Ridor (par le sud et un barreau neuf pour la variante 1  
et via l’actuelle RN 164 pour les deux autres variantes), ne fait pas débat,  
sa légitimité en revanche pose en apparence question : selon l’étude réalisée,  
le trafic serait relativement faible sur certaines bretelles de l’échangeur Est, 
tout particulièrement pour les variantes 2 et 3.  

Néanmoins, l’absence d’échangeur à l’est compliquerait sérieusement l’accès 
à la zone du Ridor, en particulier dans le cas de la variante 1 (les poids-lourds 
venant de l’est préféreraient sortir à l’échangeur précédent et emprunter la RD 16  
via Laurenan plutôt que d’effectuer un allongement de parcours conséquent). 
Cette absence allongerait, en outre, de deux minutes, les temps de parcours 
pour les riverains habitants à l’est de Plémet et souhaitant utiliser la RN 164 
vers Rennes, et augmenterait significativement le trafic sur la RD16 entre 
Plémet et Laurenan (+50%, soit 1350 véhicules par jour au lieu de 900). 

En résumé
La position de l’échangeur ouest conditionne fortement l’accès à la 
commune de Plémet et le rôle donné à sa rocade (RD792).

>

Pour les trois variantes, la création  
d’un échangeur à l’est semble 
nécessaire et deux positions 
d’échangeurs sont possibles à l’ouest. 

Caractéristiques des positions envisagées pour l’échangeur Ouest

Zones humides Surface agricole utile Trafic

Position A _ _
Flux équilibré entre Rocade et RD1  
(2850 veh/j pour la rocade et 2100 veh/j pour la RD1)

Position B + 0,2 ha* -0,4 ha*
Flux principal sur la RD1 et Rocade ouest peu utilisée  
(850 veh/j pour la rocade et 4150 veh/j pour la RD1)

Position B’ - 0,25 ha* -0,6 ha*
Flux principal sur la RD1 et rocade ouest abandonnée  
(50 veh/j pour la rocade et 5500 veh/j pour la RD1)

* Différences de surface impactées par rapport à la position A de l’échangeur Ouest.
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  Échangeurs complets ou demi-échangeurs ?
D’après les études qui ont été réalisées, le trafic serait quasi nul sur certaines 
bretelles des échangeurs envisagés : un échangeur complet est-il dès lors 
nécessaire, à l’ouest et à l’est, sachant que le choix d’un demi-échangeur permet 
une économie d’1,2 million d’euros et une moindre emprise sur les surfaces 
agricoles et les zones humides ?

À l’Ouest

L’étude de trafic réalisée par CEREMA indique pour l’échangeur ouest de faibles 
trafics sur les bretelles de l’échangeur orientées vers Rennes. L’option d’un 
demi-échangeur orienté uniquement vers Loudéac, et répondant aux pratiques 
actuelles des usagers, peut alors apparaître pertinente au regard de ces faibles 
trafics. 

Quelle que soit la variante, un demi-échangeur en position A ou B semblent 
ainsi suffisant pour assurer l’accessibilité des secteurs essentiels de la zone 
d’étude et pour écouler les trafics, ceux-ci étant répartis entre les échangeurs 
est et ouest. 

Pour la variante 3 uniquement, un demi-échangeur en position B’ ne serait pas 
suffisant car la modélisation montre un flux non négligeable sur la bretelle de 
sortie Rennes vers RD1.

À l’Est

Pour les variantes 2 et 3, les prévisions de flux sur les bretelles de 
l’échangeur Est, orientées vers Loudéac, sont très faibles, l’ex-RN 164 servant 
avantageusement de desserte. On pourrait donc ne mettre en place qu’un 
demi-échangeur Est orienté uniquement vers Rennes.

Pour la variante 1, en revanche, il demeure un besoin d’accès vers la zone 
d’activité du Ridor qui milite en faveur du maintien d’un échangeur Est 
complet.

Un demi-échangeur à l’ouest,  
orienté vers Loudéac, est envisageable 
dans les trois cas de igure. 

À l’est, un demi-échangeur orienté  
vers Rennes est envisageable pour  
les variantes 2 et 3 mais semble moins 
pertinent pour la variante 1.

  Paysage de vallons forestiers
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3.5  Analyse comparée des trois variantes

   Forces et faiblesses de la variante 1 
« Aménagement sur place » 

Cette variante présente de nombreux avantages en termes de coût, de moindre 
impact sur le milieu agricole et sur le paysage ou encore pour son impact 
modéré sur les milieux naturels. Elle présente, en revanche, l’inconvénient 
d’une démolition probable de la longère au droit du RD1 et d’une circulation 
plus perturbée pendant le chantier. 

Enfin, reste à noter que la desserte des différentes zones d’activités de Plémet 
(zone d’activité du Ridor, Institut médico-éducatif, centre d’aide par le travail, 
centre commercial) se trouve modifiée par rapport à la situation actuelle. 

   Forces et faiblesses des variantes 2 et 3
Les variantes sud, « proche » et « éloignée » de la RN 164 présentent des impacts 
conséquents sur le monde agricole, sur le paysage et sur les milieux naturels 
(multiples traversées du ruisseau de Plémet) pour un coût largement supérieur. 

Leur principal avantage réside dans le maintien de l’ex-RN 164 comme itinéraire 
d’accès aux différentes zones de Plémet et des impacts acoustiques un peu 
moindres sur les riverains.

   Question de méthode 
Chacune des variantes a été analysée à partir d’une grille multicritères 
objective.

Celle-ci prend en compte des préoccupations environnementales, techniques 
et économiques. Elles peuvent être exprimées qualitativement (impact faible, 
moyen ou fort) ou quantitativement (emprise en hectares sur les milieux, 
niveaux de bruit mesurés en décibels, nombre d’habitants soumis à une 
nuisance particulière, etc.). 

La deuxième étape consiste à donner à chaque type d’impact une notation 
exprimant le poids de celui-ci pour la variante envisagée. Cette notation peut 
être réalisée à partir de chiffres, de symboles ou de couleurs : les couleurs 
vertes, oranges et rouges sont respectivement associées à des contraintes 
faibles, moyennes et fortes.

Convertie en tableau, avec ces indicateurs de couleur, la grille multicritères qui 
vous est présentée permet de comparer l’impact potentiel de chaque variante 
par rapport aux autres. Les tableaux de comparaison détaillée pour chaque 
critère sont consultables en annexe.

Conception 
technique

Milieu physique Milieu humain
Paysage  

et patrimoine
Milieux naturels Coûts  

(hors aires de repos)

Variante 1 aménagement sur place 54 M€

Variante 2 « proche » 69 M€

Variante 3 « éloignée » 63 M€

Très favorable

Favorable

Défavorable

Très défavorable
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Aires de repos :  
des possibilités d’implantation

>

Dans le cadre de l’aménagement de la RN 164, la mise en place 
d’aires de repos et de contrôle des transports routiers est envisagée 
entre Merdrignac et Plémet. Il s’agira soit d’une aire dans chaque 
sens de circulation, soit d’une aire unique bidirectionnelle. 

Une aire de repos double dans chaque sens de circulation est plus 
consommatrice en emprises foncières et également plus coûteuse 
car nécessitant la réalisation de 4 bretelles d’entrée-sortie. 

Une aire de repos bidirectionnelle nécessite la création d’un 
ouvrage d’art pour franchir la RN 164 qui peut être mutualisé 
avantageusement avec l’ouvrage d’art d’un échangeur. Ce type d’aire 
est moins coûteux car bénéficiant des bretelles de l’échangeur et de 
son ouvrage de franchissement, et moins consommateur en emprise 
foncière.

Des implantations sont donc proposées ici sur le secteur de Plémet 
mais des possibilités seront aussi examinées sur le secteur de 
Merdrignac, où les études relatives à l’aménagement de la RN 164 
ont débuté en septembre 2013.

Seules les variantes 1 et 2 offrent des possibilités d’implantation 
pour une aire de repos, selon les mêmes contours : 

À l’ouest, une aire de repos unique bidirectionnelle peut être 
connectée sur l’échangeur B grâce à une connexion directe à son 
giratoire Nord. Ce cas de figure n’est pas envisageable pour les 
échangeurs A, le giratoire nord ne permettant plus de branchements 
de voie supplémentaire.

À l’est, deux positions sont envisagées :

 -  une aire de circulation par sens de circulation au niveau du 
hameau de Branro

 -  une aire bidirectionnelle connectée à l’échangeur C par son 
giratoire nord.

Ces différentes solutions ne présentent pas de difficultés techniques, 
en revanche il existe des contraintes liées aux zones humides et aux 
surfaces agricoles.

   Proposition d’aire de repos n°1,  

près du hameau de Branro, à l’Est (variante 1 et 2)

   Proposition d’aire de repos n°2,  

associée à l’échangeur C à l’Est (variante 1 et 2)

   Proposition d’aire de repos n°3, 

associée à l’échangeur B à l’Ouest (variante 1 et 2)
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La concertation, aujourd’hui et demain4

Une procédure encadrée
Le projet d’aménagement s’inscrit dans les dispositions 
réglementaires prévues par l’article L300-2 du Code de 
l’urbanisme. Celui-ci prévoit l’organisation d’une concertation 
en cas de réalisation d’une infrastructure routière d’un 
investissement supérieur à 1,9 million d’euros, notamment 
lorsque l’opération conduit à la création de nouveaux ouvrages 
ou modifie l’assiette d’ouvrages existants, ce qui est le cas 
ici. Conformément aux dispositions prévues, les modalités de 
la présente démarche ont été fixées après avis des communes 
concernées.

   Objectifs et modalités de la concertation
Informer largement l’ensemble des publics concernés par le projet, écouter 
les avis de chacun, dialoguer pour enrichir le projet d’aménagement, tels sont 
les objectifs de toute concertation publique, tels qu’ils sont définis au titre de 
l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme. Ils résultent d’une prise de conscience 
depuis les années 1980 des conséquences de certains projets d’aménagement 
sur l’environnement et le cadre de vie des riverains. La procédure dite de 
concertation préalable permet à l’équipe projet d’enrichir sa connaissance et 
son évaluation des enjeux du territoire, de même qu’elle favorise l’appropriation 
du projet par le public.  

Le projet de mise à 2x2 voies de la RN 164 dans le secteur de Plémet n’étant 
pas arrêté, toute contribution extérieure aidera au choix de la variante et à la 
conception définitive de l’aménagement routier : les questions posées et les avis 
émis lors de la concertation permettront de préciser les attentes des usagers et 
des collectivités, et faciliteront les prises de décision du maître d’ouvrage. Le 
projet final tirera ainsi profit des enseignements de la concertation préalable, 
en faisant émerger des solutions techniques capables de répondre au mieux aux 
besoins des territoires, dans le respect de leur identité, de leur fonctionnement 
présent et futur.

Les dates de la concertation

La concertation préalable se déroule du 16 juin 2014 au 11 juillet 2014.

Les outils pour s’informer 

Le dossier de concertation, qui présente les motivations, les enjeux et les 
différentes variantes du projet d’aménagement est mis à disposition du public 
et consultable : 

 - dans les mairies de Plémet et Laurenan.

 -  sur le site Internet de la DREAL Bretagne :  
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

La plaquette d’information : distribuée lors de la réunion publique, elle sera 
également disponible dans les mairies et sur le site Internet de la DREAL 
Bretagne.

Les rendez-vous pour participer

Une réunion publique se tiendra vendredi 20 juin 2014 à 18h30 dans la salle 
des réceptions de la mairie de Plémet. Le projet y sera présenté par le maître 
d’ouvrage et chacun est invité à y participer et à s’exprimer. 

Un registre de la concertation est mis à la disposition du public,  dans les 
mairies pendant la période de concertation. Vous pouvez y inscrire librement 
avis, commentaires, suggestions ou questions.

Le recueil des avis se fait aussi par courriel à l’adresse :

RN 164-Plemet@developpement-durable.gouv.fr

Une permanence des services de l’État, pour répondre aux questions ou prendre 
note des demandes, se tiendra le mercredi 25 juin 2014 de 9h30 à 16h30, en 
salle du Conseil Municipal de la mairie de Plémet.
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  Les suites à donner à la concertation 
Le chantier lié à l’aménagement de la RN 164 dans le secteur de Plémet sera mis 
en œuvre au terme d’un processus réglementaire de plusieurs années, alternant 
des phases d’études et des temps de concertation et d’échange. 

Premier temps d’échange : 

La concertation publique, du 16 juin 2014 au 11 juillet 2014.

Après la phase des études préalables, qui ont permis de comparer plusieurs 
fuseaux et d’identifier trois variantes, la concertation est un temps fort de 
rencontre et de dialogue. Elle a pour objectif de présenter le projet, ses 
scénarios et ses variantes, d’en débattre afin d’évaluer collectivement quelle 
sera la meilleure solution à retenir.

Bilan et études

À l’issue de la concertation, une synthèse des avis et des observations sera 
réalisée par l’État, représenté par la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne, maître d’ouvrage.

Ce bilan sera soumis à l’avis des communes concernées, avant d’être rendu 
public.

La solution retenue à l’issue de la concertation sera ensuite étudiée en 
détail, dans le cadre des études techniques, afin de fixer concrètement les 
caractéristiques de l’aménagement : géométrie du tracé, génie civil, mesures 
pour le traitement des impacts, etc. 

Parallèlement, l’étude d’impact exposera l’ensemble des mesures et des 
solutions envisagées pour éviter, réduire ou - en dernier recours - compenser 
les impacts environnementaux, paysagers ou sur le milieu humain. Cette étude 
prend en compte à la fois les impacts liés au chantier (phase transitoire) et ceux 
liés à l’aménagement (phase définitive). Ce dossier d’évaluation des impacts est 
soumis à l’appréciation de l’Autorité environnementale avant d’être présenté au 
public

Deuxième temps d’échange : l’enquête publique

Une fois le projet d’aménagement conçu en détail, une procédure d’enquête 
publique est menée par un commissaire enquêteur. Le dossier est exposé au 
public qui peut alors s’exprimer sur son utilité.

Avant les premiers coups de pioche : la Déclaration d’utilité publique (DUP) 

Au terme du processus, si l’ensemble des éléments est favorable, le Préfet 
représentant l’État déclare le projet d’utilité publique. Il s’agit d’un acte officiel 
qui marque le départ de la phase opérationnelle de réalisation.

La DUP donne compétence à la personne publique pour acquérir les terrains 
nécessaires à l’aménagement. Des études parcellaires et des négociations au 
cas par cas viennent compléter le dispositif d’acquisition foncière.

Au terme de ce parcours, l’aménagement peut alors être réalisé.
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La concertation, aujourd’hui et demain4

   Concrètement, quelles incidences  
pour les riverains ?

Les acquisitions foncières : procédures à l’amiable et expropriations

La DUP délimitera le périmètre des terrains que le maître d’ouvrage est 
susceptible d’acquérir. Ces terrains feront ensuite l’objet d’une enquête 
parcellaire, qui permet de déterminer avec précision les parcelles à acquérir 
et leurs propriétaires. Le maître d’ouvrage entamera ensuite les discussions 
avec ces propriétaires pour rechercher un accord à l’amiable sur le prix et les 
conditions d’acquisition de leurs biens. Il sera appuyé par les services de France 
Domaine, qui proposeront des prix en fonction des transactions observées dans 
le secteur concerné et de l’état du marché immobilier. Le maître d’ouvrage 
disposera également, le cas échéant, de la possibilité d’engager une procédure 
d’expropriation, sous la houlette du juge de l’expropriation : cette procédure 
est jalonnée de différentes étapes qui visent à garantir la juste prise en compte 
des intérêts collectifs et individuels.

Pour un agencement optimal du foncier agricole et forestier 

Le projet d’aménagement entraînera inévitablement des impacts sur le 
fonctionnement des exploitations agricoles : prélèvement de surfaces, 
rallongement de temps de parcours, pertes de fonctionnalités, réduction de 
surfaces d’épandage, etc.

Pour faire suite au choix de la variante retenue, une étude détaillée permettra 
de mesurer précisément ces impacts et d’apporter des réponses. Il pourra par 
exemple s’agir de créer des passages agricoles sur ou sous la route nationale. 
Dans le cas d’une réorganisation de certaines exploitations, une procédure 
d’aménagement foncier ou d’échanges amiables pourra être mise en œuvre. 
Ce type de procédure vise à permettre le renforcement et la pérennisation 
optimale des exploitations agricoles en améliorant la cohésion du parcellaire 
et la desserte des parcelles.

Les « espèces protégées » sous surveillance 

Compte tenu des enjeux écologiques du projet, un dossier sera présenté 
si nécessaire au Conseil national de protection de la nature (CNPN). Cette 
procédure, prévue par le Code de l’environnement (articles L411-1 et L411-
2), permet la demande d’une dérogation liée au déplacement ou à l’atteinte 
d’espèces protégées. Elle est évaluée au regard de la pertinence des mesures 
envisagées pour annuler l’impact provoqué par l’aménagement. Elle est 
précédée d’une phase de mise à disposition publique du contenu du dossier.

La ressource en eau, objet de toutes les attentions

En prolongement des dispositions prévues dans l’étude d’impact, le maître 
d’ouvrage déposera une demande d’autorisation de son projet au titre de la 
loi sur l’eau. Le dossier, qui fera l’objet d’une enquête publique, présentera 
dans le détail les mesures prises pour la préservation de la ressource en eau 
(modalités de recueil et de traitement des eaux de chaussée) et des milieux 
aquatiques (prise en compte des zones humides en particulier). Si les études 
d’avant-projet sont suffisamment détaillées, le maître d’ouvrage peut fusionner 
l’enquête publique préalable à la DUP et l’enquête publique « loi sur l’eau ».

2,5 à 3 ans
Phases avant travaux

Acquisitions foncières,
remembrement éventuel,

 autres procédures (loi sur l'eau,
archéologie, etc.), études de projet.

2 ans
Études et concertation
nécessaires à la DUP*
Bilan de la concertation,

études de la variante retenue, 
recueil des avis obligatoires,

enquête publique.

Un délai de 6 à 8 ans

sera nécessaire après la concertation 
pour la mise en service du nouveau 
tronçon de route.

2 à 3 ans
Travaux

* Déclaration d’Utilité Publique (DUP)
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Zoom sur…
La prise en compte des nuisances sonores de la route à 2x2 voies

L’augmentation de la vitesse autorisée, passant de 90 km/h à 
110 km/h sur la 2x2 voies, engendrera une hausse des nuisances 
sonores liées à la circulation. Elles ont déjà été prises en compte 
par les premières études, qui ont évalué le nombre d’habitations 
concernées : 53 pour la variante « aménagement sur place »,  
30 pour la variante 2 et 47 pour la variante 3. Dans les trois 
scénarios, un établissement de soin sera aussi concerné par cet 
accroissement des nuisances sonores. 

L’étude d’impact reviendra plus précisément sur les répercussions 
sonores du nouvel équipement, de même qu’elle avancera des 
propositions pour compenser les effets induits par l’aménagement. 
La réalisation d’une étude acoustique permettra de préciser 
les besoins en protection phonique (écran acoustique, merlon, 
protection de façades...) qui ont dès à présent fait l’objet d’une 
première évaluation.

>

  Hameau au sud de Plémet
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Le glossaire5

Biodiversité 

La biodiversité désigne la diversité du monde vivant au sein de la nature.

Bocage

Le terme bocage, issu de l’ouest de la France, évoque un réseau de haies 
structuré et assez dense. Le bocage est un patrimoine boisé à grand intérêt 
écologique.

Études préalables 

La réalisation d’une opération d’aménagement suppose la réalisation d’études 
préparatoires au projet de la collectivité. Les études préalables permettent 
de s’assurer de la faisabilité de l’opération, sur les aspects techniques, 
économiques et également juridiques.

Impacts 

Conséquences d’un projet dans le domaine de l’environnement, qui peuvent 
être négatives ou positives.

Itinéraire de substitution

Il caractérise un réseau associé à un réseau principal (autoroute ou voie 
express) auquel il se substitue lorsque ce dernier connaît des perturbations.

Maître d’ouvrage 
Personne physique ou morale, publique ou privée, initiatrice d’un projet.

Mesures d’insertion
Il s’agit globalement d’assurer une insertion fine du projet dans le paysage et 
la mise en valeur des territoires.

Modélisation du traic 
Elle permet d’obtenir des éléments de diagnostics physiques (charge, temps 
de parcours, vitesses, etc.) d’un projet d’aménagement à un horizon temporel 
fixé, compte tenu de la définition de scénarii.

Traic de transit
Origine et destination en dehors de la zone étudiée.

Traic d’échange 
Origine des véhicules à l’intérieur de la zone étudiée et destination des 
véhicules à l’extérieur de la zone d’échange, et réciproquement.

Traic local

Les véhicules qui se déplacent à l’intérieur de la zone étudiée.

Variante 

Solution alternative d’un projet, comprenant des propositions de mesures 
d’évitement et/ou de réduction des impacts ; la variante retenue selon une 
analyse multicritères après avoir écarté d’autres variantes, peut être affinée 
au cours de l’élaboration du projet.

Voies ou routes express

« Les routes express sont des routes ou sections de routes appartenant au 
domaine public de l’Etat, des départements ou des communes, accessibles 
uniquement en des points aménagés à cet effet et, qui peuvent être interdites 
à certaines catégories d’usagers et de véhicules », Code de la voirie routière 
annexé à la loi n’89- 413 du 22 juin 1989, Article L.151-1.

Zones humides 

Terrains habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles (préférant les milieux humides) pendant 
au moins une partie de l’année.
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   Plémet en appui sur son dôme
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  Carte trafic en l’état actuel (2011)

Les prévisions de trafic en 2011 et en 2035 sans aménagement

le Ridor

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

la Pierre

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

la 
Bréhaudière

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

RENNES

Loudéac-Chateaulin

8 500 véh/j

dont 1 700 Poids lourds 8 100 véh/j

dont 1 600 Poids lourds

1 450 véh/j

dont 200 Poids lourds

3 400 véh/j

dont 100 Poids lourds

7200 véh/j

dont 1650 Poids lourds

1 800 véh/j

dont 100 Poids lourds

1 500 véh/j

dont 50 Poids lourds

400 véh/j

dont 50 Poids lourds

7100 véh/j

dont 1700 Poids lourds

1000 véh/j

dont 50 Poids lourds

  Trafic en 2035 sans aménagement 

le Ridor

RN 164 actuelle
RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

la Pierre

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

la 
Bréhaudière

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

RENNES

Loudéac-Chateaulin

13 700 véh/j

dont 3500 Poids lourds 12 100 véh/j

dont 3400 Poids lourds

11 900 véh/j

dont 3400 Poids lourds

2 600 véh/j

dont 200 Poids lourds

2 950 véh/j

dont 100 Poids lourds

1 900 véh/j

dont 100 Poids lourds

1 550 véh/j

dont 50 Poids lourds

500 véh/j

dont 50 Poids lourds

1050 véh/j

dont 50 Poids lourds

11 950 véh/j

dont 3450 Poids lourds
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26

Les prévisions de trafic en 2035, pour les trois variantes d’aménagement

Les annexes

  Trafic en 2035 avec la variante 1 - échangeur ouest : position A 

  Trafic en 2035 avec la variante 1 - échangeur ouest : position B 

le Ridor

RN 164 actuelleRN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

la Pierre

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

la 
Bréhaudière

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

Variante 1 aménagement sur place

RENNES

Loudéac-Chateaulin

15 950 véh/j

dont 3600 Poids lourds

2 850 véh/j

dont 200 Poids lourds

2 100 véh/j

dont 50 Poids lourds

1 900 véh/j

dont 100 Poids lourds

2 150 véh/j

dont 150 Poids lourds

500 véh/j

dont 50 Poids lourds

900 véh/j

dont 50 Poids lourds

14 400 véh/j

dont 3550 Poids lourds

1 350 véh/j

1 250 véh/j
200 Poids lourds 

250 véh/j
50 Poids lourds 

400 véh/j
50 Poids lourds 

150 Poids lourds 

300 véh/j
50 Poids lourds 

300 véh/j
50 Poids lourds 

2 800 véh/j
150 Poids lourds 

12 300 véh/j

dont 3000 Poids lourds

 : trafic négligeable

le Ridor

RN 164 actuelleRN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

Variante 1 aménagement sur place

RENNES

Loudéac-Chateaulin

15 950 véh/j

dont 3600 Poids lourds

850 véh/j

dont 200 Poids lourds

4 150 véh/j

dont 100 Poids lourds

1 850 véh/j

dont 100 Poids lourds

2 050 véh/j

dont 100 Poids lourds

500 véh/j

dont 50 Poids lourds

900 véh/j

dont 50 Poids lourds

14 400 véh/j

dont 3550 Poids lourds

100 véh/j
0 Poids lourds 

2 250 véh/j
50 Poids lourds 

2 350 véh/j
50 Poids lourds 

800 véh/j
150 Poids lourds 12 400 véh/j

dont 3000 Poids lourds

 : trafic négligeable

1 250 véh/j

1 250 véh/j
200 Poids lourds 

250 véh/j
50 Poids lourds 

400 véh/j
50 Poids lourds 

150 Poids lourds 
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  Trafic en 2035 avec la variante 2 - échangeur ouest : position B

  Trafic en 2035 avec la variante 3 - échangeur ouest : position B’

le Ridor

RN 164 actuelle
RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

le Perruchet

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

la 
Bréhaudière

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

Variante 2 « Proche »

Loudéac-Chateaulin

15 350 véh/j

dont 3550 Poids lourds

850 véh/j

dont 150 Poids lourds

4 850 véh/j

dont 150 Poids lourds

1 900 véh/j

dont 100 Poids lourds

500 véh/j

dont 50 Poids lourds

900 véh/j

dont 50 Poids lourds

13 750 véh/j

dont 3550 Poids lourds

1 650 véh/j
450 Poids lourds 

2 600 véh/j
400 Poids lourds 

2 600 véh/j
400 Poids lourds 

800 véh/j
100 Poids lourds 

11 350 véh/j

dont 2600 Poids lourds

2 350 véh/j

dont 850 Poids lourds

 : trafic négligeable

1 400 véh/j

dont 50 Poids lourds

le Ridor

RN 164 actuelle
RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

le Perruchet

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

la Pierre

la Ville Goudouin

Maupertuis

Branro

Pryas

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

LA FERRIERE

PLEMET

GOMENE

Variante 3 « Éloignée »

Loudéac-Chateaulin

15 400 véh/j

dont 3 600 Poids lourds

13 800 véh/j

dont 3 550 Poids lourds50 véh/j

dont 50 Poids lourds

5 500 véh/j

dont 250 Poids lourds

500 véh/j

dont 50 Poids lourds

850 véh/j

dont 50 Poids lourds

12 700 véh/j

dont 3 000 Poids lourds

1 300 véh/j

dont 500 Poids lourds

1 350 véh/j

dont 50 Poids lourds

300 véh/j
50 Poids lourds 

750 véh/j

200 véh/j
50 Poids lourds 200 véh/j

50 Poids lourds 

2 900 véh/j
150 Poids lourds 

50 Poids lourds 

5 350 véh/j

dont 250 Poids lourds

 : trafic négligeable



44 Dossier de concertation - Aménagement du secteur Plémet

26

Sécurité routière

On dénombre quatre accidents corporels entre 2008 et 2012 sur le secteur 
étudié. 
Trois d’entre eux se situent en carrefour mais seuls deux sont directement 
liés avec le fonctionnement en carrefour. 
Tous ces accidents se situent sur des séquences visuelles fermées ou mixte, 
et en descente ou point bas (RD1).

•   Accident n° 1, au niveau du carrefour de la Fourchette, avec une perte de 
contrôle en venant de Merdrignac et la traversée de chaussée en collision 
frontale contre un PL

•   Accident N°2 en situation de tourne à gauche à l’arrêt, avec collision 
arrière en venant de Merdrignac vers le lieu-dit « La Poterie »

•   Accident n°3 avant aménagement du giratoire RD1, avec un refus de 
priorité en sortant de Plémet

•   Accident N° 4, avec une perte de contrôle en venant de Loudéac, traversée 
de chaussée.

le Ridor

RN 164 actuelle
RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

le Perruchet

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin

la Pierre

le Breil Tual

la Ville Goudouin

Maupertuis

la 
Bréhaudière

Branro

Pryas

Rénéac

le Clos Aubin

la Ville Guyomard

Plémet

LA FERRIERE

PLEMET

LAURENAN

GOMENE

RENNES

Loudéac-Chateaulin

n°4 n°3 n°2

n°1

Les annexes



45Dossier de concertation - Aménagement du secteur Plémet



46 Dossier de concertation - Aménagement du secteur Plémet

2 Les annexes6

Cartes de synthèse des enjeux du territoire

Carte de synthèse des contraintes (Ouest)
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Carte de synthèse des contraintes (Est)
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Grands secteurs d’intérêt écologique observés
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Choix des variantes - Première étape : définition d’une aire d’étude élargie et analyse comparative des fuseaux

   Le processus de choix des variantes 
Première étape : passer au nord ou passer au sud de Plémet ? 

Dans un premier temps, deux fuseaux d’étude ont été analysés, le fuseau 
Grand Nord, contournant Plémet par le nord, et le fuseau Grand Sud, qui 
reprend en grande partie des tronçons de la RN 164 existante. 

Le fuseau Grand sud a été retenu, car il présente les avantages suivants :
-  possibilité de réaménagement sur place de l’actuelle RN 164 sur un linéaire 

plus long,
- tracé plus rectiligne sur l’ensemble des variantes,
- tracé moins long
-  intersection avec une seule route départementale contre quatre au nord,  

ce qui limite le nombre de rétablissements routiers et donc d’ouvrages d’art.
-  coût moindre lié à la réutilisation partielle ou totale de la RN 164 existante et au 

nombre plus faible de rétablissements routiers, d’ouvrages d’art et d’échangeurs. 

Deuxième étape : rechercher tous les tracés possibles à l’intérieur du fuseau 
sud et sélectionner les plus pertinents 

Si de nombreuses variantes ont été étudiées par le maître d’ouvrage et ses 
bureaux d’étude, une première analyse a permis d’écarter un grand nombre 
de variantes présentant un impact environnemental ou agricole notable. 5 
variantes, sur 24 étudiées à ce stade, ont été sélectionnées et présentées au 
comité de suivi.  Sur la base d’une analyse comparative prenant en compte 
la totalité des composantes environnementales, humaines et patrimoniales, 
les 3 variantes les plus abouties ont été retenues pour être soumises à la 
concertation publique.

Les inconvénients du fuseau 
Grand nord
Cette option a été écartée car elle passait aux abords de nombreuses 
zones urbanisées actuelles et futures. Par ailleurs, avec le fuseau 
Grand Nord, l’actuellerocade de Plémet n’aurait pas pu faire l’objet 
d’un réaménagement sur place, contrairement au fuseau Grand Sud au 
regard de l’actuelle RN 164. Les rétablissements routiers auraient en 
outre été plus conséquents et plus difficiles à réaliser, vu la proximité 
avec les zones urbaines. Enfin, la longueur de ce fuseau aurait entraîné 
une consommation plus importante de terres agricoles.
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Les annexes6

Choix des variantes - Deuxième étape : étude de 24 variantes

   Analyse comparative succincte  
des 24 variantes de tracé

Objectif : Proposition large de variantes à l’intérieur du fuseau d’étude 
passant au sud de la RN 164 et analyse comparative permettant de réduire 
leur nombre à 5 variantes.

Les 24 variantes correspondent aux combinaisons des différents tronçons 
présentés. L’évaluation a porté sur 6 critères, évalués grâce aux données 
disponibles et contraintes identifiées au mois de décembre 2013 :

 • Infrastructure ;
 • Milieu physique ;
 • Milieu humain ;
 • Paysage et patrimoine ;
 • Milieux naturels ;
 • Coûts.

Ces critères sont eux-mêmes évalués à l’aide d’indicateurs. 
L’analyse a permis de sélectionner cinq variantes parmi les 24 envisagées :

 • La variante A, aménagement sur place (ASP) ;
 • La variante B constituée des tronçons E1 et O1 ;
 • La variante C constituée des tronçons E2, E1’ et O1 ;
 • La variante D constituée des tronçons E3, E1’et O2 ;
 • La variante E constituée des tronçons E6, E1’ et O3.

Ces cinq variantes ont fait l’objet d’analyses plus précises.

  Vallée du Ninian
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Choix des variantes - Troisième étape : sélection des 5 variantes

Conception technique Milieu physique Milieu humain

Longueur totale Linéaire neuf Nombre d’OA Lisibilité/confort
Linéaire 
rétablissements

Excédent déblais 
(m3)

Hydrographie Bâti impacté Agriculture (SAU)
Nuisances sonores  
< 100 m

Variante A 7640 m 0 6 3 235 m 3 2 bâtiments industriels 4,05 ha 113 bâtiments

Variante B 7945 m 2845 m 8 4 100 m 5 3 habitations 8,13 ha 93  bâtiments

Variante C 8055 m 3930 m 7 3 630 m 5 13,51 ha 77  bâtiments

Variante D 8030 m 5140 m 8 3 520 m 5 17,2 ha 72  bâtiments

Variante E 8015 m 7925 m 7 2 645 m 4 29,9 ha 47 bâtiments

Paysage et patrimoine Milieux naturels Coût

Monuments historiques Sites Archéologiques Paysage
Zones humides  
et milieux aquatiques

Faune patrimoniale  
et/ou protégée

Flore patrimoniale  
et/ou protégée 

Continuité écologique Habitats d’intérêt Coût

Variante A 1 MH 6,9 ha

Variante B 1 MH 7,2 ha

Variante C 1 MH (en limite) 7,4 ha

Variante D 6,9 ha

Variante E 3,6 ha

Très favorable

Favorable

Défavorable

Très défavorable
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Synthèse

Conception 
technique

Milieu physique Milieu humain
Paysage et 
patrimoine

Milieux naturels Coûts

Variante A

Variante B

Variante C

Variante D

Variante E

Conclusions

La variante A (ASP) présente de nombreux avantages : beaucoup moins 
coûteuse, très peu d’emprise sur des terres agricoles de qualité, très 
bonne lisibilité du tracé, impact faible sur le paysage, cohérent avec le 
développement urbanistique de la commune, facilité de desserte de Plémet. 
Ses inconvénients sont la présence d’habitations soumises au bruit, la 
traversée de zones humides et / ou susceptibles d’héberger de la faune 
protégée et la complexité présumée de l’exploitation sous chantier.

La variante B, la variante (hors ASP) la moins consommatrice de terres 
agricoles, a peu d’impact sur le paysage et présente le coût de réalisation 
le plus faible (hors ASP). Elle cumule plusieurs inconvénients : ses impacts 
sur les milieux naturels, son confort géométrique un peu moyen, des 
rétablissements nombreux et complexes, des nuisances sonores plus 
importantes, traverse une zone d’extension urbaine et surtout nécessité de 
démolir quelques habitations.

La variante C est une des variantes (hors ASP) les moins consommatrices 
de terres agricoles, soumet un nombre d’habitations modéré aux impacts 
sonores, a un impact moyen sur le paysage. Ses principaux inconvénients 
sont ses impacts sur les milieux naturels, son confort géométrique un peu 
moyen.

La variante D présente un impact modéré sur les différents volets 
environnementaux et un éloignement des habitations permettant de 
minimiser les gênes sonores. Ses principaux inconvénients sont la 
consommation importante de terre agricole, un impact paysager certain, un 
excédent de déblais conséquent, un coût plus important.

La variante E présente les avantages suivants : impact modéré sur 
les différents volets environnementaux (à l’exception d’un nouveau 
franchissement du Ninian) et peu d’habitations soumises aux impacts 
sonores. Ses principaux inconvénients sont la consommation très 
importante de terre agricole, un impact paysager très significatif, un 
excédent de déblais conséquent, le coût le plus important

A l’issue de cette comparaison et de la présentation qui en a été faite au 
comité de pilotage du 3 février 2014, il a été décidé de retenir les variantes 
A, C et D, renommées alors 1, 2 et 3.

Très favorable

Favorable

Défavorable

Très défavorable
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Choix des variantes - Quatrième étape : 3 variantes retenues en vue de la concertation publique

Conception technique

Linéaire de tracé neuf Géométrie Rétablissements
Ouvrages d’art pour 

rétablissement (hors échangeur)
Exploitation sous chantier Synthèse

Variante 1  
aménagement sur place

0 m sur 7 641 m de voie
Respect de l’ICTAAL, valeur confortable 
en plan et en profil en long

Rétablissement de la RD 1 en PS 
relativement contraint. 
Linéaire de rétablissement = 5,4km 
(échangeur A) et 4,9 km (échangeur B)

2 passages supérieurs
Contraint du fait de l’aménagement sur 
place et du maintien de la circulation

Variante 2 
« proche »

3 400 m sur 8 054 m de voie
Respect de l’ICTAAL, valeur confortable 
en plan et en profil en long

Linéaire de rétablissement plus élevé que 
pour les autre variante.  
Rétablissement de la RD 1 en PI moins 
contraint qu’en PS 
Linéaire de rétablissement = 6km 
(échangeur A) et 5,5 km (échangeur B)

1 passage supérieur 
1 passage inférieur 
1 passerelle piéton / cycle

La zone en tracé neuf permet une 
exploitation sous chantier plus aisée

Variante 3 
« éloignée »

5 200 m sur 8 030 m de voie
Respect de l’ICTAAL, valeur confortable 
en plan et en profil en long

Faible linéaire de rétablissement. 
Peu de contrainte pour la RD1. 
Linéaire de rétablissement = 4,1km 
(échangeur A) et 4 km (échangeur B’)

2 passages supérieurs 
1 passerelle piéton / cycle

La zone en tracé neuf permet une 
exploitation sous chantier plus aisée

Milieu physique

Cours d’eau (hors rétablissements) Excédent de déblais Synthèse

Variante 1 
aménagement sur place

7, aucun nouveau franchissement env. 100 000 m3

Variante 2 
« proche »

9, dont 5 nouveaux franchissements plus de 500 000 m3

Variante 3
« éloignée »

8, dont 7 nouveaux franchissements env. 150 000 m3

Très favorable

Favorable

Défavorable

Très défavorable
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Milieu humain

Bati Agriculture Synthèse Bruit
Accessibilité Synthèse SYNTHESE 

Milieu humain

Desserte du territoire

SAU impactée

Impact exploitant 
sur perte de foncier 
et fonctionnement  
de l’exploitation 

Effet de coupure 
et séparation des flux

Accès centre commercial Accès IME Accès ZAC du Ridor

Variante 1 
aménagement 
sur place

1 longère située près 
du carrefour de la 
Poterie est concernée 
par la variante. Le 
bâtiment se retrouve 
enclavé. Acquisition 
foncière à prévoir

3,9 ha impactés (voie 
seule) 
Si échangeurs A et C : 
+ 8,7 ha 
Si échangeurs B et C : 
+ 8,3 ha

1 exploitation 
concernée 
Fin d’activité prévue 
dans moins de 5 ans

Dépend 
essentiellement du 
choix de la collectivité 
et de l’exploitante 
en fin d’activité 
(négociation)

53 habitations et 1 
établissement de 
soins nécessitant 
des protections 
acoustiques

Limite les connexions 
directes entre la commune 
de Plémet et le territoire 
situé au sud de la RN164 
du fait des voiries 
existantes non rétablies. 
Seule la rue de la Liberté/
RD1 est rétablie.  
Le hameau de la Ville 
Guyomard est déconnecté 
du centre bourg de 
Plémet. 
Les flux locaux et de 
transit restent mélangés 
sur le RN164

L’accès au centre 
commercial super U 
de Plémet est possible 
par l’échangeur de Bos 
Josselin à l’ouest de 
Plémet. L’accès direct 
depuis l’ouest n’est pas 
possible sans traverser 
le bourg de Plémet.

L’accès à l’IME est 
rendu plus complexe. 
Par l’est l’acces depuis 
la Fourchette se fait 
via la Ville Guyomard.
Par l’ouest depuis Bos-
jasselin, l’accès se fait 
par la voirie parallèle 
à la RN 164 puis la RD1 
vers le sud. 

l’accès à la ZAC du Ridor 
se fait uniquement par 
l’échangeur est au niveau 
de la Fourchette. Une 
voirie permet l’accès 
directe à la zone depuis 
la giratoire sud de 
l’éhangeur.  
L’accès depuis l’ouest est 
ainsi rallongé de 3km et 
envirion 3 minutes par 
rapport à la situation 
actuelle.

La variante 1 rend 
certaines OD complexes, 
notamment l’accès au 
centre commercial, à 
l’IME, ou à la ZAC du 
Ridor. Elle ne permet 
pas de séparer les flux 
de transit et de desserte 
de Plémet. Du fait de 
l’absence d’intersection 
à niveau elle permet de 
répondre aux objectifs 
de sécurisation de l’axe.

Variante 2 
« proche »

Pas de bâtiment 
concerné

13,5 ha impactés (voie 
seule) 
Si échangeurs A et C : 
+ 8,9 ha 
Si échangeurs B et C : 
+ 8,4 ha

1 siège très impacté, 
3 exploitations 
morcelées 
Solution : 
boviduc+foncier 

Siège très fortement 
impacté

30 habitations et 
1 établissement de 
soins nécessitant 
des protections 
acoustiques

La RN 164 existante entre 
la RD1 et le diffuseur 
de La Fourchette est 
intégrée au réseau de 
voirie communal.  
Le hameau de la Ville 
Guyomard reste connecté 
au centre bourg de 
Plémet. 
Dans cette configuration 
les flux de transit 
sont canalisés sur le 
contournement.

L’accès au centre 
commercial Super U 
Plémet est possible 
par l’échangeur de Bos 
Josselin depuis l’ouest 
et depuis celui de la 
fourchette via l’actuelle 
RN 164 depuis l’est. 
Les évolutions de 
temps de parcours et 
de distances restent 
marginales;

L’accès à l’IME est rendu 
plus complexe. Il est 
possible par l’échangeur 
de Bos Josselin depuis 
l’ouest et depuis celui 
de la fourchette via 
l’actuelle RN 164 depuis 
l’est en empruntant le 
RD1 en lieu de place de 
la voirie d’accès directe 
utilisée actuellement. 

l’accès à la ZAC 
du Ridor n’est pas 
fondamentalement 
modifié par rapport à la 
situation actuelle. 

La variante 2 permet de 
maintenir des temps de 
parcours proches de la 
situation actuelle (hormis 
pour l’accès à l’IME qui 
est rendu plus complexe). 
La séparation des flux 
entre la RN actuelle et le 
contournement est réelle 
bien qu’inférieure à la 
variante 3. 
Les objectifs 
d’amélioration de la 
sécurité sont atteints.

Variante 3
« éloignée »

Pas de bâtiment 
concerné

16,7 ha impactés (voie 
seule) 
Si échangeurs A et C : 
+ 8,5 ha 
Si échangeurs B’ et C : 
+ 7,9 ha

3 exploitations 
particulièrement 
impactées 
Solutions alternatives 
quasi impossbles

Très peu de solution 
alternatives pour les 
exploitants en place

47 habitations 
nécessitant des 
protections 
acoustiques

Comme pour la variante 
2, l’actuelle RN164 
est intégrée au réseau 
communal et conserve 
une fonction de desserte 
locale. Elle est par ailleurs 
connectée aux giratoires 
des diffuseurs est et ouest. 
Dans cette configuration 
les flux de transit 
sont canalisés sur le 
contournement. Dans cette 
variante les trafics sont 
reportés de la manière 
la plus importante sur le 
contournement.

L’accès au centre 
commercial Super U 
Plémet est possible 
par l’échangeur de Bos 
Josselin depuis l’ouest 
et depuis celui de la 
fourchette via l’actuelle 
RN 164 depuis l’est. 
Les évolutions de 
temps de parcours et 
de distances restent 
marginales;

L’accès à l’IME est rendu 
plus complexe. Il est 
possible par l’échangeur 
de Bos Josselin depuis 
l’ouest et depuis celui 
de la fourchette via 
l’actuelle RN 164 depuis 
l’est en empruntant le 
RD1 en lieu de place de 
la voirie d’accès directe 
utilisée actuellement. 

l’accès à la ZAC 
du Ridor n’est pas 
fondamentalement 
modifié par rapport à la 
situation actuelle. 

La variante 3 est 
celle qui permet de 
maintenir les temps de 
parcours proches de 
la situation actuelle 
(hormis pour l’accès 
à l’IME qui est rendu 
plus complexe), tout en 
assurant les niveaux 
de séparation des flux 
les plus important et en 
répondant au objectifs 
d’amélioration de la 
sécurité.



56 Dossier de concertation - Aménagement du secteur Plémet

Les annexes6

Choix des variantes - Quatrième étape : 3 variantes retenues en vue de la concertation publique

Paysage et patrimoine

Monuments Hist. Sites archéologiques Paysage Synthèse

Variante 1 
aménagement sur place

Echangeur Est situé dans un périmètre de Monument Historique 
(croix de chemin du XVIIème s.)

1 voie ancienne recoupée
Variante possédant le plus faible impact sur le paysage puisque 
le tracé actuel est réutilisé

Variante 2 
« proche »

Echangeur Est situé dans un périmètre de Monument Historique 
(croix de chemin du XVIIème s.)

1 voie ancienne recoupée 
1 site archéologique recoupé (enclos de La Ville Goudouin)

Partie Est du tracé : Tracé qui s’inscrit sur le plateau des 
paysages agricoles ouvert et bocager = Fort impact visuel 
Centre : Tracé empruntant une géographie de vallée. Tracé 
qui s’inscrit à mi-pente. Fort impact sur la géographie. Tracé 
traversant des bosquets et des bois = fort impact 
Partie Ouest du tracé : Tracé restant en fond de vallée et 
reprenant en partie le tracé de la RN existante = Faible impact 
sur les paysages

Variante 3
« éloignée »

Tracé en dehors de tout périmètre de Monument Historique
1 voie ancienne recoupée 
1 site archéologique recoupé (enclos de La Ville Goudouin)

Partie Est du tracé : Tracé qui s’inscrit sur le plateau des 
paysages agricoles ouvert et bocager = Fort impact visuel 
Centre : Tracé empruntant une géographie de vallée. Tracé 
qui s’inscrit à mi-pente. Fort impact sur la géographie. Tracé 
traversant des bosquets et des bois = fort impact 
Partie Ouest du tracé : Tracé empruntant une géographie 
mouvementée de vallée et qui traverse la vallée du Lié = Fort 
impact. Risque d’oblitérer des continuités naturelles 

Très favorable

Favorable

Défavorable

Très défavorable
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Très favorable

Favorable

Défavorable

Très défavorable

Milieux naturels

Zones humides
Habitats Naturels d’Intérêt 

Communautaire (HNIC)
Faune Continuité écologique Synthèse

Variante 1 
aménagement sur place

6,6 ha de zones humides impactées (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B+C) : + 1,8 ha

< 0,1 ha d’HNIC impactés (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B+C) : + 0,07 ha

10,8 ha habitats remarquables favorables à 
l’expression d’espèces faunistiques d’intérêt 
impactés (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B+C) : + 3,4 ha

pas de nouvelle création de voies 
Franchissement cours d’eau: 7, aucun nouveau 
franchissement

Variante 2 
« proche »

6,7 ha de zones humides impactées (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B+C) : + 1,8 ha

Un peu moins de 0,5 ha d’HNIC impactés (voie 
seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B+C) : + 0,9 ha

10,2 ha habitats remarquables favorables à 
l’expression d’espèces faunistiques d’intérêt 
impactés (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B+C) : + 3,2 ha

3400 mètres de voiries à créer 
Franchissement cours d’eau: 9, dont 5 nouveaux 
franchissements 
Franchissements du ruisseau de Plémet favorable 
à la Loutre d’Europe et au Campagnol amphibie 
et qui peut générer des atteintes fonctionnelles 
non négligeables pour ce groupe d’espèces. Les 
franchissements sont toutefois moins nombreux et 
la localisation (notamment à l’ouest (au niveau du 
lieu-dit «La Poterie») sont moindre comparé à la 
variante 3

Variante 3
« éloignée »

6,4 ha de zones humides impactées (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B’+C) : + 1,5 ha

Un peu plus de 0,5 ha d’HNIC impactés (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B’+C) : sans changement

8,9 ha habitats remarquables favorables à 
l’expression d’espèces faunistiques d’intérêt 
impactés (voie seule) 
Avec échangeurs (A+C ou B’+C) : + 2 ha

5200 mètres de voiries à créer 
Franchissement cours d’eau: 8, dont 7 nouveaux 
franchissements dont un nouveau franchissement 
du ruisseau de Plémet 
Plusieurs franchissements du ruisseau de Plémet 
qui apparaît comme un secteur intéressant pour les 
mammifères semi-aquatiques (Loutre et Campagnol 
amphibie) et qui par conséquent va probablement 
générer des atteintes fonctionnels non néglieables 
pur ce groupe d’espèces
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Choix des variantes - Quatrième étape : 3 variantes retenues en vue de la concertation publique

Très favorable

Favorable

Défavorable

Très défavorable

Synthèse

Conception technique Milieu physique Milieu humain Paysage et patrimoine Milieux naturels
Coûts  

(hors aires de repos)

Variante 1 
aménagement sur place

54 M€

Variante 2 
« proche »

69 M€

Variante 3 
« éloignée »

63 M€
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Direction régionale de l’environnement,  
de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne
10, rue Maurice Fabre - CS 96515
35065 RENNES CEDEX
Tél. : 02 99 33 44 82

Courriel
RN 164-Plemet@developpement-durable.gouv.fr

Site internet :
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr
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Annexe 5 : Diffusion du dossier de 

concertation : liste des destinataires 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Annexe 6 : Plaquette de concertation     
 



RN 164
mise à 2 x 2 voies

Aménagement du secteur de Plémet

CONCERTATION PUBLIQUE 
Du lundi 16 juin au vendredi 11 juillet 2014



RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

D16

D16

D16

D16

D1

RD792

RD792

D1

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

RN 164 actuelle

le Meur

Bos-Josselin

le Perruchet

la Ville
Moisan

Bodiffé

Goubelin
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Le projet d’aménagement, pourquoi ? 

Les objectifs du projet

> Un projet vecteur de développement et de sécurité
La mise à 2x2 voies intégrale de la RN 164 est destinée à renforcer 
l’accessibilité du territoire breton, en facilitant non seulement les 
déplacements des particuliers vers les grands pôles urbains et 
toutes leurs commodités, mais aussi l’activité des professionnels. 
La vitalité démographique du secteur et la santé de l’économie 
locale exigent un réseau routier performant. L’agriculture et 
l’agroalimentaire, très présents dans le secteur de Plémet, ont 
ainsi besoin de disposer d’une chaîne logistique efficace, pour 
s’approvisionner comme pour expédier leurs productions.
L’absence de réelle alternative à l’utilisation de la voiture dans 
le secteur explique que les prévisions de trafic routier soient en 
augmentation significative pour les 20 prochaines années, tant 
pour les véhicules légers que pour les poids lourds. 
Dans ce contexte, la RN 164 est amenée à devenir un axe de plus en 
plus important de la Région Bretagne : sa modernisation contribuera 
par conséquent au dynamisme de la région et à l’amélioration des  
conditions de circulation et de sécurité, les tronçons aménagés  
en 2x2 voies étant nettement moins accidentogènes que les autres.

> Un chiffre :            C’est le nombre d’emplois que 
compte l’industrie agroalimentaire 
sur le territoire du projet,  
soit plus de 60% de l’emploi 
industriel local.

> Un projet respectueux de l’environnement
Avec ses vallées et ses plateaux, ses forêts, ses bosquets et ses 
bocages, le secteur du projet présente une géographie mouvementée 
qui contribue à la qualité des paysages. Les principaux enjeux 
environnementaux se situent dans la préservation des zones 
humides, des vallons boisés et ouverts (dont la Vallée du Ninian) 
et de certains hameaux pittoresques. 
Les différents tracés à l’étude prennent en compte les exigences 
réglementaires qui imposent à tout projet d’infrastructure d’éviter, 
de réduire et/ou de compenser ses impacts sur l’environnement.

  Achever la mise à 2x2 voies de la RN 164, sur l’ensemble  
de son itinéraire, de Montauban-de-Bretagne en Ille-et-Vilaine,  
à Châteaulin dans le Finistère, tel est aujourd’hui l’objectif  
de l’État et la Région Bretagne. Un objectif réaffirmé par  
le Pacte d’avenir pour la Bretagne, signé le 13 décembre 2013. 

Pour cela, 64 km (sur un total de 162 km) doivent encore être 
aménagés dans les années qui viennent. Tandis que des travaux 
sont déjà en cours sur certains tronçons, des études ont été 
engagées sur tous les autres.
C’est le cas de projet qui est ici soumis à la concertation 
publique  : il prévoit le passage à 2x2 voies de la RN 164  
sur une section de 8 km environ qui contournera  
le bourg de Plémet par le sud.
 

Le temps de concertation qui s’ouvre vise à présenter  
les ambitions de cet aménagement, indispensable au territoire, 
ainsi que les trois variantes de tracé proposée par l’État, 
maître d’ouvrage du projet. Les échanges et les débats qui vont 
avoir lieu entre le 16 juin et 11 juillet 2014 doivent permettre 
d’identifier le tracé le mieux adapté aux enjeux économiques, 
humains et environnementaux du territoire. 

Variante 1 aménagement sur place

> Elle prévoit l’élargissement sur 7,6 km de la RN 164 
actuelle, ce qui limite considérablement l’impact du nouvel 
aménagement sur le paysage, les milieux agricoles et naturels. 
En faisant l’économie de nouveaux ouvrages de génie civil, cette 
variante moins coûteuse (54M€) est aussi plus neutre sur le 
plan environnemental, sans nouvelles ruptures des continuités 
écologiques. Elle modiie en revanche  les modalités de desserte 
du territoire et suppose de revoir la coniguration des accès à 
Plémet et à ses centres d’activité. Enin, dans la phase chantier, 
la circulation sur la RN 164 sera plus perturbée que pour les 
autres variantes. 

Variante 2 «proche»

> D’une longueur de 8 km, cette variante suit le tracé actuel 
de la RN 164 sur la majeure partie de son linéaire et s’en 
écarte sur 3,4 km, entre le hameau de La Bréhaudière et le 
giratoire de desserte actuelle du bourg de Plémet (RD1). Plus 
coûteuse (69M€) que les deux autres variantes étudiées, elle se 
caractérise aussi par des impacts notables sur les paysages, 
les milieux agricoles et naturels : emprises importantes sur les 
terrains agricoles et morcellement de plusieurs exploitations, 
construction de 5 nouveaux ouvrages pour franchir les cours 
d’eau fréquentés par des espèces protégées comme la loutre, 
surfaces humides impactées. Cependant, cette option garantit 
une organisation des accès à Plémet proche de ce qu’elle est 
aujourd’hui et une gestion du chantier plus facile. 

Variante 3 «éloignée»

> D’une longueur totale de 8 km, elle prévoit la construction 
d’un segment de route neuf sur 5,2 km, soit plus des deux 
tiers du linéaire. Coûteux (63M€), ce tronçon s’écarte du tracé 
actuel de la RN 164 au niveau du hameau de Branro à l’est et 
de Bos-Josselin à l’ouest et traverse de nombreuses petites 
vallées.
Cette variante présente  donc les impacts les plus importants 
des trois scénarios sur les milieux agricoles et naturels. Elle 
permet, en revanche, de continuer à utiliser l’actuelle RN 
164 pour desservir les différents centres d’activité de Plémet 
comme aujourd’hui. Comme pour la variante 2, la création d’un 
linéaire neuf facilite le maintien de la circulation sur la RN 164 
actuelle pendant les travaux.

Les trois variantes à l’étude

> Les points communs aux trois variantes
Les trois scénarios prévoient l’élargissement – sur une distance 
plus ou moins longue selon les variantes – des extrémités est et 
ouest de la RN 164 actuelle. Ils proposent aussi l’implantation de 
deux échangeurs, à l’ouest et à l’est. La concertation permettra d’en 
préciser l’emplacement et les fonctions (échangeurs complets ou 
non). Enfin, le tracé des itinéraires de substitution – destinés aux 
véhicules interdits sur la voie express (cycles, engins agricoles…) 
– est en partie commun aux trois variantes.
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Les principes de la concertation

Prévue par la réglementation, la concertation publique vise à informer le public sur le projet, écouter les avis de chacun  

et dialoguer sur les différentes variantes soumises au débat. Un temps d’échange utile pour que le maître d’ouvrage prenne 

la mesure des attentes des usagers et des collectivités et les intègre au projet définitif.

 Des outils pour s’informer
 

> Consulter le dossier de concertation : 

Disponible dans les mairies de Plémet et Laurenan et sur le site 

Internet www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr, le dossier 

de concertation présente dans le détail les enjeux du projet et les 

caractéristiques de chaque variante ;

> La plaquette de présentation que vous avez entre les mains est 

aussi disponible dans les mairies et sur Internet. 

 Les suites à donner à la concertation
 

> À l’issue de la concertation, une synthèse des avis et des 

observations sera réalisée et rendue publique. 

La variante retenue fera ensuite l’objet d’études techniques 

approfondies, en vue de la déclaration d’utilité publique, qui 

devrait intervenir deux à trois ans après la concertation. S’ouvrira 

alors une nouvelle séquence, de 2 à 3 ans également, au cours 

de laquelle auront lieu les acquisitions foncières, les études de 

détail, les procédures archéologiques, les éventuelles démarches 

d’aménagement foncier. Ceci permettra le démarrage des travaux 

proprement dits en 2019, eux-mêmes nécessitant plusieurs 

années de chantier. 

 Des rendez-vous pour dialoguer
 

> Une réunion publique se tiendra vendredi 20 juin 2014 à 18h30 

dans la salle des réceptions de Plémet. Le projet y sera présenté par le 

maître d’ouvrage ; les participants pourront donner leur avis et poser 

les questions qui leur tiennent à cœur. 

> Donner votre avis, tout au long de la concertation : via les registres 

mis à votre disposition par les mairies concernées et sur Internet  

à l’adresse RN 164-Plemet@developpement-durable.gouv.fr

> Une permanence des services de l’État se tiendra le 25 juin 2014 
de 9h30 à 16h30 à la mairie de Plémet.

 Financement du projet 
 

> Les études du projet sont financées à parts égales par l’Etat et la 

Région Bretagne, dans le cadre d’un programme global sur la RN 164.

La concertation préalable, un temps d’information et de dialogue

Du 16 juin au 11 juillet 2014, pendant 4 semaines, nous comptons sur votre avis 
pour enrichir le projet d’aménagement de la RN 164 dans le secteur de Plémet. 
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Annexes 7 : Plaquette et support de la 

réunion publique  
 



RN 164
mise à 2 x 2 voies

RÉUNION PUBLIQUE 
20 juin 2014 à 18h30 
Mairie de Plémet – salle des réceptions

Aménagement du secteur de Plémet

Concertation publique du 16 juin au 11 juillet 2014

Pour vous informer 

Consultez le site internet de la DREAL Bretagne 
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

Consultez le dossier de la concertation à la mairie de Plémet  
et Laurenan

Rencontrez les services de l’État lors de leur permanence 
le 25 juin 2014 de 9h30 à 16h30 à la mairie de Plémet

Pour donner votre avis ou poser vos questions 

Adressez un courriel à l’adresse suivante : 
rn164-Plemet@developpement-durable.gouv.fr

Écrivez dans les registres d’expression disponibles dans les mairies  
de Plémet et Laurenan



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : Compte rendu de la réunion 

publique 
  



Mise à 2 x 2 voies de la RN164 dans le secteur de Plémet

***

Compte-rendu de la réunion publique
du 20 juin 2014

**

Sous la présidence de 
Monsieur Michel MARTINEAU, DDTM adjoint, représentant le Préfet des Côtes d'Armor,

et de Gérard LAHELLEC, Vice-Président du Conseil Régional de Bretagne
 

et en présence de
Monsieur Romain BOUTRON, maire de Plémet

et de MM. Pierre-Alexandre POIVRE et Patrick GOMI de la DREAL Bretagne 
*

M MARTINEAU : 

• ouvre la réunion devant une assistance d’environ 200 personnes, en priant d'excuser l'absence du 
Préfet qu'il représente

• rappelle l’importance pour l'État et la Région de la mise à 2x2 voies de l’intégralité de la RN164, les 
financements importants consacrés à son aménagement, à parts égales par l’Etat et la Région, dans 
les programmes d’investissement

• souligne qu’il s’agit d’un des objectifs majeurs du Pacte d’Avenir pour la Bretagne signé fin 2013 par 
le Premier Ministre

M. LAHELLEC rappelle également la volonté forte de la Région Bretagne concernant la finalisation de la 
mise  à  2X2  voies  intégrale  de  la  RN164  entre  Montauban  à  l’est  et  Châteaulin  à  l’ouest,  car  le  
désenclavement du centre Bretagne ne peut qu’être routier, malgré tous les efforts engagés par ailleurs sur 
le service ferroviaire à l’occasion de l’arrivée de la LGV en 2017. Il précise que la Région s’est engagée à 
hauteur  de  50 %.  Il  indique  qu’il  sera  attentif  à  l’examen  qui  sera  fait  des  attentes  particulières  des 
collectivités.

M. POIVRE, après avoir présenté l’équipe de la DREAL en charge de ce dossier, rappelle l’historique, le  
contexte et le cadre juridique dans lequel s’inscrit l’opération et l’avancement de l’opération. Il précise que 
les études ont commencé il y a un an et demi et ont abouti aux trois variantes soumises à la concertation 
publique. Celle-ci a commencé le 16 juin 2014 et se terminera le 11 juillet 2014.

M GOMI présente la démarche ayant conduit à proposer trois variantes. Il  précise qu’à l’issue de cette  
concertation  une  variante  sera  retenue  par  le  maître  d’ouvrage.  Cette  variante  fera  l’objet  d’études 
approfondies en vue d’être soumise à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.

La parole est donnée à l’assistance

M. VAN LIT demande pourquoi le tronçon le plus important de la RN164 qui est la jonction entre la RN12 et  
la RN164 n’est pas encore réalisé en 2x2 voies.
M. LAHELLEC indique que ces travaux ont bien commencé entre Saint Méen et la RN12 depuis cette  
année et qu’ils s’inscrivent dans un objectif plus ambitieux de mise à 2x2 voies de l’intégralité de la RN164

Une riveraine souhaite connaître l’impact réel d’un tel projet routier sur l’environnement
M.  POIVRE  indique  qu’un  inventaire  faune-flore  exhaustif  a  d’ores  et  déjà  été  réalisé  sur  une  année 
complète,  que l’impact  du projet  sur le  bruit  et  les zones humides a été examiné dans le  cadre de la  
recherche des différentes variantes (mise en place de sonomètre et modélisation du bruit, visites terrain).  
Ces impacts environnementaux seront encore plus approfondis pour la variante retenue. 

M. VAN LIT souhaite connaître le devenir de la longère située directement au Nord-Ouest du giratoire de la  
poterie
M. GOMI indique que si une des variantes 1 ou 2 était retenue suite à la concertation, le rétablissement de la 
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RD1 se ferait par un pont dont les rampes nécessiteraient des remblais importants et donc des emprises qui  
impacteraient  très  certainement  cette  propriété.  A  ce  stade  des  études,  c’est  l’unique  habitation  qui 
nécessiterait une démolition si une de ces 2 variantes était retenue.

Mme AMIOT habitant la Bréhaudière indique que sur les photomontages présentés sa maison a disparu et  
qu’elle est défavorable aux variantes 2 et 3.
M. POIVRE indique qu’il s’agit d’une erreur matérielle de représentation.

Mme COUSIN souhaite connaître les critères prioritaires parmi tous les critères présentés.
M. POIVRE  répond que tous les critères présentés peuvent avoir leur importance. La concertation est là 
pour permettre de mesurer le poids que chacun donne aux différents enjeux avant de faire un choix.

M. GOUYETTE fait remarquer que les 3 variantes présentent toutes des impacts acoustiques compte tenu 
de la proximité de zones habitées : la variante 1 est très proche de la zone urbaine de Plémet, les variantes 
2 et 3 passent à proximité de hameaux. Pourquoi d’autres tracés plus éloignés de toute habitation n’ont-ils  
pas été retenus ?
M. POIVRE indique que plus de 25 variantes ont été examinées dont certaines encore plus éloignées ou 
passant au Nord de Plémet. Les trois variantes retenues et présentées à cette concertation résultent des 
premières études et des conclusions du comité technique et sont celles qui offrent les meilleurs compromis.  
Les variantes plus éloignées ont naturellement tendance à être plus longues, donc plus chères et avec plus  
d’impacts sur le foncier agricole, les milieux naturels ou le paysage.

M. ROPERS constate que les variantes 2et 3 ont une emprise forte sur le monde agricole alors que la  
variante 1 a un impact nettement moindre. Il souhaite savoir quel est, pour le Maître d’Ouvrage, le critère de 
choix prépondérant entre « impact sur l’environnement » ou « impact sur le monde agricole ».
M. POIVRE rappelle que le choix de la variante retenue se fera sans a priori, que ces deux critères sont en  
effet importants mais ne sont pas les seuls étudiés. Lorsque le choix de la variante retenue aura été arrêté,  
des études approfondies seront conduites notamment à travers des investigations complémentaires sur les  
zones  humides  impactées,  sur  les  impacts  acoustiques,  sur  le  monde  agricole  avec  des  rencontres 
individuelles avec les exploitants permettant ainsi de mieux cerner les impacts du projet et de réfléchir à des 
mesures correctives ou compensatoires.

Mme CHEIX indique que les travaux présentés ignorent l’histoire des différents hameaux du secteur qui,  
pour certains d’entre eux, ont développé une certaine convivialité entre leurs habitants qui pourrait  être  
menacé par le projet routier. Ainsi les variantes 2 et 3 couperaient des liaisons entre les différents hameaux 
notamment au niveau du hameau de la Bréhaudière. Elle ajoute que le tracé proposé impacterait la station  
de surpression de Coetlogon récemment réalisée.
M. POIVRE prend note de cet argument et indique que, concernant la station de surpression, le Syndicat 
sera interrogé.

M. TOUSSAIN Indique que même sans le projet routier de 2x2 voies, les résidents de l’IME se plaignent 
du bruit  actuel et il  demande qu’un sonomètre soit  posé dans son établissement pour constater le bruit  
routier.
Il souhaite savoir si une distance de recul est à respecter entre la route et les bâtiments en citant comme  
exemple le bâtiment « Pigeon » qui est à 3 m de l’aplomb de la route au Nord de la ZA du Ridor.
Il rappelle le giratoire de la Poterie qui va être démoli a coûté plus d’un million d’euros. 
Il  considère enfin que l’horaire de la réunion n’est  pas adapté car tombant au moment de la traite des 
vaches.
M. POIVRE indique que des sonomètres ne sont pas positionnés sur toutes les habitations de l’aire d’étude 
mais  uniquement  sur  un  nombre  de  bâtiments  suffisamment  représentatifs  permettant  de  qualifier  
l’ambiance sonore initiale et de caler le modèle numérique qui sera utilisé pour quantifier les impacts du 
projet retenu. Il insiste sur l’obligation du Maître d’Ouvrage de compenser les impacts acoustiques du projet 
pour respecter les seuils réglementaires.
Concernant  les distances  de reculs,  ceux-ci  relèvent  des documents  d’urbanisme et  il  est  évidemment 
possible de déroger à la Loi Barnier sans avoir à déplacer tous les bâtiments qui se rapprocheraient de la  
route.
M. BOUTRON, répond que l’aménagement du giratoire de Plémet réalisé il y a 2-3 ans a apporté un gain de 
sécurité important pour les usagers et a probablement sauvé des vies.

M. DIAZ regrette également qu’aucun sonomètre n’ait été implanté à proximité de son habitation.

Un riverain  considère que les variantes 2 et 3 qui  s’éloignent du centre-ville  de Plémet créeraient  des  
retombées économiques négatives.
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M. POIVRE souhaite que la commune contribue fortement à ces réflexions en fonction notamment de ses 
projets de développement local, mais note que la présence de 2 échangeurs en 8kms permettra, quelle que 
soit la variante retenue, une très bonne accessibilité à Plémet.

Mme Clisson habitant le hameau de la Fourchette s’interroge sur la réelle efficacité des murs anti-bruit.
M. GOMI  indique qu’une fois la variante retenue, une étude acoustique sera réalisée permettant, le cas 
échéant, de dimensionner des protections phoniques permettant de respecter les seuils réglementaires. Une 
fois  ces  protections  phoniques réalisées  et  la  RN164 2x2  voies  mise  en  service,  le  Maître  d’Ouvrage 
s’engage à venir faire des mesures phoniques et à compléter les protections phoniques réalisées si elles 
s’avéraient insuffisantes.

M. VAN LIT  demande si  des  revêtements de chaussées acoustiques seront  étudiés  pour  la  suite  des 
études.
M. POIVRE indique que les structures de chaussées qui seront probablement retenues sont des structures 
offrant  parmi  les  meilleures  caractéristiques  phoniques et  que  des  solutions  plus  spécifiques  sont  une 
fausse-bonne solution car se dégradant rapidement et difficiles d’entretien.

M. BIA JOSE  indique que la RN164 actuelle est traversé très souvent par les ouvriers du CAT. Il pose 
également la question de l’avenir du restaurant L’Escale et demande la mise en place de macadam anti-
bruit.
M. BOUTRON indique qu’il y a des vrais questions sur l’avenir de l’Escale qu’il faudra mieux prendre en 
compte dans la suite des études. Il  indique également la nécessité de mettre en œuvre un échangeur 
complet  à  l’ouest  et  pas  uniquement  un  ½ échangeur  comme suggéré  dans  la  présentation.  Il  prend 
notamment l’exemple de la commune de Trémorel qui possède ses deux échangeurs complets.

M HERVOCHON, directeur adjoint de l’IME précise que 300 personnes fréquentent le site et demande que 
le cheminement piéton soit rétabli vers le centre de Plémet
M. POIVRE répond que le rétablissement de ce cheminement sera bien pris en compte.

Un riverain considère que ce projet est coûteux et va apporter de nombreuses nuisances.
M. POIVRE  rappelle qu’il  s’agit  d’un projet avec un réel consensus politique et qu’il  n’est pas destiné à 
embêter les personnes mais plutôt à en faire un atout pour le Centre-Bretagne.
M. BOUTRON rajoute que le désenclavement du Centre-Bretagne permettra de relancer l’économie de ce 
secteur et donc d’améliorer les conditions de vie de ses riverains.

M ROCHARD rappelle que le général de Gaulle, lors de sa venue à Loudéac en 1968, avait déjà évoqué 
une réalisation à échéance de 10 ans. Il félicite la maîtrise d’ouvrage et les co-financeurs d’avoir initié cette 
démarche qui va conduire à désenclaver le centre-Bretagne et souhaite que le projet aboutisse rapidement.

M.  MARTINEAU conclut  que  l’aménagement  à  2X2  voies  répond  à  un  enjeu  de  désenclavement  du 
territoire,  qu’un  tel  aménagement  est  source  d’inconvénients  et  que  la  période  de  concertation  qui 
commence est un moment privilégié d’échanges et d’information. Il rappelle que le dossier de concertation  
et un registre sont mis à disposition du public dans les mairies de Plémet et de Laurenan jusqu’au 11 juillet .  
Il rappelle que les services de la DREAL tiendront une permanence en mairie de Plémet mercredi 25 juin.  
Chacun pourra individuellement faire part de ces observations sur les variantes proposées.

M. LAHELLEC conclut en rappelant l’handicap de la périphéricité et de la péninsularité de la Bretagne et 
souhaite que ce projet dont on parle depuis 50 ans se réalise maintenant vite et bien.
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Annexe 9 : Compte rendu de la permanence 
  



RN164 - PLEMET

Concertation publique

Permanence en mairie du 25 juin 2014

n° Nom Adresse - qualité

1 M et Mme Pascal Leray La  Poterie 22210 Plémet
06 01 77 95 98

2 M et Mme Amiaux La  Cressaule 22210 Plémet
02 96 25 94 78

3 M Lulbin Les Terres – Plémet
02 9625 95 13

4 M Daniel Guillemot ( agriculteur à la retraite)
Belna – Plémet
02 36 25 64 52

5 Marcadé père et fils ( agriculteurs)
La ville Guyomard – plémet
02 96 25 99 46

6 M et Mme Lebreton ( retraités 
parisiens)

La Fourchette  - Plémet
02 96 25 64 83

7 Mme Clémence Jouan ( ex adjointe de Plémet en charge des affaires sociales)
29,  place du Général  Leclerc – plémet
06 32 58 89 58

8

9

10

11 SCEA Morel-Bizet ( Roselyne)
       

la ville Moisan
       06 81 91 29 73
en retraite ds 5 ans  - succession envisagée par son fils encore 
étudiant actuellement)

12 M et Mme Laubin ( ex habitant 
de Palaiseau)

Le Bos Josselin
06 81 50 52 98 
catcau@aol.com

13 Syndicat d’eau potable du Lié
M Lautout ( cadre administratif)

Le pont Querra – Plémet
Syndicat.lie@wanadoo.fr
02 96 66 35 35

14 M Robert GOUJON ( retraité agricole)
La Pierre – Plémet
02 96 25 62 39

15 Mme GOUYETTE Le Bos Josselin – Plémet
02 96 25 96 08

16 M et Mme MARTIN 4, rue de Bodiffé - Plémet
02 96 25 62 94

17

18 M Gwénael JOSSE La ville Moisan  -plémet
06 33 41 41 48

19 M et Mme GILMOUR ( d’origine 
anglaise)

34, Branro
02 96 66 32 93
edward.gilmour@orange.fr

mailto:edward.gilmour@orange.fr
mailto:Syndicat.lie@wanadoo.fr
mailto:catcau@aol.com


20 M BOUTRON Romain Maire de Plémet

21 M LAINE

22 M. MARTIN 

23 M. FLACHOT Branro – propriétaire d’une longère, mitoyenne avec Mme C Jouan

24 M CAILLIBOTTE Agriculteur Gaec de Guinot

25 M. BAUDIC

26 M. CLISSON 105 rue de Rennes

27 M DIAZ Lieu-dit l’Avenue

28 M FLAGEUL, Mme FLAGEUL Gaec (la Ville Guyomard, la Ville Moisan et Ranguili)

29 M. MARTIN Ferme de Bodiffet

30 M. BERNARD Élu minorité

31 M HERVOCHON Directeur adjoint CAT

32 M Mme BLANCHARD Propriétaire longère à la Poterie

33 M. RISSEL Philippe La Ville Moisan (habitation isolée)

34 M URIEN Longère coté Nord RN à Branro, en cours de réhabilitation

35 M. Mme ROLLAND Restaurant l’Escale

36 M Mme PATISSOU Le Hambo

37 M HENRI Directeur FIP Industries

38 MM ROBLET 49, rue de Rennes, concerné par terrains échangeur Est

Observation numéro 1

M et Mme Pascal LERAY
La  Poterie
22210 Plémet
06 01 77 95 98

- Privilégient la variante 1.ils jugent les variantes 2 et 3 trop consommatrices de terres agricoles 
et d’espaces naturels ; la variante 3 qui passe à proximité de leur habitation occasionnerait 
une gêne vis à vis du bruit.

- Pour les variantes 1 et 2, souhait que le barreau qui relie l’échangeur ouest passe au nord de 
la station d’épuration

- Ont des travaux de réfection de toiture en cours : souhaite être informé rapidement du choix 
de la variante par rapport à la suite des  travaux qu’ils envisagent de réaliser.



Observation numéro 2

M et Mme AMIAUX

Favorables à la réalisation de la variante 1

variante 1 :
- souhaite que l’échangeur Est soit positionné entre le restaurant l’Escale et l’entreprise FIP

variante 2 et 3 :
- pour la variante 2 la bretelle sud-est de l’échangeur C passe très près de leur maison.
- pour la variante 3 la bretelle nord-est de l’échangeur C passe très près de leur maison ; de 

plus celle-ci n’est pas référencée dans un secteur bleu identifiant les maisons à  protéger 
contre le bruit

- font remarquer que sur les photomontages du dossier de concertation pages 23 et 26,  leur 
maison a disparu

- si variantes 2 et 3 retenue, demande acquisition de leur maison.

Ce couple est également propriétaire d’une longère au niveau de la ville Guyomard ( 4 logts en 
location) qui subirait une gêne sonore avec la variante 2 et 3,  ainsi que 2 champs au sud du hameau 
qui seraient coupés en 2 dans le cas de la variante 2 ou 3.

- pour la variante 3 , ils indiquent que la bretelle de sortie vers plémet passe sur la station de 
sur-pression du syndicat d’eau potable du Lié.

Résidence principale des Amiaux ( plan variante 2)

longère en location ( plan variante 2)



Observation n°3

M LULBIN
Les Terres – Plémet

- maison proche de la variante : pb du bruit lié à cette variante ( maison non incluse ds 1 secteur 
pouvant bénéficier d’une protection ctre le bruit) 
- plutôt favorable aux variantes 2 ou 3 car plus éloignées de sa maison  ( par rapport au bruit)
 -la variante 1 entrainerait un allongement de parcours conséquent pour aller vers l’ouest ( loudéac,…)
-  pour la VAR1, selon lui les salariés de la ZA du ridor habitant dans le sud ouest de l’aire d’étude 
( quartiers de la trinité / la chèze) risquent de passer devant sa maison sur une route  non adaptée pr 
supporter un trafic « important ».
- au niveau de la ZA du RIDOR, l’usine VAPRAN classé SEVESO devra adapter son plan 
d’évacuation en fonction de la variante retenue.
- Bien prendre en compte l’ensemble des réseaux existant pour les déplacements à envisager.

Observation n°4

M Daniel GUILLEMOT ( agriculteur à la retraite)
Belna – Plémet
02 36 25 64 52

les variantes 2 et 3 impactent 2 parcelles lui appartenant, mais pas de souci pour lui.



Observation n°5

MARCADÉ père et fils ( agriculteurs)
La ville Guyomard – plémet
02 96 25 99 46

- la variante 1 impacte 5 parcelles dont celle où est située le siège d’exploitation, et accès à la parcelle 
YA N°7 supprimé.
- La variante 2 supprime l’accès à la parcelle YA N°7, et impacte à cette parcelle à la marge au niveau 
de l’échangeur C.
- La variante 3 coupe en 2 la parcelle YA N°7
- pour la variante 1, souhaite que l’échangeur Est soit positionné entre le restaurant l’Escale et 
l’entreprise FIP
- souhaite que la faisabilité de l’extension de la station d’épuration soit bien pris en compte dans les 
différents tracés retenus.

Observation n°6

M et Mme LEBRETON ( retraités parisiens)
La Fourchette  - Plémet

variante 1 : 
- maison dans l’échangeur C ( entre la bretelle sud-ouest et le barreau desservant le RIDOR). La 
bretelle passe sur leur terrain ( ce dernier jouxte la RN 164)
souhaite  que 
 - souhaite que l’échangeur Est soit positionné entre le restaurant l’Escale et l’entreprise FIP



variante 2 :
- maison en plein échangeur entre la RN164 et la bretelle sud-ouest ( situation encore plus dégradée 
que pr la variante 1)

variante 3 :
- pas de contrainte pour leur maison

- si variante 1 ou 2 retenue, souhaite l’acquisition de leur maison par  l’Etat

Observation n°7

Mme Clémence JOUAN ( ex adjointe de Plémet en charge des affaires sociales)
29,  place du Général  Leclerc – plémet

propriétaire d’une longère mise en location ds le  hameau de Branro
selon elle si élargissement à 2x2 au droit de son habitation : ça ne passe pas !
s’interroge sur le devenir de sa maison : vente ou location ?
- souhaite avoir des éléments d’étude plus précis au droit de son habitation ( distance de la future 
route par rapport à sa maison, type de protection ctre le bruit,….)
- souhaite savoir dans un premier temps (automne 2014)  à quelle date elle pourra disposer de ces 
informations



Observations n°8-9-10-11

Groupe d’agriculteurs du Bos Josselin et de ville Moisan

8- ERL François Lemaître
     Le Bos Josselin
     06 15 69 52 00

Batiment d’élevage
9 -  ERL de la Bossette
      Stéphane Le Mée
       Le Bos Josselin
      06 43 49 37 99

10 - Murielle et Loic Marcadé ( élevage de canards)
      Le Bos Josselin
     06 23 16 51 88



11 - SCEA Morel-Bizet ( Roselyne)
       la ville Moisan
       06 81 91 29 73
       ( en retraite ds 5 ans  - succession envisagée par son fils encore étudiant actuellement)

privilégient la variante 1
souhaitent connaître les surfaces des emprises agricoles impactées par le projet et le rétablissement 
des accès qui seront supprimés

variante 1  - échangeur Ouest – B

souhaits :
- décaler la position de l’échangeur vers le RD1 ( au niveau du coin sud-est de la parcelle 

cultivée)
- pour le barreau nord : depuis la rocade ouest emprunter le chemin orienté nord-sud qui relie le 

RD792 à la RN164, puis longer le petit bois afin d’impacter au minimum la parcelle agricole 
située au nord de l’échangeur.

- Réalisation d’un passage agricole ( pour tracteurs et animaux) de franchissement nord-sud de 
la RN 164  dans le prolongement de la VC en provenance du hameau «  le Meur »

variante 1  - échangeur Ouest – A

en sortie d’échangeur, souhait de faire passer le barreau qui relie le RD1 le long de la 164 afin de 
s’éloigner au maximum des habitations  - ne pas réutiliser le bout de voirie existant passant proche 
des habitations.

Font remarquer qu’en sortie d’échangeur, le batiment le plus proche de l’échangeur le long du barreau 
reliant le RD1 est une ancienne porcherie qui n’est plus utilisée mais auprès de laquelle se trouve une 
fosse à lisier qu’il convient de conserver ( appartient au SCEA Morel-Bizet)
- souhait d’un barreau routier entre le RD1  et le RIDOR pour  le passage des engins agricoles



Observation n°12

M et Mme LAUBIN ( ex habitant de Palaiseau)
Le Bos Josselin
06 81 50 52 98 
catcau@aol.com

favorables à la variante 1/Echangeur B
pour la variante 1, font remarquer que les habitants des quartiers de st sauveur le Bas et du 

Bos Josselin devront emprunter un réseau routier communal « peu large » pour accéder à l’échangeur 
souhaitent être informés sur les protections contre le bruit envisagées

Observation n°13

Syndicat d’eau potable du Lié
M Lautout ( cadre administratif)

Le pont Querra – Plémet
Syndicat.lie@wanadoo.fr
02 96 66 35 35
prsdt : monsieur Lagueux

- pour la variante 3 , la bretelle de sortie vers plémet passe sur la station de sur-pression du 
syndicat ( station comprenant une citerne d’environ 200 m3 refaite en 2013-2014 pour un coût 
de 150 000 euros

mailto:Syndicat.lie@wanadoo.fr
mailto:catcau@aol.com


Observation n°14

M Robert GOUJON ( retraité agricole)
La Pierre – Plémet
02 96 25 62 39

Favorable à la variante 1 et ok sur la position de l’échangeur C même s’il est impacté par cette 
variante 1 notamment au niveau de l’échangeur C : le giratoire nord de l’échangeur C et la jonction 
entre le giratoire et la rocade Est impacte une de ses parcelles agricoles.

Souhaite connaître la surface de des terres agricoles consommées par le projet.

Observation n°15

Mme GOUYETTE
Le Bos Josselin – Plémet
02 96 25 96 08

Favorable à la variante 1 – Echangeur B. toutefois revoir le tracé du barreau nord pour éviter de trop 
empiéter sur les terres agricoles

Si Echangeur A retenu, la bretelle nord-ouest traverse une partie de son terrain. Si cette option est 
retenue, elle souhaite que sa maison soit acquise dans le cadre du projet.

Elle fait part également de la gêne provoquée par la variante 1 – échangeur A – pour ses voisins ( MM 
Binard) qui habitent le long de la rocade ouest



Observation n°16

M et Mme MARTIN
4, rue de Bodiffé - Plémet

sont favorables à la variante 1
les variantes 2 et 3 coupent en 2 la ferme de Bodifié tenue par leur fils, Jean Martin ( exploitation Bio 
de 20 de ha   )

Observation n°17

Cas d’une vieille longère en pierre située dans le carrefour de la fourchette comprenant 2 logements

Propriétaire 1 :

M Michel DANIEL
69, rue Notre Dame  - loudéac
02 96 28 21 08

Mme Régine DANIEL ( fille) : 06 26 19 93 70
Et son compagnon : Stéphane ( 06 62 99 71 79)

Propriétaire 2 ( état vétuste) :

M et Mme  Paul JOSSÉ
La ville Radio - Coetlogon

Didier et Gwénael JOSSÉ ( fils) : 06 86 88 58 50

Famille DANIEL

sont favorables à la variante 1 si possibilité d’acquisition de la maison, sinon favorables aux variantes 
2 et 3 si pas d’acquisition possible dans le cadre de la variante 1.
Interrogation sur  le devenir de cette maison : vente ou mise en location

Famille JOSSÉ

sont favorables à la variante 1 si possibilité d’acquisition de la maison



Observation n°18

M Gwénael JOSSÉ
La ville Moisan  -plémet
06 33 41 41 48

favorable à la variante 1/ échangeur A

Observation n°19

M et Mme GILMOUR ( d’origine anglaise)
34, Branro
02 96 66 32 93
edward.gilmour@orange.fr

maison impactée qq soit la variante.
Souhaite vendre rapidement sa maison : met en avant une qualité de l’air ambiant dégradé non 
compatible avec les problèmes respiratoires de l’un de ses fils.
Souhaite avoir rapidement des infos sur le devenir prévu pr sa maison ( possibilité d’acquisition ?, 
maintien mais avec quelles protections contre le bruit ?, et quelle distance de la route, infos sur la  
possibilité de vente ou pas ?…) 

Observation n°20

M BOUTRON, maire de Plémet .
Il indique que le conseil municipal se prononcera sur le dossier
Il  fait  remarquer  que  le  barreau  proposé  pour  le  raccordement  de  l’échangeur  ouest  à  la  RD1 
compromet une éventuelle extension de la station d’épuration. Il demande que soirt étudié une tracé 
au nord de la RN pour aboutir au niveau de la rue de Bodiffé. 

mailto:edward.gilmour@orange.fr


Observation n°21

M. LAINE 
fait un certain nombre de commentaires

• desserte de la zone depuis l’échangeur est
• satisfait du nombre important de personnes à la réunion publique mais regrette le faible 

nombre de question posée en faisant remarquer que la présentation était trop longue
• regrette que l’on prenne 
• indique que la commune n’a pas anticiper sur les réserves foncières

Observation n°22

M. MARTIN 
pour la variante 3 – échangeur Est, attire l’attention que le tracé passe à proximité d’habitations

Prévoir le désenclavement de l’habitation et du champ d’à coté par l’ex-RN

fait un certain nombre de commentaires

Observation n°23

M. FLACHOT de Branro , copropriétaire d’une longère au sud de la RN avec Mme Clémence Jouan
Achat en 1995, la DDE évoquait un élargissement de la RN par le nord
Travaux d’extension avec confirmation de l’élargissement par le nord
Coté nord : existence d’une habitation appartenant à des anglais et d’un hangar agricole
Coté sud : présence d’une maison de caractère
Projet de vente : estimation 400k aujourd’hui 250k€

Souhaite que l’élargissement se fasse par le nord 
Demande l’acquisition totale de sa parcelle s’il s’effectue par le sud

Observation n°24

M. CAILLIBOTTE du GAEC de Guinot
parcelle de part et d’autre de la RN
100 vaches laitières
Exploitation appelée à durer (reprise)

Observation n°25

M. BAUDIC ouvrier
Se prononce pour la 2X2 voies
Son habitation est située à proximité des tracés 2 et 3
Protection contre le bruit
Attire l’attention sur le devenir de la parcelle boisée de 90 ares et cultivée de 110 ares appartenant à 
sa sœur (Mme Boscher)

Observation n°26

M. CLISSON au 105, rue de Rennes
Fait noter que l’angle de sa maison se situe à 35 m de l’axe de la RN actuelle
Terrain de 3000m²

Indique que la 2X2 voie est nécessaire 
Note que la variante 1 lui apportera des nuisances 
Pose la question de la desserte de l’Escale et de FIP par une voie parallèle qui impactera sa propriété

Se prononce pour la 2X2 voies

Dévaluation parcelle de part et d’autre de la RN pour la variante 3 



Observation n°27

M. DIAZ au 105, rue de Rennes
Fait noter qu’il entend le bruit de la RN depuis la Fourchette
Note un allongement de parcours conséquent pour se rendre à Plémet si la variante 1 est retenue
Aurait souhaité un tracé par le nord de la commune

Observation n°28

M. FLAGEUL, Mme FLAGEUL en GAEC
exploitation composée de vaches laitières (45) sur La Ville Guyot, porcherie (110 truies, 800 
engraisseurs) à la Ville Moisan et bovins sur Ranguili

Notent un allongement de parcours pour aller vers le Nord de la RN (revoir la position de l’échangeur 
Est)

Soulignent que les zones d’épandage seront affectées par les variantes 2 et 3 (95 ha en propre + 15 
ha mis à disposition)
Intervention de la DCOA (commission départementale d’orientation agricole) pour retrouver des 
surfaces d’épandage en compensation .
Font noter que l’usine VAPRAN dispose de zones d’épandage d’une surface de 20 ha avec dispostifs 
d’épandage enterré (eau sous pression)

Par rapport au bruit, souhaitent connaître le recul du tracé par rapport aux bâtiments d’élevage

Maintenir le rétablissement des accès aux parcelles pour les animaux et les engins agricoles

Observation n°29

Mme LE COENT représentant son frère M Martin empêché, agriculteur à la ferme de Bodiffet
Ferme bio de production laitière d’une superficie de 40 ha d’un seul tenant, terrain riche

Favorable à la variante 1 , mais l’accès à la ferme est modifié (nouvel accès par la RD1)

Les variantes 2 te 3 coupent la parcelle et impactent directement l’avenir de l’exploitation

Soulève l’impact des déblais sur la nappe phréatique ( bétail alimenté par l’eau du puits, sensibilité 
aux variations du niveau de la nappe)

Observation n°30

M. BERNARD élu représentant la minorité au sein du conseil municipal
Remet un dossier favorable à la variante 1 avec les propositions nouvelles pour l’aménagement des 
échangeurs est et ouest

Observation n°31

M. HERVOCHON directeur adjoint du CAT
300 personnes fréquentent le CAT du lundi au vendredi
Nombre d’entre elles logent sur Plémet
Souligne qu’il y aura un surplus de trafic au niveau de l’intersection entre la RD 1 et la voie future de 
sortie de l’établissement

Importance de rétablir le cheminement avec franchissement pour les piétons
Cheminement assimilé à une « voie verte » - norme CG



Observation n°32

M. et Mme BLANCHARD propriétaire de la longère
demandent que la propriété soit acquise 
si la maison est maintenue, demandent le rétablissement d’un accès

Préfèrent la variante 3 (leur propriété n’est pas impactée dans ce cas)

Si variante 1 ou 2 retenue, demandent une indemnisation correcte pour pouvoir construire, soit sur le 
terrain existant, soit sur le terrain voisin leur appartenant avec dans les 2 cas l’accès à rétablir

Intervention de M Boutron qui s’engage à réviser le PLU si nécessaire

Observation n°33

M. RISSEL Philippe la Ville Moisan
Se prononce pour la variante 1 avec l’échangeur ouest en position A
Demande que le barreau de raccordement à la RD1 soit collé à la RN, ou puisse passer au nord 

Observation n°34

M. URIEN propriétaire de la longère coté nord à Branro
S’inquiète du bruit : quelle protection, da’utant qu’un élargissement de la RN par le nord accentuerait 
les nuisances

Observation n°35

M. et Mme ROLLAND propriétaire et gérant du restaurant l’Escale
Acquis en 2006, 150 à 180 couverts le midi, ouvert de 6h à 22h , vitrine le long de la RN actuelle

Se prononcent pour la variante 1 mais proposent que l’échangeur est soit positionné entre l’entreprise 
FIP et le restaurant

Les craintes qu’ils émettent en cas de maintien de l’échangeur est sont les suivantes :
• la voie parallèle de desserte empiéterait sur leur parking,
• elle créerait un allongement de parcours pour la clientèle néfaste à la fréquentation du 

restaurant, 

Observation n°36

M. et Mme PATISSOU Le Hambo
Affirment leur préférence pour la variante 1
Demande que l’échangeur est soit déplacé vers la zone du Ridor

Observation n°37

M HENRI directeur de FIP Industries
16 salariés, CA : 4 M€
30 camions gros porteurs fréquentent son établissement par semaine 

Se positionne pour la variante 1
Demande une sortie de la zone vers la rocade est
Remet un plan parcellaire du secteur 



Observation n°38

MM ROBLET, frères

Se prononcent pour la variante 1

Indiquent que la future 2X2 enclaverait les parcelles YA 7 (bois), YA 6 et YA 9 (ces 2 dernières louées 
à M Marcadé exploitant agricole à la Ville Guyomard)

Font part que d’autres parcelles dans l’échangeur Est prévu seront enclavées ( parcelles 68 et 47a, 
exploitées par M Marcadet)

Demandent que l’échangeur Est puisse être décalé vers la zone du Ridor. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 10 : Observations portées sur les 

registres en mairie  

 
  



























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 11 : Communiqué de presse 

   
  



Rennes, le 10 juin 2014

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poursuite de l’aménagement à 2x2 voies de la RN 164
Secteur de Plémet

Lancement d'une concertation publique

La mise à 2x2 voies de l’ensemble de la RN164 pour améliorer l'accessibilité et le développement 
du  Centre  Bretagne  est  un  objectif  majeur  de  l'État  et  de  la  Région  Bretagne  qui  mobilisent 
d’importants moyens financiers au service de cette ambition. Cet objectif prioritaire est inscrit dans 
le  Pacte  d’Avenir  pour  la  Bretagne,  signé  par  le  Premier  Ministre,  le  Préfet  de  Région  et  le 
Président de la Région Bretagne le 13 décembre 2013.

Au-delà  des travaux actuellement  prévus dans le  cadre  du programme de modernisation  des 
itinéraires (PDMI) 2009-2014, l’État et la Région Bretagne ont décidé de préparer l’avenir et de 
futurs  programmes  d’investissements.  Ces  deux  partenaires  ont  donc  engagé  un  programme 
d’études,  financé  à  parts  égales,  qui  vise  à  définir  le  contenu  des  nouveaux  projets 
d’aménagement pour chaque section restant à élargir et à les porter jusqu’à la déclaration d’utilité 
publique.

Le projet d’aménagement au niveau de Plémet, qui concerne une section de 8 km de  longueur 
environ,  se situe entre Bos Josselin à l'ouest et la Lande aux Chiens à l’est. Il reliera ainsi la 
section Loudéac-La Prenessaye et le créneau de la Lande aux Chiens.

La DREAL Bretagne a entamé les études préalables à la déclaration d’utilité publique et, après un 
diagnostic technique et environnemental complet, a étudié différentes variantes de tracé.

Sur la base de ces études, une concertation publique sur ce projet est organisée du 16 juin 
au 11 juillet 2014.

Les objectifs de cette concertation sont :
> Informer le plus largement possible tous les publics concernés par le projet
> Écouter les avis de la population et de ses représentants
> Dialoguer pour enrichir le projet d’aménagement.

Au terme de la concertation, il s’agira pour l'État, en lien avec le conseil Régional, de retenir une 
variante qui sera approfondie. Un bilan de la concertation sera établi et rendu public.

Contacts presse : 

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Bretagne : Marie VERGOS ( 02 99 33 42 11

Région Bretagne – Odile BRULEY ( 02.99.27.13.55 ou 06.76.87.49.57



Comment s’informer ?

Pendant toute la durée de la concertation, il est possible de consulter le dossier correspondant qui 
présente les études menées et les scénarios d’aménagement étudiés :

- directement dans les mairies de Plémet et Laurenan

- en le téléchargeant sur le site de la DREAL Bretagne :
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/.

Chacun est invité à participer à la :
réunion publique 

organisée le vendredi 20 juin 2014 à 18h30, 
en salle des réceptions de la mairie - 3 rue des étangs - 22210 Plémet.

La réunion se tiendra en présence des représentants de l’Etat et de Gérard Lahellec, Vice-
président du Conseil régional en charge de la mobilité et des transports.

Les  services  de  la  DREAL  organiseront  également  une  permanence,  pour  répondre  aux 
questions ou prendre note des demandes, le mercredi 25 juin 2014 de 9h30 à 16h30, en salle 
du Conseil de la mairie de Plémet.

Et pour participer ?

Chacun est invité à faire connaître son opinion ou poser ses questions :

- par courriel à l'adresse suivante RN164-plemet@developpement-durable.gouv.fr

– dans les registres d'expression disponibles dans les mairies de Plémet et Laurenan pendant 
la période de concertation et consultables pendant les horaires d’ouverture des mairies.

Contacts presse : 

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Bretagne : Marie VERGOS ( 02 99 33 42 11

Région Bretagne – Odile BRULEY ( 02.99.27.13.55 ou 06.76.87.49.57
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Direction départementale 

des territoires et de la mer 

 

Mission observation des 

territoires, développement 

durable et paysage 

 

 

Affaire suivie par : 

M. Edouard Morin 

Tél. : 02 96 75 66 79 

edouard.morin 

@cotes-darmor.gouv.fr 
 

 Saint-Brieuc,  le 24 septembre 2014 

 

Le directeur départemental 

des territoires et de la mer 

 

à 

 

Monsieur le préfet de la région Bretagne, préfet 

d’Ille et Vilaine 

 

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

 

 

 

 

 

OBJET : RN 164 – Avis concertation publique – Aménagement des secteurs de Plémet et Mûr -de-

Bretagne 

 

REFER : Transmissions des 12 et 19 juin 2014 

 

 

 

Vous m’avez communiqué les dossiers de concertation publique relatifs aux projets 

d’aménagement de la RN 164 dans les secteurs de Mûr-de-Bretagne et de Plémet. Ces dossiers 

appellent de ma part les observations suivantes : 
 

Dans le secteur de Mûr-de-Bretagne 

 

La majorité des accidents corporels est localisée au droit des carrefours de « Toul Houz » 

(RD 767) et « Pont Quémer » (RD 35), la suppression de ces deux intersections avec la création 

d’échangeurs dénivelés sera une mesure très favorable pour l’amélioration de la sécurité routière sur 

ce tronçon de la RN 164. 

 

Les impacts sur les milieux naturels des trois variantes sont difficilement différentiables, les 

principales coupures de vallée s’effectuant dans des secteurs identiques pour chaque variante. 
Toutefois, la création d’un viaduc au-dessus de la vallée du Poulancre, dans le cadre de la variante 

« nord », diminue sensiblement l’impact global du projet. 
 

 

Dans le secteur de Plémet 

 

Cette portion de la RN 164 contournant l’agglomération de Plémet a été une zone fortement 
accidentogène. De manière à y remédier, deux radars fixes de contrôle de vitesse ont été installés 

dans chaque sens de circulation avant les carrefours de « La Poterie » et « La 

Fourchette ». Comme pour le projet concernant le secteur de Mûr-de-Bretagne, 
Copie à : –  DREAL/IST 



la création d’échangeurs dénivelés sera une mesure très favorable pour l’amélioration de la sécurité 
routière sur ce tronçon de la RN 164. 

 

Concernant les impacts environnementaux, la variante « aménagement sur place » présente 

de forts avantages, notamment, pour la réduction du nombre de franchissement de cours d’eau, la 
gestion des continuités écologiques et la protection d’espèces, telles la loutre d’Europe et le 
campagnol amphibie. 

 

 

Le directeur départemental 

des territoires et de la mer, 

 
 

 

Gérard Fallon 
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À S A VO I R

Samedi, les jeunes de l’association
Yer Mat ont tenu leur assemblée
générale pour faire le bilan des
manifestations de l’année et de
renouveler le bureau.

Le festival déficitaire
« L’année a été enrichissante pour
tous les événements, avec une bon-
ne participation de la population à
la soirée plouguenastaise, ont indi-
qué Camille Besnard et
Julie Le Duc. Beau succès, notam-
ment, du festival l’Eklectison, orga-
nisé sur trois jours, avec une bon-
ne motivation des membres béné-
voles dans l’organisation. Il y a eu
de bons retours, mais les finances
montrent un déficit ».
Depuis sept années, l’association a
su maintenir ses objectifs : dynami-
ser la commune et organiser des
manifestations intergénérationnel-
les, conviviales, proches des habi-

tants, ainsi que les prestations de
groupes musicaux aux différents
styles et de renom.

Composition du bureau
Le bureau a été renouvelé ainsi
que le conseil d’administration.
Pour le bureau, Camille Besnard et
Julie Le Duc sont les coprésiden-
tes ; Léo Vallée, vice-président ;
Maxime Bidan, trésorier ; Romain
Soulabaille, trésorier adjoint ;
Camille Presse, secrétaire ;
Lise Presse, secrétaire adjointe.
Le conseil d’administration est ain-
si composé : Louri Le Gall, Émi-
lien Soulabaille, Cédric Hamayon,
Kévin Hamayon, Alexandre Gaudin
et Thibaut Guignard. Avec le nou-
veau bureau, il y aura sans doute
de nouveaux événements et pour
en savoir plus sur le planning, il
faudra attendre la prochaine réu-
nion.

Vendredi, dans le cadre de la Jour-
née nationale du sport scolaire, les
élèves de l’école Saint-Joseph ont
participé à une matinée sportive,
proposée par l’Ugsel. Partagés en
deux groupes, l’un dans la cour de
l’école et l’autre au Minerai, les
écoliers ont pris part à des jeux de
course. Les différents niveaux
avaient été mélangés pour consti-
tuer des équipes. Les plus grands
veillaient sur les petits, les aidaient
lors de saut d’obstacles, etc. Les
enfants ont beaucoup apprécié ce
temps de partage des valeurs sporti-
ves entre petits et grands. Un goû-
ter a réuni tout le monde au
moment de la récréation.

Vendredi, l’Échiquier barnabéen fai-
sait sa rentrée au foyer social. L’as-
semblée générale s’est tenue, fin
août, avec le renouvellement du
bureau, suite au décès cet été de
Pascal Legay, son président fonda-
teur.

Annie Thoonsen, présidente
Annie Thoonsen a été élue présiden-
te ; Alexandre Grenier, Hervé
Sibille et Yves Bianeis, vice-prési-
dents ; Anita Legay, trésorière ;
Alain Robic, adjoint ; Pas-
cal Mahuas, secrétaire ; Francis Boi-
sard, adjoint. Membres actifs :

André Péquignot, Raymond Viet,
Delphine Maujarret et Marie-Christi-
ne Besnard.

Début du championnat
Le championnat par équipe débute-
ra le 11 octobre. Le 19 octobre, le
club accueillera dans ses murs, le
Trophée de l’Hermine, tournoi
départemental féminin. « L’objectif
du club est de faire de bons résul-
tats en championnat départemen-
tal, pour les adultes et d’envoyer
quelques jeunes au championnat
de France, à Pau (64), au printemps
2015 », a indiqué Annie Thoonsen.

Les nouveaux membres du bureau et du conseil d’administration.

Saint-Joseph. Petits et grands unis par le jeu

Les échiquiers sont prêts pour des parties acharnées.

Yer Mat. Un nouveau bureau
pour l’association des jeunes

Plouguenast

Échiquier barnabéen.
Rentrée avec un nouveau bureau

Saint-Barnabé

GAUSSON

Plémet

Jeudi, le conseil municipal s’est
réuni. Plusieurs décisions ont été
adoptées.
Motion de soutien au conseil
municipal de Plémet. À l’unanimi-
té les élus soutiennent Plémet
dans une de ses demandes, consi-
dérant que la commune ne pour-
ra que bénéficier de la mise en
place de deux échangeurs au
niveau de Plémet, lors de la mise
en 2X2 voies de la RN164.
Trésorerie de La Chèze. À l’unani-
mité, ils ont voté la motion pour
son maintien.
Travaux. La société Eurovia a été
retenue pour les travaux, pour un
coût global de 46.945,68 ¤ TTC.
Ils devraient commencer au cours
de cette semaine. Ils concernent
les chemins d’exploitation Le
Chêno, Le Foyer, La Cave et la rou-
te de la Ville-Jéhan.
Taxe d’aménagement. Il a été
décidé de la maintenir sur l’en-
semble du territoire communal
au taux de 1 % et d’exonérer tota-
lement les abris de jardin soumis
à déclaration préalable.
Sapins. Ceux qui bordaient le sta-
de Francis-Anger, côté ouest, ont
été abattus par les employés
municipaux. Les souches ont éga-

lement été arrachées. Le broyage
des sapins a été assuré par la
Cidéral qui les utilisera pour faire
fonctionner la nouvelle chauffe-
rie à bois.
Stade. L’étude de la pose d’un
éventuel brise-vent sur le grillage
côté ouest du stade sera évoquée
après cet hiver. Pour le côté nord,
dans les prochaines semaines, le
grillage sera enlevé derrière les
sapins, pour les tailler des deux
côtés.
Lotissement du Hameau des
Lavandières. Un nouveau lot a
été vendu. À ce jour, il reste dix
lots de disponibles dont un réser-
vé à l’habitat social. Deux préré-
servations ont été effectuées. Les
panneaux de rue Hameau-des-
Lavandières ainsi que les numé-
ros de chaque maison seront ins-
tallés par les employés commu-
naux.
Sans-abri. Un petit appartement
pour une personne, équipé d’un
canapé, d’un réchaud, du chauffa-
ge, de toilettes est mis à disposi-
tion pour accueillir les sans-abri
qui se trouveraient sur le territoi-
re de la commune durant l’hiver.
Services scolaires. Après avoir
fait le point sur le bus scolaire, la

cantine, la garderie et les Tap,
nouveautés de la rentrée scolai-
re, le maire a rappelé que les
règlements de ces services sont
impérativement à effectuer à la
mairie.
Frelons asiatiques. Il a été rappe-
lé que la destruction des essaims
de guêpes, frelons asiatiques ou
autres insectes sont à la charge
du propriétaire du lieu ou se trou-
ve l’essaim.
Élagage des arbres. Le conseil
décide que, après une mise en
demeure faite auprès des proprié-
taires, les employés municipaux
continueront de nettoyer les par-
celles privées non entretenues,
ainsi que d’élaguer les arbres de
talus privés débordant sur la
chaussée. Ces travaux seront fac-
turés aux propriétaires au tarif de
40 ¤ de l’heure.
Choucas. Le conseil soutient la
démarche du député Marc Le Fur.
Celui-ci a demandé au préfet
d’autoriser une dérogation à la
protection des choucas dans les
cantons d’Uzel, Corlay, Mûr-de-
Bretagne et La Chèze, pou proté-
ger les cultures.
Repas du CCAS. Il sera servi le
samedi 11 octobre, à 12 h 30.

Le conseil municipal s’est réuni jeu-
di sus la présidence de Jean-Noêl
Lagueux, maire.
Voirie. Le marché a été attribué à
l’entreprise Eurovia de Ploufragan.
Les routes concernées sont Gastry,
en tranche ferme, pour un montant
de 18.908 ¤ HT et la route de La Bel-
le-Étoile, en tranche conditionnelle,
pour un montant de 14.892 ¤ HT.
Les travaux seront effectués à comp-
ter de vendredi. Le montant des tra-
vaux de point à temps, réalisés
début juillet par l’entreprise Ber-
tho, s’élève à 11.338 ¤ HT.
Rapport sur le prix et la qualité de
l’eau potable. Il est adopté.
Mise en réseau du service informa-
tique intercommunal. Elle est
confiée à la société MT2i, de Plu-
mieux, pour un devis global de
3.697,64 ¤ TTC. La licence, permet-
tant de se connecter au réseau à
partir de Le Cambout, sera installée
prochainement sur l’ordinateur de
la mairie (115,54 ¤ TTC, pour la com-
mune). Ce réseau fonctionne sur
Plumieux, Le Cambout et
Coëtlogon. Le coût du contrat de

maintenance de 1.612,80 ¤. Il sera
réparti en fonction des pourcenta-
ges des communes, soit 435,46 ¤
TTC (27 %).
Compteurs électriques. Des modifi-
cations seront effectuées pour ceux
de la salle des associations. La
consommation d’électricité de
l’église sera prise en charge par la
commune. Un nouveau contrat
vient d’être établi regroupant la
consommation de l’église et de la
salle des associations.
Photocopieur. Il va être acquis
auprès de Repro Conseil (1.824 ¤
HT).
Subventions. Suite à la réception
des bilans 2013 de la Fnaca et du
TSA, le conseil a décidé d’accorder
les subventions de 450 ¤ pour la
Fnaca et 1.500 ¤ au TSA.
Trésorerie de La Chèze. Le conseil, à
l’unanimité, s’oppose à la fermetu-
re de la trésorerie de La Chèze. La
population est invitée à signer la
pétition qui se trouve actuellement
à la mairie et dans les commerces.
Station d’épuration. Suite aux tests
effectués à la station d’épuration,

en mai, il a été remarqué que le
rejet est de bonne qualité. La sta-
tion d’épuration est globalement
en bon état de fonctionnement. La
visite du maître d’œuvre a permis
de définir les interventions à réali-
ser pour améliorer les installations.
Sécurité. Le service départemental
d’incendie et de secours (SDISS) a
répertorié neuf points d’eau dans la
commune, tous contrôlés et en bon
fonctionnement. Par ailleurs, une
visite du centre de secours de Plé-
met sera réalisée sur le site de
l’étang du Gué-aux-Loups en tant
que point d’eau naturel pour la
réserve incendie du secteur.
Digue de l’étang. L’entreprise Tho-
mas interviendra pour colmater la
digue de l’étang. Quelques fuites
subsistent suite à la première inter-
vention l’an dernier.
Manœuvres militaires. Elles se
dérouleront du 4 au 12 octobre sur
la commune.
Passage de la sixième manche du
Trophée René-Jouan. Il concerne
des véhicules anciens et passera le
samedi 25 octobre, à partir de 19 h.

Le Cambout

LANGAST

Plumieux
Conseil. Soutien à Plémet et à La Chèze

Conseil. Travaux, informatique et soutien

Cybercommune. Tous les vendre-
dis, de 15 h 30 à 17 h, à la biblio-
thèque, initiation à l’informati-
que. Premier rendez-vous vendre-

di. Renseignements auprès de
Frédérique Le Meur,
tél. 02.96.66.09.09 ou
f.lemeur@cideral.fr

Cybercommune. L’espace est
ouvert vendredi, de 17 h 20 à
18 h 45, à la salle à gauche de la

mairie. Renseignements auprès de
Frédérique Le Meur, 02.96.66.09.09
ou f.lemeur@cideral.fr
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